
RReeccuueeiill  ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraattiiffss  

RReeggiissttrree  ddeess  ddéélliibbéérraattiioonnss  ddee  llaa  
CCoommmmiissssiioonn  PPeerrmmaanneennttee  

Séance  du 26  août 2019 
Délibérations n° CP-2019-0569 à CP-2019-0592

~ Tome 3 ~ 

N° 2019-28 29 août 2019





•• haute·· 
savo;e 
le Département 

• 

Hôtel du Département 

1 avenue d'Albigny 
CS 32444 
74041 Annecy Cedex 
T / 04 50 33 50 OO 

n• de siret: 22740001700074 

Avis de Publication 
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 26 août 2019 

 
 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 août à 10 h 00, la Commission Permanente du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie, dûment convoquée le 12 août 2019, s'est réunie dans la salle des séances de 
l'Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, Conseiller 
départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
Sont présents : 

M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mmes PETEX, BEURRIER, M. BOCCARD, 
Vice-Présidents 

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mmes GAY, 
GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mmes MAHUT, REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, 
Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER, Membres de la Commission Permanente 
 
Présent ou représenté durant la séance : 

M. HEISON  

 
Absents représentés :  

Mmes LEI, LHUILLIER, METRAL, MM. BAUD-GRASSET, MORAND, PEILLEX 

 
Absents excusés : 

Mme CAMUSSO, MM. CHAVANNE, EXCOFFIER 

 

 
 

 
 
 
 
 
Délégations de vote : 

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à 
M. DAVIET, M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0569

OBJET     :  POLITIQUE ÉNERGIES - FINANCEMENT DU POSTE DE CHARGE DE MISSION 
ANIMATION DU PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE (PPA) DE LA VALLÉE 
DE L'ARVE N° 2

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 2019 approuvant le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 
n° 2 de la Vallée de l’Arve,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019 et 
approuvant le soutien du Département à la création d’un poste de coordinateur du PPA n° 2 de la 
Vallée de l’Arve,

Vu le courrier du 24 janvier 2019 du Syndicat Mixte d' Aménagement de l'Arve et de ses Affluents
(SM3A) sollicitant le Département pour une subvention pour le poste de chargé de mission du 
PPA n° 2 de la Vallée de l’Arve,

Vu les avis favorables émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement 
Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors 
de ses réunions des 25 février et 25 mars 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le nouveau Plan de Protection 
de l’Atmosphère de la Vallée de l’Arve 2018-2023 s’inscrit dans le droit fil d’un premier PPA 
approuvé en février 2012, qui, additionné à plusieurs évolutions tendancielles (remplacement du 
parc automobile, amélioration des émissions dans l’industrie, meilleure isolation des logements, 
etc.), a obtenu des résultats quantifiés : - 18 % pour les particules en suspension (PM10) et 
- 20 % pour les oxydes d’azote (NOx).

Il est le fruit d’une large concertation, menée dès septembre 2017 avec tous les acteurs 
intéressés, dont le Département de la Haute-Savoie.

Les mesures proposées se concentrent autour de quelques grandes actions, qui sont en pratique 
les plus efficaces contre la pollution de l’air :

- des subventions au secteur résidentiel pour des modes de chauffage plus propres (« Fonds 
Air Bois » et « Fonds Air Gaz ») et des subventions aux industries qui s’engagent à aller au-
delà des normes obligatoires en matière d’émission de pollution atmosphérique « Fonds Air 
Industrie » ;

- des aides au renouvellement du parc automobile polluant, des particuliers et des 
professionnels ;

- la relance et le développement de la rénovation énergétique des bâtiments ;

- l’interdiction et le contrôle de certaines pratiques, comme l’usage des foyers ouverts pour le 
chauffage, l’écobuage et le brûlage des déchets verts ;

- la mise en place d’une zone à faibles émissions pour les collectivités, à leur initiative, de 
manière évolutive et coordonnée ;

- des mesures ciblées sur certaines entreprises, et notamment SGL Carbon et l’incinérateur de 
Passy, qui soulèvent de fortes attentes de la part des habitants de la vallée.
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Dans le cadre d’une gouvernance partagée entre collectivités et avec l’appui technique des 
services de l’Etat, toutes ces actions seront suivies et évaluées en continu de 2019 à 2023. Un 
bilan sera produit chaque année et rendu public.

Pour ce faire, le comité des financeurs du PPA a décidé la création d’un poste de chargé de 
mission afin de coordonner et d’animer les actions du PPA, le SM3A étant désigné pour accueillir 
le poste.

Engagement financier :

Les financeurs prévoient de mobiliser 85 000 € pour la première année pour les charges 
d’animation (dont investissement) et 68 K€ les années suivantes en cas de reconduction de la 
mission.

Engagement financier de l’ Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie
(ADEME) :

Dans le cadre de la convention qui la lie au SM3A, l’ ADEME s’est engagée à mobiliser 24 000 € 
par an pour le financement du fonctionnement et 10 000 € pour le financement de 
l’investissement pour la première année.

Le total de la dotation de l’ADEME pendant toute la durée de la convention s’élève à 130 000 €.

Engagement financier du Département de la Haute-Savoie :

Le Département de la Haute-Savoie mobilisera 22 000 € par an pendant 5 ans (soit 110 000 €) 
pour le financement de l’animation et 3 500 € pour le financement de l’investissement 
exclusivement en 2019.

Le total de la dotation du Département de la Haute-Savoie pendant toute la durée de la 
convention s’élève à 113 500 €.

Engagement financier des 5 Communautés de Communes du périmètre du PPA et de la 
Commune de Chatillon-sur-Cluses

Les cinq Communautés de Communes et la Commune de Chatillon-sur-Cluses financeront à 
hauteur du solde à mobiliser compte-tenu des participations du Département de la Haute-Savoie 
et de l’ADEME.

La dotation totale des cinq Communautés de Communes et de la Commune de Chatillon-sur-
Cluses s’élèvera à 22 000 € par an pour financer le fonctionnement et 3 500 € pour le 
financement de l’investissement pour la première année.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE la création du poste de chargé de mission « PPA 2 » au SM3A.

AUTORISE M. le Président à signer la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat 
(annexe A) portant engagement financier du Département à hauteur de 113 500 €.

AUTORISE M. le Président à signer la convention financière entre le Département et le SM3A 
(annexe B).
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AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après :

Imputation : CLD2D00015

Nature Programme Fonct.

65734 04050002 70

Subventions aux communes
et structures intercommunales

Energie - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19CLD00037 SM3A 22 000,00
Total de la répartition 22 000,00

DIT que le versement s’effectuera selon les modalités précisées à l’article 3.1 de la convention 
financière ci-annexée.

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : CLD1D00009

Nature AP Fonct.

204141 04050001018 738

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels

et études
Fonds air bois 2 Vallée de l’Arve

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19CLD002 19CLD00036 SM3A 3 500,00
Total de la répartition 3 500,00

DIT que le versement s’effectuera selon les modalités précisées à l’article 3.2 de la convention 
financière ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’ENTENTE ET DE PARTENARIAT  

Pour «l’animation » et « les investissements » liés au poste de chargé(e) de mission 
du Plan de Protection de l'Atmosphère révisé de la vallée de l’Arve (« PPA n°2 ») – 2019-2023 

Dite « Convention cadre pluriannuelle du PPA n°2 - 2019-2023 » 

Entre : 

Le Département de la Haute-Savoie, ayant son siège 1 Avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par son Président M. Christian MONTEIL, Président du Conseil Général de la Haute-Savoie, habilité à 
signer la présente convention en application de la délibération de la commission permanente  
N° CP-2019-xxxx du 26 août 2019. 

La Communauté de communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc ayant son siège social 101, place du 
triangle de l’amitié, BP91, 74400 Chamonix Mont-Blanc, représentée par son Président M. Eric FOURNIER, habilité 
à signer la présente convention en application de la délibération n° ; 

La Communauté de communes Pays du Mont-Blanc ayant son siège social 648, chemin des prés caton, PAE du 
Mont Blanc, 74190 Passy, représentée par son Président M. Georges MORAND, habilité à signer la présente 
convention en application de la délibération N° ; 

La Communauté de communes Cluses Arve et Montagnes ayant son siège social 3, rue du Pré Bénévix, 
74300 Cluses, représentée par son Président M. Gilbert CATALA, habilité à signer la présente convention en 
application de la ; 

La Communauté de communes de Faucigny Glières ayant son siège social 6, place de l’Hôtel de ville, 
74130 Bonneville, représentée par son Président M. Stéphane VALLI, habilité à signer la présente convention en 
application de la délibération N°192-2018 du 27 septembre 2018 ; 

La Communauté de communes du Pays Rochois ayant son siège social 1, place Andrevetan, 74800 la Roche-sur-
Foron, représentée par son Président M. Marin GAILLARD, habilité à signer la présente convention en application 
de la délibération n°; 

La commune de Châtillon-sur-Cluses, 15 place de la mairie 74300, représentée par son Maire M.  Bernard 
CARTIER, habilité à signer la présente convention en application de la délibération N°; 

désignés ci-après par "les Financeurs", 

Et : 

Le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), ayant son siège social 300 chemin des 
prés moulin, 74800 Saint-Pierre-En-Faucigny, représentée par son Président Bruno FOREL, habilité à signer la 
présente convention en application de la délibération D2019-03-XX ; 

désigné ci-après par "le SM3A", 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu les statuts du SM3A modifiés, approuvés par arrêté préfectoral n°PREF/DCRL/BCLB-2017-0103 

Vu l’arrêté d’approbation du PPA Arve n° 2012047-004 et notamment l’article 4 qui prévoir tous les 5 ans une 
révision selon la procédure prévue aux articles R 222-20 à R 22228 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° PAIC-2019-0044 approuvant le Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) révisé pour 
2019-2023 en date du 29/04/19 ; 
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Vu les délibérations n°000877 du 09 juillet 2018 de la communauté de communes Vallée de Chamonix-Mont-
Blanc ; n° 2018-103 du 27 juin 2018 de la communauté de communes du Pays du Mont-Blanc ; n° 192-2018 du 
27 septembre 2018 de la communauté de communes Faucigny-Glières ; n° 2018-087 du 26 juin 2018 de la 
communauté de communes Pays Rochois ainsi que la décision DB2018_48 du 09 juillet 2018 de la communauté de 
communes Cluses, Arve et Montagnes, validant le plan de financement du poste de chargé de mission Animateur 
des actions du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) n°2 pour les dépenses de fonctionnement et les dépenses 
d’investissement liées au poste pour l’année 2019 ;  

Vu la délibération N°2018-26 du 18 juin 2018 de la commune de Chatillon-sur-Cluses validant le plan de 
financement du poste de chargé de mission Animateur des actions du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) 
pour les dépenses de fonctionnement et 28 € pour les dépenses d’investissement liés au poste pour l’année 2019 ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de la Haute-Savoie n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant 
sur le Budget Primitif 2019 et, notamment, sur le soutien du Département à la création d’un poste de 
coordinateur du PPA N° 2, 

Vu la délibération D2019-01-010 du Comité Syndical du SM3A du 14 février 2019 relative à la création au tableau 
des effectifs du SM3A d’un poste d’ingénieur territorial ;  

Vu la délibération D2019-03-025 du Comité Syndical du SM3A du 16 mai 2019, relative à la convention 
pluriannuelle d’entente et de partenariat pour le poste de chargé de mission « Animation du PPA» ; 

Vu la décision N° 2018-D-255 du 22 octobre 2018 relative à l’avis du SM3A sur la révision du Plan de Protection de 
l'Atmosphère (PPA) n°2 pour 2019-2023 ;  

Vu la décision N° 2019-D-020 du 24 janvier 2019 du SM3A relative au plan de financement du poste (animation) et 
des investissements (informatique, bureautique, véhicule électrique,) liés chargé(e) de mission « Animation » du 
Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) pour l’année 2019 ; 

Vu l’accusé de réception de l’ADEME relatif à la demande de subvention pour le poste de chargé de mission PPA du 
26/02/2019 ;  

Considérant le courrier du 19 janvier 2019 du Préfet de la Haute-Savoie concernant le lancement de la procédure 
de recrutement du chargé(e) de mission Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) vallée de l’Arve ;  

Considérant l’implication du SM3A dans la mise en œuvre du PPA actuel de par son portage en tant que structure 
animatrice et instructrice du Fonds Air Bois ;  

Il a été décidé d’établir une convention ayant pour objet la réalisation d’une entente et un partenariat pour 
l’animation du dispositif PPA. 

******** 

Il est convenu ce qui suit : 
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 Objet de la convention  Article 1. 

La présente convention définit les modalités de financement ainsi que les missions du poste de chargé de mission 
« Animation » du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) N°2 désigné ci-après par Chargé(e) de mission 
d’animation du PPA et définit les missions et obligations des différents partenaires. 

 Engagements du SM3A Article 2. 

Le SM3A s’engage à : 

• affecter un équivalent temps-plein contractuel de droit public, dédié à la bonne réalisation des missions 
définies dans l’article 3 sur la durée de la présente convention ;  

• mettre en œuvre les moyens matériels nécessaires à la bonne réalisation des missions définies dans 
l’article 3 ; 

• mentionner l’aide des partenaires dans tout support d’information et de communication. A ce titre, 
chaque partenaire fournira au SM3A le logotype à utiliser ; 

• faciliter à tout moment la vérification par les partenaires de la bonne application de la présente 
convention, notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables  

Le SM3A ne palliera pas les carences éventuelles des autres partenaires. 

 Missions du chargé(e) de mission PPA et sa gouvernance Article 3. 

3.1. Missions du chargé(e) de mission PPA : 

 Animer et accompagner le pilotage du PPA 

o Organiser et animer les comités de pilotage et les comités techniques ; 

o Coordonner et mettre en réseau les différents acteurs et partenaires dans le cadre des différentes 
sous-commissions ; 

o Assurer le secrétariat technique et administratif des instances de concertation du PPA  

o Concerter avec les partenaires ; 

o Assurer l’information régulière des partenaires associés sur l’état d’avancement du programme 
d’actions ; 

o Proposer le plan d’actions annuel ; 

o Suivre les différentes actions du PPA ; 

o Assurer un reporting régulier (tableau de bord de pilotage) de l’avancement des actions du PPA 
auprès de l’instance de gouvernance et des partenaires du PPA ;  

o Assurer l’organisation logistique, avec les instances de l’État et des instances de gouvernance du PPA ; 

o Réaliser des bilans annuels, financiers et techniques ;  

 Mettre en œuvre et animer le plan de communication du PPA 

o Définir la stratégie de communication et d’animation avec les instances de gouvernance du PPA, en 
cohérence avec celles des partenaires ;  

o Mettre en œuvre le plan de communication annuel et assurer le suivi des actions de 
communication du PPA ; 

o Mettre à jour les supports d’information (Web et publications communales et intercommunales) avec 
l’appui des services de la Préfecture ;  



CP-2019-0569 Annexe A  4/8 
 

o Assurer les relations publiques (élus, partenaires institutionnels, partenaires financiers et associatifs)  

 Assurer la coordination et la mise en réseau des différents acteurs et partenaires 

o Animer et coordonner un réseau d’expertise et de partenaires (Ambassad’air…) ; 

o Assurer le retour d’expérience auprès des acteurs et partenaires du PPA ; 

o Répondre à des appels à projet à l’échelle du territoire pour le compte des collectivités partenaires ; 

o Initier la maturation, le démarrage de certains projets ; 

3.2. Gouvernance et suivi des missions du chargé(e) de mission PPA : 

Le chargé(e) de mission PPA2 est :  

• sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du Président et de la direction du SM3A et plus 
particulièrement sous l’autorité hiérarchique directe de la responsable du Pôle « Milieux » ;  

• mis à disposition de l’autorité que constitue la CL’AIR du PPA et le bureau de la commission locale de l’air 
(CL’AIR), en charge du suivi de l’avancement des missions et de la réorientation si nécessaire. Un 
règlement de fonctionnement pourrait être amener à préciser les règles de fonctionnement de cette 
gouvernance. 

  Coût pour le SM3A de l’affectation d’un équivalent temps-plein à la mission et modalités de Article 4. 
subventionnement des frais liés au poste  

Les dépenses de fonctionnement du SM3A devront se limiter à 68 000 euros TTC par année pour assurer les 
missions précisées dans l’article 3 et comprendront les éléments suivants : 

• le coût de la charge salariale sur la base des dépenses certifiées par le comptable public (salaire brut, 
charges patronales et charges directes de personnel : CNAS, ticket restaurant, assurance du personnel, 
médecine préventive, formation et frais de mission…) ; 

• le coût de structure, évalué forfaitairement à 10 000 euros de charges fixes par an ; 

En cas de réévaluation salariale, un avenant à la convention pourra être réalisé à la présente, à la hausse ou à la 
baisse. 

Les dépenses d’investissements seront consacrées, la première année (2019) exclusivement à 17 000 € HT, 
correspondant à : 

o 1 000 € HT : bureau, chaise, mobilier, téléphone ; 
o 1 850 € HT : ordinateur et licence ; 
o 14 150 € HT : achat net d’un véhicule électrique (déduction faite des primes) 

Ces postes de dépenses sont d’ores-et-déjà validés par les premières délibérations prises par les financeurs et 
visées ci-dessus et donnent rétroactivité aux dépenses d’investissement de 2019, à la date de signature de cette 
présente. 

Les dépenses d’investissements pourront être renouvelées si nécessaire durant la période de validité de la 
convention (ordinateur, téléphone…), et tous les 10 ans pour le renouvellement du mobilier (bureau, 
rangements…). 

Une avance de 50 % sera versée pour le fonctionnement et l’investissement, par les financeurs au début de 
l’année civile, à la signature de la convention par toutes les parties et après réception du titre de recette émis par 
le SM3A. Le solde sera versé dans un délai de 3 mois après la fin de chaque année civile d’application de la 
présente convention après réception du ou des titres de recette. 

Les états des dépenses devront être produits par le SM3A avant la fin du mois de janvier de l’année suivante et 
justifiées sur la base des dépenses certifiées par le comptable public.   
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Dans le cas où les crédits restés non engagés au titre de la période précédente excéderaient les montants requis 
sur la convention pluriannuelle considérée, les partenaires, chacun en ce qui les concerne, se réservent le droit de 
demander un reversement des fonds en excès au SM3A.  

Au-delà, un abondement de ces contributions nécessitera la signature d’un avenant entre toutes les parties 
contribuant au financement de l’opération. 

La contribution financière des partenaires est directement versée au SM3A et inscrite sur des lignes budgétaires 
ouvertes à cet effet dans les comptes du SM3A. 

 Engagement des signataires de la présente convention Article 5. 

Les financeurs s’engagent à mobiliser 85 000 euros pour la première année pour les charges d’animation et 
investissement et 68 000 € les années suivantes selon la durée de la convention définie dans l’article 6. 

5-1 Rappel de l’engagement financier de l’ADEME 

Dans le cadre de la convention qui la lie au SM3A, l’ADEME s’est engagée à mobiliser :  

• 24 000 euros par an pour le financement du fonctionnement sur la durée de la convention ; 
• 10 000 euros pour le financement de l’investissement pour la première année,  

Le total de la dotation de l’ADEME maximum pendant toute la durée de la convention s’élève à 130 000 euros. 

5-2 Engagement financier du Département de la Haute-Savoie 

Le Département de la Haute-Savoie mobilisera :  

• 22 000 euros par an pour le financement de l’animation sur la durée de la convention ; 
• 3 500 euros pour le financement de l’investissement pour la première année. 

La dotation totale maximum du Département de la Haute-Savoie pendant toute la durée de la convention s’élève 
à 113 500 euros.  

La répartition du montant total des dotations annuelles qu’il leur appartiendra de verser sera précisée dans la la 
convention pluriannuelle qui complètera la présente convention pluriannuelle. 

5-3 Engagement financier des 5 communautés de communes du périmètre du PPA et de la commune de 
Chatillon-sur-Cluses 

Les cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-Cluses financeront à hauteur du solde à 
mobiliser compte tenu des participations du Département de la Haute-Savoie et de l’ADEME.  

La dotation totale des cinq communautés de communes et de la commune de Chatillon-sur-Cluses s’élèvera à : 

• 22 000 euros par an pour financer le fonctionnement sur la durée de la convention ; 
• 3 500 euros pour le financement de l’investissement pour la première année. 

La dotation totale maximum des communautés de communes et de Châtillon sur Cluses maximum pendant toute 
la durée de la convention s’élève à 113 500 euros. 

Il est convenu une répartition égale de cette contribution entre les cinq Communautés de communes et la 
commune de Chatillon-sur-Cluses.  

Ainsi, pour chaque communauté de communes, l’engagement financier s’élève :  

• 4 364,80 euros par année pour financer le fonctionnement, sur la durée de la convention définie dans 
l’article 6 ; 

• 694,40 euros pour le financement de l’investissement pour la première année uniquement ; 
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Et pour la commune de Chatillon-sur-Cluses, l’engagement financier s’élève : 

• 176 euros par année pour financer le fonctionnement, sur la durée de la convention définie dans 
l’article 5 ; 

• 28 euros pour le financement de l’investissement pour la première année. 

La répartition, entre les cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-Cluses, du montant 
total des dotations annuelles qu’il leur appartiendra de verser sera précisée dans les conventions annuelles qui 
complèteront la présente convention pluriannuelle.  

 Durée de la convention Article 6. 

La présente convention prend effet au 1er mai 2019 pour une durée maximale allant jusqu’au 30/06/2024. 

A noter toutefois que les actes pris par les collectivités en 2018 pour la première année (2019) prévoyaient une 
entrée en vigueur dès janvier 2019 afin de palier à l’incertitude de la date de validation du PPA 2. 

 Modifications  Article 7. 

A la demande d’un des partenaires ou du SM3A, il pourra être procédé à une révision de la convention 
pluriannuelle de partenariat sur demande écrite du partenaire demandeur. 

Après accord préalable sur les modifications proposées, et à l’unanimité des partenaires, le SM3A et ses 
partenaires conviendront de modifier par voie d'avenant les dispositions de la présente convention en 
conséquence. 

 Responsabilités Article 8. 

Le SM3A, pour toutes les actions qu'il s'engage à accomplir, est assuré en Responsabilité Civile et assumera tous 
les risques liés à son activité dans le cadre de la présente convention. Les financeurs s'engagent à faire de même 
pour les responsabilités découlant des engagements pris dans la présente convention. 

 Différends et arbitrage Article 9. 

1. Règlement à l’amiable : les parties feront tout leur possible pour régler à l’amiable tous litiges, différends ou 
réclamations résultant de la présente convention ;  

2. Dans l’hypothèse où elles n’y parviendraient pas, tout litige ou contestation auxquels la présente convention 
pourrait donner lieu, tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera porté 
devant le tribunal administratif. 

 Rupture de la convention Article 10. 

En cas de modification du plan de financement ou des objectifs du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA2) et 
du fait des missions confiées au SM3A, sans son approbation, il pourra être mis un terme à la présente convention 
dans un délai de 3 mois, après notification de la rupture de la convention ou de désengagement immédiat si le 
poste n’est pas pourvu. 

Le financement aura lieu jusqu’à la fin du contrat de l’agent pour assurer les missions décrites à l’article 5 de la 
présente convention, ou alors celui-ci sera mis à disposition des financeurs par le SM3A pour assurer des missions 
du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve. 

En cas de difficultés, le SM3A se réserve la possibilité de se désengager du projet dans un délai de 3 mois après 
notification de la rupture de la convention. 

 Litiges Article 11. 

A défaut d’un règlement amiable, les parties pourront faire valoir leurs droits devant la juridiction compétente. 
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Fait en neuf exemplaires,    

 

Le Président du SM3A, 

Bruno FOREL 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à………………………………………………………….. 

le……………………………………………………………….. 

 Le Président du Département de la Haute-Savoie, 

Christian MONTEIL 

 

 

 

 

 

 

 

        Fait à…………………………………………………………. 

        le……………………………………………………………….. 

Le Président de la Communauté de communes 
du Pays Rochois, 

Marin GAILLARD 

 

 

 

 

 

Fait à………………………………………………………….. 

le…………………………………………………………….. 

 Le Président de la Communauté de communes de 
la vallée de Chamonix Mont-Blanc, 

Eric FOURNIER 

 

 

 

 

 

        Fait à………………………………………………………… 

        le……………………………………………………………… 

Le Président de la Communauté de communes 
Pays du Mont-Blanc 

Georges MORAND 

 

 

 

 

 

 

Fait à………………………………………………………….. 

le……………………………………………………………….. 

 Le Président de la Communauté de communes 
Cluses, Arve et Montagnes 

Gilbert CATALA 

 

 

 

 

 

 

        Fait à………………………………………………………… 

        le……………………………………………………………….. 
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Le Président de la Communauté de communes 
Faucigny Glières 

Stéphane VALLI 

 

 

 

 

Fait à…………………………………………………………………. 

le……………………………………………………………………... 

 Le Maire de Châtillon-sur-Cluses 

Bernard CARTIER 

 

 

 

 

 

Fait à……………………………………………………………… 

le……………………………………………………………………. 
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PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE REVISE DE LA VALLEE DE L’ARVE (PPA N° 2) 
2019-2023 

FINANCEMENT DU POSTE DE CHARGE DE MISSION D’ANIMATION DU PPA 

CONVENTION FINANCIERE 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, 74041 ANNECY cedex, 

représenté par M. Christian MONTEIL, Président agissant es qualités, dûment habilité à signer la 

présente convention par délibération n° CP-2019-                du 26 août 2019. 

D’UNE PART, 

ET 

Le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), 300 chemin des prés Moulin, 

74800 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY, représenté par M. Bruno FOREL, Président agissant es 

qualités, habilité à signer la présente convention en application de la délibération adoptée par le 

conseil syndical le …. 

D’AUTRE PART, 

PREAMBULE 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère n° 2 de la vallée de l’Arve 2019 – 2023 a été approuvé par 

arrêté préfectoral du 29 avril 2019. Dans le cadre d’une gouvernance partagée entre collectivités et 

avec l’appui technique des services de l’Etat, les actions menées dans ce cadre seront suivies et 

évaluées en continu de 2019 à 2023. Un bilan sera produit chaque année et rendu public. 

Pour ce faire, le comité des financeurs du PPA a décidé la création d’un poste de chargé de mission 

d’animation du PPA afin de coordonner et d’animer les actions, le SM3A étant désigné pour accueillir 

le poste. 

Une convention pluriannuelle d’entente et de partenariat définit les modalités de financement du poste 

et les missions du chargé de mission. Par cette convention, les financeurs s’engagent à mobiliser : 

- 85 000 € en 2019 dont 68 000 € pour les dépenses de fonctionnement du poste (charge salariale, 

coût de structure) et 17 000 € pour les dépenses d’investissement (acquisition de mobilier, 

équipement informatique, véhicule électrique). 

- 68 000 € par an entre 2020 et 2023 pour les dépenses de fonctionnement. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement du co-financement du 

Département de la Haute-Savoie au SM3A. 
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ARTICLE 2 – MONTANT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT 

Le Département de la Haute-Savoie mobilisera : 

- 22 000 € par an pour les dépenses de fonctionnement du poste entre 2019 et 2023 (sous réserve 

de l’inscription des crédits correspondants entre 2020 et 2023), soit 110 000 € sur 5 ans, 

- 3 500 € en 2019 exclusivement pour le financement des dépenses d’investissement. 

Le total de la dotation du Département de la Haute-Savoie pendant toute la durée de la 

convention s’élève à 113 500 €. 

ARTICLE 3 - MODALITES DE VERSEMENT 

3.1 – Modalités de versement de la subvention de fonctionnement 

La contribution financière du Département sera versée sur la base d’un montant égal à 22 000 € par 

an (2019 à 2023), de la manière suivante : 

‐ 50 % à la signature de la présente convention (soit 11 000 €), puis, chaque année à la demande 

du SM3A sur production d’un budget prévisionnel de 68 000 € TTC, 

‐ le solde sur présentation d’un état récapitulatif de l’ensemble des dépenses réalisées, visé en 

original par le comptable public, dans la limite de la quote-part du Département. 

Le solde sera versé dans un délai de 3 mois après la fin de chaque année civile. L’état récapitulatif 

des dépenses réalisées devra être produit par le SM3A avant la fin du mois de janvier de l’année 

suivante. 

Dans le cas où le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la 

dépense retenu pour le calcul de la subvention (soit 68 000 TTC €/an), le versement du solde sera 

proratisé. 

Dans le cas où tout ou partie des sommes versées n’auraient pas été utilisées ou qu’elles auraient été 

utilisées à des fins autres que celles prévues, le Département exigera le remboursement des sommes 

indûment perçues par l’émission d’un titre de reversement. 

3.2 – Modalités de versement de la subvention d’investissement 

La contribution financière du Département, d’un montant de 3 500 €, sera versée de la manière 

suivante : 

‐ 50 % à la signature de la présente convention (soit 1 750 €), 

‐ le solde sur présentation d’un état récapitulatif de l’ensemble des dépenses réalisées, visée en 

original par le comptable public, dans la limite de la quote-part du Département. 

Le solde sera versé dans un délai de 3 mois après la fin de chaque année civile. L’état récapitulatif 

des dépenses réalisées devra être produit par le SM3A avant la fin du mois de janvier de l’année 

suivante. 

Dans le cas où le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la 

dépense retenu pour le calcul de la subvention (soit 17 000 € HT), le versement du solde sera 

proratisé. 



 
CP-2019-0569 Annexe B 3/3 

Dans le cas où tout ou partie des sommes versées n’auraient pas été utilisées ou qu’elles auraient été 

utilisées à des fins autres que celles prévues, le Département exigera le remboursement des sommes 

indûment perçues par l’émission d’un titre de reversement. 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2019 au 30 juin 2024. 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT ET CONTROLE 

Le SM3A s’engage à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur 

place, y compris au sein de sa comptabilité, diligenté par le Département de la Haute-Savoie. 

Il s’engage également à présenter les différents points d’étape et tout bilan au Département de la 

Haute-Savoie sur toute la durée de l’opération. 

De plus, tout document ou toute action de communication lancée dans ce cadre devra faire mention 

de l’aide départementale, avec notamment apposition du logo du Département de la Haute-Savoie. 

ARTICLE 6 - MODIFICATION 

Toute modification aux termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 

approuvé par les deux parties. 

ARTICLE 7 - LITIGES 

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans 

un premier temps. Si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de Grenoble sera saisi. 

A Annecy, le ............................................................  

Le Président  Le Président 
du Département de la Haute-Savoie du SM3A 

Christian MONTEIL Bruno FOREL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0570

OBJET     :  MISE EN PLACE D'UN ESPACE INFO ÉNERGIE, ACQUISITION D'UN 
DÉMONSTRATEUR MOBILE ET ÉQUIPEMENT DU BÂTIMENT INNOLAB -
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-
SAVOIE ET L'ASSOCIATION INNOVALES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a inscrit, parmi 
les enjeux majeurs pour la Haute-Savoie, la prise en compte du réchauffement climatique, de la 
limitation des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation énergétique, de la lutte 
contre la pollution de l’air. Dans ce contexte, il a affirmé son adhésion au volet Transition 
Ecologique et Energétique du Contrat de Plan Etat – Région signé le 19 février 2015 et s’est 
engagé, avec l’Etat et la Région Rhône-Alpes, à accompagner les territoires pour la mise en 
œuvre de la rénovation énergétique du parc privé.

L’association Innovales, PTCE (Pôle Territorial de Coopération Economique), regroupe des 
acteurs économiques, des associations et des collectivités territoriales agissant pour stimuler le 
développement d’une économie de proximité, selon les principes du développement durable en 
Haute-Savoie.

L’association a plus particulièrement pour objet l’animation des filières de la rénovation et de la 
transition énergétique, autour desquelles elle structure ses interventions et met en œuvre ses 
projets.

Parmi les actions portées par Innovales en 2019, le déploiement de l’Espace Info Energie, 
l’équipement du bâtiment Innolab (lieu de promotion des projets axés sur la transition 
énergétique) et l’acquisition d’un démonstrateur mobile pour susciter l’intérêt du grand public pour 
la rénovation énergétique de leurs logements ont été identifiés comme des outils particulièrement 
adaptés pour répondre aux enjeux de la lutte contre la pollution atmosphérique et de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre dans un territoire particulièrement sensible.

1. Espace Info Energie (EIE)

En réponse à l’appel de l’ADEME et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à la mise en œuvre 
d’un EIE en Haute-Savoie pour une période d’un an (du 1er mai 2019 au 30 avril 2020), 
l’association Innovales a répondu conjointement avec l’association ASDER pour couvrir 
l’ensemble du territoire haut-savoyard.

L’action doit permettre à tous les habitants de la Haute-Savoie d’accéder à des conseils gratuits, 
neutres et indépendants sur la rénovation énergétique, l’utilisation rationnelle de l’énergie et les 
énergies renouvelables.
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L’EIE assurera des permanences physiques, téléphoniques et numériques (mails) pour que toute 
personne souhaitant le contacter puisse facilement le faire selon ses disponibilités et les moyens 
à sa disposition.

Des animations de terrain et une campagne de communication seront mises en œuvre afin de 
faire connaitre le plus largement possible le service qui interviendra sur les 14 EPCI
(Etablissement Public de Coopération Intercommunale) du nord et de l’est du département 
(Communautés de Communes et Communautés d’Agglomération composant le Pôle 
Métropolitain du Genevois Français, Communauté de Communes Pays d’Evian - Vallée 
d’Abondance, Communauté de Communes du Haut-Chablais, Communauté de Communes de la 
Vallée Verte, Communauté de Communes des 4 Rivières, Communauté de Communes des 
Montagnes du Giffre, Communauté de Communes Cluses Arve et Montagne, Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc, Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-
Blanc).

Budget prévisionnel :

Dépenses Coût du projet
(en € HT)

Personnel 106 970

Achats de prestation (standard téléphonique) 2 799

Frais de colloques, séminaires, conférences 1 000

Frais de communication, publicités, publications 4 000

Charges connexes forfaitaires 19 526

Total 134 295

Tableau de co-financement :

Nom de la structure
Projet faisant l’objet d’une demande 

de financement
Coût du projet 

en € HT

Innovales Espace Info Energie 134 295

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 

Département de la Haute-Savoie 30 000 22,2

ADEME 53 000 39,2

Région 51 295 38,6

TOTAL DES COFINANCEMENTS 134 295 100

2. Equipement du bâtiment Innolab

L’aménagement de ce lieu a pour objectif de promouvoir les projets d’entrepreneurs engagés 
dans la transition énergétique, écologique et solidaire.

Il doit permettre aux porteurs de projets haut-savoyards un accompagnement positif en matière 
d’impact social et environnemental, de développer leur réseau de clients et de partenaires 
écoresponsables, ainsi que de travailler dans une atmosphère stimulante au contact de start-up, 
d’associations et de collectifs.
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L’investissement du Département portera précisément sur l’aménagement de :

- la « place du village », espace mutualisé au service des ateliers de la transition,
- la création de la « centrale solaire cyclo » : toiture de production d’électricité 
photovoltaïque permettant un stockage abrité des vélos de récupération, ainsi que les 
équipements nécessaires à la recharge des batteries destinées à la mobilité électrique à vélo,
- l’isolation de l’espace coworking : cet équipement phonique et mobile permettra de 
garantir à ce lieu de coworking des conditions de travail de qualité.

Le coût prévisionnel du projet s’élève à 37 500 € HT. L’association Innovales sollicite le 
Département à hauteur de 30 000 €, soit 80 % du coût prévisionnel.

3. Acquisition d’un démonstrateur mobile

L’objectif poursuivi par le démonstrateur mobile est de susciter l’intérêt du grand public pour la 
rénovation énergétique en s’appuyant sur un outil atypique.

C’est un outil pédagogique et de sensibilisation à disposition des conseillers énergie pour aller à 
la rencontre d’un large public. Elle permet d’amener de façon décalée les questions de transition 
énergétique concernant :
• la maitrise de l’énergie,
• les éco-gestes,
• la rénovation énergétique,
• les énergies renouvelables,
• la promotion des dispositifs de rénovation énergétique.

Les possibilités d’utilisation sont nombreuses : foires et salons, parking de GSB, parking 
d’entreprises, permanence sur des places publiques, etc…

Un emplacement sera réservé sur la livrée de ce véhicule pour la communication du 
Département. 

Budget prévisionnel : 

Actions
Coût du projet

(en € HT)

Montant 
éligible          

(en € HT)

Acquisition du camion porteur 40 000 40 000

Adaptation du véhicule pour accueillir la tiny 4 000 4 000

Construction de la Tiny 40 000 40 000

Acquisition de matériel démonstrateur 5 000 5 000

Habillage « communication » (banderoles, stickers camion, etc.) 2 700 2 700

Ressources Humaines (conception, recherche de financement 
et de partenariat, définition des animations, création des 
supports de com., etc.)

25 000 -

Total 116 700 91 700 € HT
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Tableau de co-financement

Nom de la structure
Projet faisant l’objet d’une demande 

de financement
Coût du projet 

en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le Département

Innovales Acquisition d’un démonstrateur mobile 116 700 91 700

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 

Département de la Haute-Savoie 62 000 53,13 (*)

GRDF 10 000 8,57

Autres (fondation, mécénat…) 10 000 8,57

TOTAL DES COFINANCEMENTS 82 000 70,27

Participation d’Innovales 34 700 29,73

(*) 67,61 % du montant subventionnable

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

1. Espace Info Energie (EIE)

ATTRIBUE à Innovales une subvention de 30 000 €.

AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : CLD2D00016

Nature Programme Fonct.

6574 04050002 70

Subventions de fonctionnement personnes de droit 
privé

Energie - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19CLD00038 Association Innovales 24 000,00
Total de la répartition 24 000,00

2. Equipement du bâtiment Innolab

ATTRIBUE une subvention d’équipement de 30 000 €.

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :
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Imputation : CLD1D00015

Nature AP Fonct.

20422 04050001019 70

Subv. pers. dt privées / Bât. Install. Energie - Investissement

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19CLD005 19CLD00039 Innovales 30 000,00
Total de la répartition 30 000,00

3. Acquisition d’un démonstrateur mobile

ATTRIBUE une subvention d’équipement de 62 000 €.

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : CLD1D00014

Nature AP Fonct.

20421 04050001019 70

Subv. pers. dt privé/mob. mat. et études Energie - Investissement

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19CLD004 19CLD00040 Innovales 62 000,00
Total de la répartition 62 000,00

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée.

DIT que, pour l’ensemble des actions précitées, le versement s’effectuera selon les modalités 
précisées à l’article 4 de la convention ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LE DEPARTEMENT de la HAUTE-SAVOIE et L’ASSOCIATION INNOVALES 

POUR LA MISE EN PLACE D’UN ESPACE INFO ENERGIE, L’ACQUISITION D’UN DEMONSTRATEUR 
MOBILE ET L’EQUIPEMENT DU BATIMENT INNOLAB 

Entre 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE 

Dont le siège est situé 1 avenue d’Albigny – CS 32344 – 74041 ANNECY Cedex, 

Représenté par son président, M. Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2019-             du 26 août 2019, 

Ci-après dénommée Le Département ; 

Et 

L’Association INNOVALES 

Dont le siège est situé 14 rue des Vanneaux – PAE des Jourdies – 74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY, 

Représentée par sa Présidente, Madame Valérie BOUVIER 

Ci-après dénommée « InnoVales » ; 

PREAMBULE 

L’association InnoVales est une association loi 1901 dont l’objet est de stimuler les projets et les 
filières économiques de proximité, à fort impact social et environnemental.  

Elle intervient essentiellement en Haute-Savoie et dans le département de l’Ain pour le compte de 
collectivités (et particulièrement du Pôle Métropolitain du Genevois Français), d’entreprises, 
d’associations et d’habitants.  

Elle mène ses actions dans le champ du Développement Durable et de l’Economie Sociale et Solidaire 
à partir des métiers suivants :  

• l’appui à l’entrepreneuriat et à l’innovation sociale ;  

• la formation professionnelle ; 

• le conseil en stratégies d’achats responsables auprès des donneurs d’ordres publics et privés ;  

• l’animation économique et le développement de projets innovants dans les filières porteuses du 
 développement durable ; 

• l’accompagnement à la rénovation énergétique par le biais de dispositifs structurants (DORéMI et 
 PTRE). 
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Le Département a inscrit, parmi les enjeux majeurs pour la Haute-Savoie, la prise en compte du 
réchauffement climatique, de la limitation des émissions de Gaz à Effet de Serre et de la 
consommation énergétique, de la lutte contre la pollution de l’air. Dans ce contexte, il a affirmé son 
adhésion au volet Transition Ecologique et Energétique du Contrat de Plan Etat – Région signé le 
19 février 2015 et s’est engagé, avec l’Etat et la Région Auvergne Rhône-Alpes, à accompagner les 
territoires pour la mise en œuvre de la transition énergétique. 

Les deux parties, constatant la convergence de leurs actions au service de la transition énergétique, 
conviennent des dispositions suivantes. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la participation financière du Département à plusieurs actions 
menées par Innovales dont :  

- la mise en place d’un Espace Info Energie intervenant  sur les 14 EPCI du nord et de l’est du 
département (Communautés de Communes et Communautés d’Agglomération composant le Pôle 
Métropolitain du Genevois Français, Communauté de Communes Pays d’Evian-Vallée 
d’Abondance, Communauté de Communes du Haut Chablais, Communauté de Communes de la 
Vallée Verte, Communauté de Communes des 4 Rivières, Communauté de Communes des 
Montagnes du Giffre, Communauté de Communes Cluses Arve et Montagne, Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc, Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-
Blanc), 

- l’équipement du bâtiment Innolab sis 14 rue des Vanneaux – PAE des Jourdies – 74800 SAINT-
PIERRE-EN-FAUCIGNY, dont l’aménagement de la « Place du village », de la « centrale solaire 
cyclo » et de l’Espace « coworking », 

- l’acquisition et l’exploitation d’un camion porteur permettant de diffuser sur l’ensemble des 
territoires de la Haute-Savoie les solutions pour une transition énergétique des populations.  

ARTICLE 2 – OBJECTIF DES ACTIONS ACCOMPAGNEES 

Espace Info Energie (dépenses de fonctionnement) 

L’action doit permettre à tous les habitants de la Haute-Savoie d’accéder à des conseils gratuits, 
neutres et indépendants sur la rénovation énergétique, l’utilisation rationnelle de l’énergie et les 
énergies renouvelables. 

En complément, InnoVales participera activement à la préfiguration du futur Service Public de la 
Performance Energétique de l’Habitat qui doit succéder en 2020 à l’Espace Info Energie. 

L’Espace Info Energie assurera des permanences physiques, téléphoniques et numériques (mails) 
pour que toute personne souhaitant le contacter puisse facilement le faire selon ses disponibilités et 
les moyens à sa disposition. 

Des animations de terrain et une campagne de communication seront mises en œuvre afin de faire 
connaitre le plus largement possible le service. 

Le service sera mis en œuvre initialement pour 12 mois et débutera dans la mesure du possible le 
1er mai 2019 pour se terminer le 30 avril 2020. 
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Budget prévisionnel : 

Dépenses Coût du projet 

Personnel 106 970 €  

Achats de prestation (standard téléphonique) 2 799 € HT 

Frais de colloques, séminaires, conférences 1 000 € HT 

Frais de communication, publicités, publications 4 000 € HT 

Charges connexes forfaitaires 19 526 € HT 

Total 134 295 €   

Tableau de co-financement : 

Nom de la structure 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € 

Innovales Espace Info Energie 134 295 €  

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet €  

Département de la Haute-Savoie 30 000 22,2 

ADEME 53 000 39,2 

Région 51 295 38,6 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 134 295 100 

Equipement du bâtiment Innolab (dépenses d’investissement) 

L’aménagement de ce lieu a pour objectif de promouvoir les projets d’entrepreneurs engagés dans la 
transition énergétique, écologique et solidaire.  

Il doit permettre aux porteurs de projets haut-savoyards un accompagnement positif en matière 
d’impact social et environnemental, de développer leur réseau de clients et de partenaires 
écoresponsables, ainsi que de travailler dans une atmosphère stimulante au contact de start-up, 
d’associations et de collectifs.  

L’investissement du Département portera précisément sur l’aménagement de : 

- la « place du village », espace mutualisé au service des ateliers de la transition, 

- la  création de la « centrale solaire cyclo » : toiture de production d’électricité photovoltaïque 
permettant un stockage abrité des vélos de récupération, ainsi que les équipements nécessaires à 
la recharge des batteries destinées à la mobilité électrique à vélo, 

- l’isolation de l’espace coworking : cet équipement phonique et mobile permettra de garantir à ce 
lieu de coworking des conditions de travail de qualité.  
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InnoVales a investi 110 000 € dans l’équipement du site et sa mise en service : 

- 65 000 € pour la conception/construction des wood Box (Wood Stock Création Annecy)  
- 45 000 € pour le réaménagement des parties communes ; isolation ; mise aux normes électriques. 

InnoVales sollicite le Département pour le financement des postes complémentaires suivants : 

Objet Opérateurs Coût HT 
Equipement mobilier modulaire & aménagement espace central 
(150 m²)  
. Mobilier de travail/de réception fabriqué sur mesure à partir de 
matériaux recyclé 
. Traitement acoustique modulaire et mobile 
. Aménagement paysager intérieur/extérieur mobile  

DAHUTS prod (Annecy)  
Jeune pousse incubée  
Naturacoustic  
Champs des Cimes (Passy)  
Entreprise d’insertion  

14 000 € 

Centrale solaire Photovoltaïque - 3 kw/H. 
 

. Support et pause 4 panneaux PV  

. Installation borne recharge batteries PV 

. Centrale distribution  

Solaravis  
(Saint Pierre en F) 
La Fabrique à Biclou  
(Saint Pierre en F) 

16 000 € 

Dispositif couverture/chauffage temporaire espace central 
. Couverture mobile textile réemployé +  
. chauffage temporaire autoconsommation 

Atelier RENNE 
La Fabrik 7 500 € 

TOTAL HT  37 500 € 

Autofinancement InnoVales  7 500 € 

Demande de financement CD 74  30 000 € (*) 

(*) soit 80 % du montant prévisionnel HT du projet 

Acquisition d’un démonstrateur mobile (dépenses d’investissement) 

L’objectif poursuivi par le démonstrateur mobile (nom à définir lors d’un atelier créatif) est de 
susciter l’intérêt du grand public pour la rénovation énergétique en s’appuyant sur un outil atypique. 

C’est un outil pédagogique et de sensibilisation à disposition des conseillers Energie pour aller à la 
rencontre d’un large public. Elle permet d’amener de façon décalée les questions de transition 
énergétique concernant : 

• la maitrise de l’énergie, 
• les éco gestes, 
• la rénovation énergétique, 
• les énergies renouvelables, 
• la promotion des dispositifs de rénovation énergétique,  

Les possibilités d’utilisation sont nombreuses : foires et salons, parking de GSB, parking d’entreprises, 
permanence sur des places publiques, etc… 
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Budget prévisionnel :  

Actions 
Coût du projet 

Montant 
éligible 

Acquisition du camion porteur 40 000 € HT 40 000 € HT 

Adaptation du véhicule pour accueillir la tiny 4 000 € HT 4 000 € HT 

Construction de la Tiny 40 000 € HT 40 000 E HT 

Acquisition de matériel démonstrateur 5 000 € HT 5 000 € HT 

Habillage « communication » (banderoles, stickers camion, etc.) 2 700 € HT 2 700 € HT 

Ressources Humaines (conception, recherche de financement 
et de partenariat, définition des animations, création des 
supports de com, etc.) 

25 000 - 

Total 116 700 91 700 € HT 

Tableau de co-financement 

Nom de la structure 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le Département 

Innovales Acquisition d’un démonstrateur mobile 116 700 91 700 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet €  

Département de la Haute-Savoie 62 000 53,13 (*) 

GRDF 10 000 8,57 

Autres (fondation, mécénat…) 10 000 8,57 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 82 000 70,27 

 

Participation d’Innovales 34 700 29,73 

(*) 67,61 % du montant subventionnable 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS D’INNOVALES  

Espace Info Energie (EIE) 

Innovales s’engage à mettre en place un espace info énergie du 1er mai 2019 au 30 avril 2020 sur les 
territoires des 14 EPCI décrits en article 1, permettant aux populations de ces territoires de trouver 
des réponses et des pistes à leurs questions concernant la production, la consommation et les 
économies d’énergie comprenant : 

- un standard téléphonique avec numéro unique, 
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- 2 conseillers info énergie formés joignables sur des plages horaires fixes à définir, 

- la possibilité de rendez-vous physiques, 

- un lieu aménagé pour ces rendez-vous, 

- une communication appropriée pour faire la promotion de ce service EIE sur les territoires visés, 

- la présence du logo du Département sur tous les documents de communication de l’EIE, 

- la réalisation d’un bilan quantitatif et qualitatif à mi-parcours et en fin de mission (octobre 2019 
et avril 2020). 

Equipement du bâtiment Innolab : 

Innovales s’engage à mener les travaux définis dans l’article 2. Ces travaux seront réalisés en 2019  
dans le respect de la règlementation en vigueur. Après réception des travaux, une visite sera 
organisée afin que le Département puisse en vérifier la réalisation. 

La participation du Département ainsi que son logo devront figurer sur tous les supports de 
communication produits concernant cette réalisation, et notamment ceux faisant la promotion du 
lieu.  

Acquisition d’un démonstrateur mobile :  

Innovales s’engage :  

- en 2019, à faire l’acquisition d’un camion porteur accessible aux titulaires du permis B 
permettant l’accueil d’une structure de communication (comme prévue dans l’article 2) et 
fonctionnant au Gaz Naturel Véhicule (GNV), 

- en 2020, à faire réaliser une structure de communication adaptable au camion acquis en 
2019 dans le respect de la règlementation en vigueur et de l’équiper en matériel de 
communication sur l’énergie. 

Innovales s’engage à ce que ce véhicule puisse faire la promotion de la transition énergétique sur 
l’ensemble du territoire de la Haute-Savoie, y compris sur le secteur de l’EIE non couvert par 
Innovales, et de trouver des solutions réalistes pour ce faire.  

En outre, Innovales s’engage à faire figurer le logo du Département sur tous documents de 
communication concernant la promotion de ce véhicule et réservera un emplacement sur la livrée de 
ce véhicule pour la communication du Département. La nature et la taille de cette livrée seront 
arrêtées en concertation avec l’ensemble des financeurs.  

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Par délibération n° CP-2019-      du 26 août 2019, le Département attribue à Innovales : 

- une subvention de fonctionnement de 30 000 € pour la mise en place de l’Espace Info Energie. 
Le versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 80 %, soit 24 000 €, à la signature de la convention, 

 le solde en 2020, sous réserve de l’inscription des crédits correspondants sur production d’un 
état récapitulatif des dépenses visé en original par le trésorier de l’association et du  bilan de 
l’EIE. 
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La demande de versement du solde devra intervenir avant le 30 novembre 2020. 

- une subvention d’équipement de 30 000 € pour l’équipement du bâtiment Innolab. 
Le versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 80 %, soit 24 000 €, à la signature de la convention, 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées visé en original par le 
trésorier de l’association. 

La demande de solde devra intervenir avant le 15 novembre 2020. 

- une subvention d’équipement de 62 000 € pour l’acquisition d’un démonstrateur mobile. Le 
versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 50 %, soit 31 000 €, à la signature de la convention, 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisées visé en original par 
le trésorier de l’association. 

La demande de solde devra intervenir avant le 15 novembre 2020. 

Pour chacune des actions, si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant 
de la dépense retenu pour le calcul de la subvention, le versement du solde sera ajusté à : 

- 22,2 % du montant des dépenses réalisées pour la mise en place de l’EIE, 

- 80 % du montant des dépenses réalisées pour l’équipement du bâtiment Innolab, 

- 67,61 % du montant des dépenses subventionnables réalisées pour l’acquisition d’un 
démonstrateur mobile. 

Dans le cas où tout ou partie des sommes versées n’avaient pas été utilisées ou qu’elles auraient été 
utilisées à des fins autres que celles prévues, le Département exigera le remboursement des sommes 
indûment perçues par l’émission d’un titre de recettes. 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les 2 parties et 
s’achèvera le 31 décembre 2020. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque 
et sera annulée. 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

L’aide du Département de la Haute-Savoie doit être mentionnée dans tout support d’information et 
de communication et doit apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié. Le Département doit être 
associé et représenté dans toute manifestation ou inauguration dont la réalisation fait l’objet du 
soutien financier. 
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ARTICLE 7– CONTRÔLE 

Le bénéficiaire s’engage à répondre sans délai à toute demande d’information et à se soumettre à 
tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

ARTICLE 8 – RESILIATION – LITIGES 

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à tenter, avant 
toute poursuite, de le régler par voie amiable. Si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de 
Grenoble sera seul compétent. 

ARTICLE 9 - MODIFICATION  

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 

La Présidente de l’association Le Président du Département 
InnoVales de la Haute-Savoie 

  
  
  
  

Valérie BOUVIER Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0571

OBJET     :  ÉNERGIE RÉSERVÉE - ACTUALISATION DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
AVEC ÉLECTRICITÉ DE FRANCE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0



CP-2019-0571 2/3

Vu le décret n° 2015-1823 du 30 décembre 2015 relatif à la codification de la partie réglementaire 
du Code de l’Energie,

Vu l’arrêté d’application du 23 février 2016 relatif aux réserves en énergie,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Energie et, notamment, ses articles L.522-1 à L.522-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le 30 août 2010, une 
convention relative à la compensation financière de la part non attribuée de l’énergie réservée a 
été signée entre le Département de la Haute-Savoie et Electricité de France (EDF), en application 
de l’article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique modifié 
par loi de Finances Rectificative du 30 décembre 2006.

Depuis cette date, l’énergie réservée n’est plus attribuée à des bénéficiaires mais est donnée aux 
Départements sous la forme d’une recette.

Le décret n° 2015-1823 du 30 décembre 2015 relatif à la codification de la partie réglementaire 
du Code de l’Energie et l’arrêté d’application du 23 février 2016 relatif aux réserves en énergie 
ont modifié profondément les dispositions réglementaires applicables à l’énergie réservée.

Suite à cette évolution du cadre réglementaire du versement de l’énergie réservée, une nouvelle 
convention de compensation financière de la part non attribuée de l’énergie réservée entre le 
Département et l’EDF est nécessaire. Elle précise le nouveau mode de calcul réglementaire ainsi 
que les modalités de versement au Département. Par ailleurs, cette convention a été l’occasion 
d’un travail avec EDF sur la mise à jour des quotas d’énergie réservée due.

Afin de tenir compte de cette réforme, les parties se sont rapprochées pour signer une nouvelle 
convention de monétarisation, ci-annexée, qui annule et remplace la convention de 
monétarisation du 30 août 2010.

La monétarisation porte sur une puissance en énergie non attribuée de 10 879 MWh, 
représentant une recette de 140 577,32 € en 2017.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer la convention avec EDF, ci-annexée, et tout document se 
rapportant à ce dossier.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

  

 
CONVENTION  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET ÉLECTRICITÉ DE FRANCE   
 

relative à la compensation financière de la part non attribuée de l’énergie réservée, 
mentionnée au deuxième alinéa du 6è bis de l’article 10 de la loi du 16 octobre 1919 codifié à 
l’article L522-2 du Code de l’Energie. 

 

ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président 
Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2019-                 en date du 26 août 2019, 

d'une part, 

ET : 

ELECTRICITE DE FRANCE (E.D.F.) Société Anonyme au capital de 1 505 133 838 euros, 
immatriculée au RCS Paris 552 081 317, ayant son siège social à PARIS (8ème), 22 – 30, 
avenue de Wagram, représentée par Monsieur Laurent PEROTIN, Directeur – EDF Hydro 
Alpes, 37 rue Diderot - BP 43 – 38040 GRENOBLE, dûment habilité, 

 

            d'autre part, 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

Le 30 août 2010, une convention relative à la compensation financière de la part non 
attribuée de l’énergie réservée a été signée entre le Département de la Haute-Savoie et 
EDF, en application de l’article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de 
l’énergie hydraulique modifié par loi de Finances Rectificative du 30 décembre 2006. 

Le décret n° 2015-1823 du 30 décembre 2015 relatif à la codification de la partie 
réglementaire du code de l’énergie et l’arrêté d’application du 23 février 2016 relatif aux 
réserves en énergie ont modifié profondément les dispositions règlementaires applicables à 
l’énergie réservée. Ainsi, l’arrêté ministériel du 23 février 2016 dispose à l’article 2 que : 
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« La compensation financière de la part non attribuée de l’énergie réservée, mentionnée à 
l’article L. 522-2 du code de l’énergie, est égale à la quantité totale d’énergie réservée due 
par le concessionnaire et non attribuée par le département multipliée par 35 % du prix de 
référence du produit trimestriel d’électricité en base. 

Si le cahier des charges de la concession définit les réserves en termes de puissance sans 
préciser de plafond en énergie, la quantité d’énergie réservée non attribuée est égale au 
produit de la puissance inscrite au cahier des charges et non attribuée par un facteur de 
charge égal au rapport entre le productible et la puissance installée de la chute concernée ». 

Afin de tenir compte de cette réforme, les parties se sont rapprochées pour signer une 
nouvelle convention de monétarisation, qui annule et remplace la convention de 
monétarisation du 30 août 2010. 

Ainsi, les parties ont convenu et réciproquement accepté ce qui suit : 

ARTICLE I - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement par EDF au 
Département de la Haute-Savoie de la compensation financière de la part non attribuée de 
l’énergie réservée conformément au Code de l’Energie et, notamment, à son article L522-2. 

ARTICLE II – Périmètre concerné et détail des puissances non attribuées 

Le Département de la Haute-Savoie est concerné par les 18 titres suivants concédés ou 
autorisés à EDF : Abbaye (L'), Arthaz, Bioge, Bionnay/Rateaux, Bois (Les), Bonnevaux, 
Brassilly, Chavaroche, Chevenoz, Fayet, Giffre, Girotte/Belleville/Hauteluce/Beaufort/Villard, 
Montvauthier, Motz, Nants (Les), Passy, Pressy, Servoz/Chedde. 

La puissance non attribuée, à la date de signature de la présente convention, pour chacune 
des chutes concédées ou autorisées à EDF dans le Département de la Haute-Savoie, se 
répartit de la manière suivante : 
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La puissance non attribuée par département a été répartie en fonction de la ventilation des 
puissances affectées par département comme indiqué à l’article 24 du cahier des charges de 
la concession. En l’absence d’indication, la puissance non attribuée est répartie à part égale 
à chacun des départements concernés par le titre. 

La puissance non attribuée pour le Département de la Haute-Savoie sera revue 
périodiquement, suite à toute modification de la puissance attribuée et lors des 
renouvellements de concession à EDF. 

Dans le cas où le Département de la Haute-Savoie déciderait d’abroger les attributions 
existantes de quotas d’énergie, une nouvelle convention annulant la présente convention et 
prenant en compte les nouveaux quotas pourrait alors être conclue entre EDF et le 
Département de la Haute-Savoie. 

ARTICLE III - Mode de calcul de la compensation financière 

La valorisation de la part non attribuée pour chacune des chutes s’effectue par application de 
la formule définie à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 février 2016 à savoir : 

 

Puissance de la 
chute non attribuée  

 

x 

 

Productible moyen 
annuel de la chute 

 

x 

 

0,35 

 

x 

 

Prix de référence du 
produit trimestriel 
d’électricité en base 
(*) 

Puissance nominale 
de la chute 

(*) Prix de référence du produit trimestriel d’électricité en base = moyenne de la cotation du produit sur le marché 
boursier français sur les douze mois précédents le trimestre considéré. 

Pour le calcul du montant annualisé de la compensation financière de l’énergie réservée, le 
prix de référence annuel sera donc égal à la somme pondérée par le nombre d’heures par 
trimestre des prix de référence du produit trimestriel d’électricité en base.  

Chaque année, EDF adressera au Département de la Haute-Savoie au plus tard le 
31 octobre, pour avis, un état des sommes à payer. Après accord, le Département de la 
Haute-Savoie établira un titre de recette. 

La redevance annuelle sera réactualisée sur la base des prix de référence des produits 
trimestriels d’électricité en base de l’année considérée. 

ARTICLE IV – Modalité de versement 

Le règlement pour l’année N sera versé au plus tard le 31 janvier de l’année N+1.  
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ARTICLE V – Entrée en vigueur et durée 

La présente convention entrera en vigueur à la signature des deux parties. Elle prendra effet 
de façon rétroactive à compter du 1er janvier 2017. Elle prendra fin le 31 décembre 2048, 
date d’échéance de la concession des Bois, dernier titre concerné par la présente 
convention, sauf résiliation par l’une ou l’autre des deux parties. 

ARTICLE VI – Application et modification de la convention 

La Convention contient l’intégralité de l’accord entre les Parties en ce qui concerne l’objet 
précisé à l’article 1 et se substitue à tout document éventuellement émis par l’une ou l’autre 
des Parties en relation avec cet objet. 

Toute modification de la Convention devra faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
deux parties, notamment en cas d’évolution de la règlementation en vigueur. 

ARTICLE VII – Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une quelconque des dispositions de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration 
d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 

ARTICLE VIII – Litiges 

En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
privilégieront une résolution amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la 
juridiction administrative compétente. 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Annecy, le  

EDF Hydro Alpes LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Directeur 
 
 
 
 

Laurent PEROTIN 

Le Président 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0572

OBJET     :  POLITIQUE DE METHANISATION : DEMANDE D'AIDE POUR LA CREATION D'UNE 
UNITE DE METHANISATION - SAS BIO GAZ GENEVOIS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015, concernant le Contrat Plan Etat-Région 
2015-2020 pour le Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2018-060 du 05 novembre 2018 de la Décision Modificative n° 2 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 du Budget Supplémentaire 2019,

Vu la demande de subvention de SAS Bio Gaz Genevois en date du 21 mai 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières 
du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les structures agricoles 
suivantes se sont associées pour fonder la Société du projet SAS Bio Gaz Genevois située sur la 
commune de Neydens qui aura pour objet la production de biométhane :

- Exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) l’Aquitaine – Archamps,
- Exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) du Pré Cambin – Présilly,
- Exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) Chantevent – Neydens,
- Exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) la Ferme sur la Cote 

Saint-Julien-en-Genevois,
- Exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) la Ferme Huffin – Neydens,
- Groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) le Salève – Beaumont.

Le projet de méthanisation est une unité produisant 100 Nm³/h (412 kW) de bio-gaz, qui sera 
implantée sur la commune de Neydens. Elle permettra de traiter 10 700 tonnes/an de déchets 
agricoles, cultures dérobées, et déchets verts locaux (92 %) et autres déchets (8 %), et de 
produire du bio-méthane qui sera injecté après épuration dans le réseau de Gaz Réseau 
Distribution France (GRDF) passant à 600 ml de l’unité.

Le digestat sera valorisé en tant qu’engrais organique sur les cultures des exploitants agricoles 
en remplacement de fumier, de lisier ou d’engrais chimique. La production de digestat attendue 
est d’environ 9 837 m³ de digestat.
Un emploi sera créé afin d’assurer le fonctionnement de l’installation, le transport des matières 
entrantes et l’épandage des digestats.
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Le montant global de l’opération est de 3 912 093,00 € HT décomposé comme suit :

MONTANT en € HT
Génie Civil 1 643 949
Équipement spécifique méthanisation 534 140
Équipement spécifique à la valorisation du biogaz 929 310
Autres équipements thermiques 195 000
Équipements spécifiques au traitement du digestat 49 000
Prestations intellectuelles 82 894
Autres coûts 477 800

TOTAL 3 912 093

Rappel de la règle départementale : au-delà d’une puissance de 250 kW, le montant 
d’investissement subventionnable est plafonné à 7 500 €/kW soit 7 500 x 412 = 3 090 000 € 
d’assiette d’investissement. 

Le Département soutient activement le développement des projets de méthanisation. Le 
financement à l’investissement de ce type de travaux s’inscrit dans le cadre du CPER (Contrat 
Plan Etat-Région). A ce jour, 13 projets ont déjà été soutenus dont 8 projets agricoles. 
Il est rappelé que le taux d’aide maximum est de 10 % dans la limite d’un plafond de dépenses 
d’investissement subventionnable en fonction de la puissance installée. De plus lorsque 
l’opération porte sur un projet territorial, le taux d’aide peut s’appliquer sur un montant 
d’investissement plus important sans jamais dépasser une limite de 30 % d’aide publique globale.

La SAS Bio Gaz Genevois sollicite auprès des financeurs les aides financières suivantes : 

Montant en € HT Taux
Aide du Département 309 000 € 7,9 %
Aide de la Région 672 000 € 17,2 %
ADEME en instruction
Reste à charge de la SAS Bio Gaz 
Genevois

2 931 093 € 74,9 %

TOTAL 3 912 093 €

Compte tenu du montant des dépenses retenues comme éligibles soit 309 000 € HT, il est
proposé dans le cadre des règles en vigueur d’allouer une aide plafonnée à 309 000 €. 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’équipement de 309 000 € à la SAS Bio Gaz Genevois pour les 
travaux permettant la création d’une unité de méthanisation.

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée.

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04010001018 Intitulée « Subvention 
méthanisation CPER ».
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Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2020 2021
2022 et 
suivants

ADO1D00046 AF19ADO018 19ADO00696
Méthanisation 

Agricole
309 000,00 100 000,00 209 000,00

Total 309 000,00 100 000,00 209 000,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : ADO1D00046

Nature AP Fonct.

20422 04010001018 731

Subventions Pers dt privées/Bât Install Subvention méthanisation CPER

Code 
affectation

N° d’engagement 
CP

Obligatoire sauf 
exception justifiée

Bénéficiaires de la répartition
Montant 

global de la 
subvention

AF19ADO018 SAS BIO GAZ GENEVOIS 309 000,00
Total de la répartition 309 000,00

PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités fixées à l’article 3 de la convention.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION 
SOUTIEN DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 

A SAS BIO GAZ GENEVOIS 
POUR LA REALISATION D’UNE UNITE DE METHANISATION 

 
 
Entre : 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 
Représenté par son Président Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS32444 – 
74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2019-XXX du 26 août 2019. 
 
Et 
 
La SAS BIO GAZ GENEVOIS 
Représentée par son Président, Monsieur Laurent DUBETTIER- GRENIER 
Société crée le 29 mai 2018 enregistrée au répertoire SIRENE le 19 juin 2018 – numéro 
SIREN : 840 125 223 RCS de Thonon – n°SIRET 840 125 223 00015 – code NAF 3521Z, 
dont le siège social se situe au 1273 chemin de Huffin – 74160 NEYDENS 
 
Dénommé ci-après, "la Société". 
 
PRÉAMBULE 
 
Les 6 structures agricoles suivantes se sont associés pour fonder la Société du projet SAS 
BIO GAZ GENEVOIE à NEYDENS : 
 

- EARL l’Aquitaine – ARCHAMPS 
- EARL du Pré Cambin – PRESILLY 
- EARL Chantevent – NEYDENS 
- EARL la Ferme sur la Cote – St JULIEN EN GENEVOIS 
- EARL la Ferme Huffin – NEYDENS 
- GAEC le Salève - BEAUMONT 

 
Le projet de méthanisation est une unité produisant 100 Nm³/h de bio-gaz, qui sera 
implantée sur la commune de Neydens. Elle permettra de traiter 10 700 tonnes/an de 
déchets agricoles, cultures dérobées, et déchets verts locaux (92 %) et autres déchets 
(8 %), et de produire du bio-méthane qui sera injecté après épuration dans le réseau de 
GRDF. 
A noter que 82 % des intrants sont issus des exploitations du groupement et que 10 % des 
intrants exogènes sont aussi d’origine agricole ou végétales et viennent d’un périmètre 
proche (une dizaine de km). L’origine majoritairement endogène des intrants avec 
complément local permettra de sécuriser l’approvisionnement et limitera le phénomène de 
concurrence parfois observé sur d’autres territoires. Les 9 837 m³ de digestat brut seront 
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valorisé en tant qu’engrais organique sur les cultures des exploitations agricoles en 
remplacement de fumier, de lisier ou d’engrais chimiques. 
Un emploi sera créé afin d’assurer le fonctionnement de l’installation, le transport des 
matières entrantes et l’épandage des digestats. 
 
Le montant global estimatif du projet est de 3 912 093 € HT. 
Le raccordement sur le réseau de GRDF se trouve à environ 600 ml de l’installation. 
 
La production de bio-méthane avec contrat de vente à un opérateur historique (GRDF) 
permettra de limiter l’émission de 2 100 T/an de Co² et de produire de l’énergie locale et 
renouvelable. 
 
Le Département soutien le développement de la méthanisation. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet la définition des engagements respectifs de la Société 
et du Département de la Haute-Savoie. 
Elle précise les modalités de la participation départementale au projet.  
 
ARTICLE 2 : MISSIONS ET ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 
 
 La Société a pour objet de : 

o porter le projet méthanisation pour un groupement d’exploitant agricole, 
o développer les opérations se rapportant à la production et vente d’énergie 

renouvelable (en particulier la méthanisation), 
 

 La Société va réaliser la construction d’une unité de méthanisation dont les principaux 
objectifs sont les suivants : 

o disposer d’un débouché de traitement des effluents, 
o la diversification économique des exploitations, 
o la création d’activité sur le territoire, 
o la limitation des gaz à effet de serres et la production d’énergie renouvelable, 
o tendre à l’autonomie sur la fertilisation des cultures, 
o valorisation des cultures intermédiaires, 
o épandre du digestat hygiènisé en limitant les nuisances olfactives, 

 
Si les conditions de réalisation devaient significativement évoluer, la Société s’engage à en 
informer dans les plus brefs délais le Département. Il est entendu par « significativement » 
toute modification importante du projet. Dans ce cas, le Département pourra réétudier 
l’opportunité de cofinancer le projet. 
 
Il s’engage également à informer le Département de toute évolution du calendrier de 
réalisation des travaux. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT 
 
Au titre de la demande spécifique de financement pour la construction de l’unité de 
méthanisation, le Département attribue à la Société une aide de 309 000 € par délibération 
n° CP-2019-XXX du 26 août 2019. 
 
Les modalités de versement de l’aide pour cette étude seront les suivantes : 
 

- 100 000 € lors du démarrage des travaux, sur présentation d’un bon de commande 
ou d’un ordre de service, 
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- des versements intermédiaires au fur et à mesure des travaux, sur justificatifs de 
dépenses, 

- le solde à la réception de l’installation, sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses visé par l’expert-comptable. 
 

Si le montant des travaux n’atteint pas le montant de 3 912 M € HT de dépenses éligibles 
des aides du département alors le versement sera ajusté en conséquence. 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE  EVALUATION 
 
Pour rappel, toute structure privée subventionnée est soumise au contrôle de la collectivité 
dans les conditions définies à l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au 
contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année 
en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la 
subvention une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, 
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité. 

Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une 
subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
collectivité territoriale et l'organisme subventionné ». 

Conformément aux dispositions de l’article L1611-4 du CGCT précité, la Société s’engage à 
transmettre au Département, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour 
lequel la subvention a été accordée : 
 

• le rapport général du commissaire aux comptes portant sur l'exercice pour lequel la 
subvention a été accordée, 

• le rapport d’activité approuvé portant sur l'exercice pour lequel la subvention a été 
accordée. 

 
Il est rappelé ici que le Département attend de la Société, dans le délai des six mois 
impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par le Conseil 
d’administration de la Société. En conséquence de quoi la Société s’engage à réunir son 
Conseil d’administration et à accomplir toutes diligences auprès de son comptable et de son 
commissaire aux comptes de manière à permettre la transmission des documents attendus 
en temps et en heure. 
 
Il est enfin précisé que, conformément à l’article L123-12 du Code du Commerce, les 
comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment un 
tout indissociable. 
 
Le Pôle Animation Territorial et Développement Durable du Département est chargé du suivi 
de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITE 
 
La Société est seule responsable de la gestion de l’ensemble des activités qu’elle conduit. 
Elle assure, pour ce faire, toutes les responsabilités des personnels nécessaires à son 
fonctionnement général et à celui de ses activités. 
 



 

CP-2019-0572 Annexe 4/4 

ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Tout document ou opération de communication (panneaux d’information, plaquettes, site 
Internet, inauguration,…) fera mention du soutien et fera apparaître le logo du Département 
de la Haute-Savoie. 
 
La Société s’engage à : 

- apposer le logo «Haute-Savoie, le Département» sur tous supports édités institutionnels, 
promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et 
régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et évènementiels (web) 
et notamment à l’occasion des manifestations, 

- valoriser le Département de la Haute Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse, 

- fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le service Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
De plus, la Société s’engage à mettre à la disposition du Département de la Haute-Savoie 
toutes les informations susceptibles de renseigner des bases de données départementales 
telles que l’Observatoire. 
 
ARTICLE 7 : SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par la société sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen 
des justificatifs présentés par le syndicat. 
 
ARTICLE 8 : AVENANT ET LITIGE 
 
Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
En cas de litige, seul le tribunal administratif de Grenoble est compétent pour être saisit. 
 
 
ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
Fait à Annecy, le 
 

Le Président de la  
SAS BIO GAS GENEVOIS 
 
 
 
 
 
 
 
M. Laurent DUBETTIER-GRENIER 

 
Le Président du Département  
 
 
 
 
 
 
 
M. Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0573

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
MODIFICATION DU PROGRAMME 2019 D'ANIMATIONS DÉCOUVERTES DES 
ESPACES NATURELS DE LA HAUTE-SAVOIE - AIDE A LA SEA 74 (SOCIÉTÉ 
D’ÉCONOMIE ALPESTRE DE HAUTE-SAVOIE) POUR L'ANIMATION FAUCHE QUI 
PEUT

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 27

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 27 Abstention(s) 4
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CP-2019-0136 du 11 mars 2019 validant le lancement du programme 2019 
d’animations découvertes des espaces naturels de Haute-Savoie.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le plan de financement 
prévisionnel de l’aide apportée à la SEA 74 (Société d’Economie Alpestre de Haute-Savoie) pour 
l’opération « Fauche qui peut » au Semnoz du programme des animations nature (rendez-vous 
nature) a été modifié, compte tenu d’une subvention FEADER (Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural) dans le cadre du LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de 
l’Economie Rurale) du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges et compte tenu de 
l’annulation de l’animation du fait des aléas climatiques. Des dépenses ont tout de même été 
engagées par la SEA 74.

Le montant des dépenses, accepté par l’Europe, est fixé à 5 486,45 € TTC. Compte tenu de la 
subvention FEADER dans le cadre du LEADER s’élevant à 2 193,30 €, le montant de la 
subvention départementale est donc ramené à 1 000 €.

Le Plan de financement suivant est proposé :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SEA 74
Animation « Fauche qui peut » au 
Semnoz 5 486,45 5 486,45

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 1 000,00 18,23

Subvention FEADER dans le cadre du LEADER 2 193,30 39,98

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 193,30 58,21

Autofinancement 2 293,15 41,79
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mmes DULIEGE, 
METRAL (représentée par M. MONTEIL), MM BAUD et BAUD-GRASSET (représenté par M. 
DAVIET),
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

MODIFIE la subvention de fonctionnement attribuée à la SEA 74 pour l’animation « Fauche qui 
peut » au Semnoz.

FIXE cette subvention à 1 000 € au lieu de 2 000 €.

AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00128

Nature Programme Fonct.

6574 04031031 738

Subventions de fonctionnement
personnes de droit privé

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

19ADE00013 SEA 74 1 000,00
Total de la répartition 1 000,00

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en une fois sur présentation d’un état 
récapitulatif des dépenses visé en original par le trésorier.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard le 
30 octobre 2020. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera 
annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0574

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE A HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR DES ATELIERS PÉDAGOGIQUES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 25

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 25 Abstention(s) 6
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment son article L.101-2,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.121-2,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu la demande de subvention de Haute-Savoie Habitat en date du 27 mai 2019,

é
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que Haute-Savoie Habitat met en 
place depuis 2 ans un projet d’éco-pâturage (pâture par des moutons) en ville dans le quartier 
des Creusettes à Annecy-Meythet.

Ce projet comprend pour l’année 2019 :

 la mise en place des animaux durant le printemps et jusqu’au début de l’automne par un 
berger,

 l’animation d’ateliers pédagogiques autour des animaux, du respect de la nature ;

et porte un double intérêt :

 social avec la mobilisation d’un nouveau public cible de sensibilisation à la nature : 
le public en précarité sociale et la contribution des travailleurs sociaux départementaux à 
la réussite de ce projet,

 et environnemental avec le retour de la nature en ville et le rapprochement de l’Homme à 
son environnement de proximité.

La demande de Haute-Savoie Habitat porte sur l’aide à l’animation des ateliers pédagogiques 
pour l’année 2019 selon le plan de financement suivant :
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Nom du Maître 
d’ouvrage

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

Haute-Savoie Habitat
Subvention pour un projet d’éco-
pâturage en ville - quartier des 
Creusettes à Annecy-Meythet

7 750 7 750

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Commune déléguée Annecy-Meythet 1 000 13

Département de la Haute-Savoie 4 200 54

TOTAL DES COFINANCEMENTS 5 200 67

Autofinancement de Haute-Savoie Habitat 2 550 33

Le montant de la subvention attribué est de 4 200 € en fonctionnement.

Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mmes DULIEGE, 
METRAL (représentée par M. MONTEIL), TOWNLEY-BAZAILLE, MM. BARDET, BOCCARD 
et PACORET,
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une aide de 4 200 € à Haute-Savoie Habitat.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le
tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00145

Nature Programme Fonct.

65738 04031031 738

Subventions de fonctionnement -
Organismes publics divers

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

19ADE00209 HAUTE-SAVOIE HABITAT 4 200,00
Total de la répartition 4 200,00

PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en une seule fois 
sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original par le payeur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieure aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel (54 %).
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PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum 
de 2 ans à compter de la notification de la subvention au pétionnaire. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0575

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
APPROBATION DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
MONTAGNE D'ÂGE, MANDALLAZ, BORNACHON 2019-2023

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la demande d’approbation du projet de Contrat de Territoire Espace Naturel Sensible)
(CTENS) par la Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU) en date du 06 juin 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le territoire Montagne d’Âge, 
Mandallaz, Bornachon (MAMB) se localise au nord-ouest de l’agglomération d’Annecy, entre le 
Val des Usses, le Genevois et le bassin annécien. Afin d’être pertinent à l’échelle 
biogéographique, le territoire du Contrat de Territoire ENS (CTENS) MAMB a dépassé les limites 
administratives. Il regroupe 10 communes, les 7 communes de la Communauté de Communes 
Fier et Usses (CCFU) : La Balme-de-Sillingy, Choisy, Lovagny, Mésigny, Nonglard, Sallenôves et 
Sillingy, ainsi que 3 communes limitrophes : Allonzier-la-Caille, Epagny Metz-Tessy et Poisy. Il 
couvre environ 100 km² et compte un peu plus de 33 000 habitants.

Le territoire du CTENS est bordé de deux rivières : les Usses, au nord, et le Fier, au sud et à 
l’est. Il se situe donc en partie sur les bassins versants de ces deux rivières. Le Contrat de 
Territoire ENS, porté par la CCFU, le Contrat de Rivières des Usses, porté par le Syndicat Mixte 
d’Exécution du Contrat de Rivière des Usses (SMECRU), et le Contrat de Bassin Fier et lac 
d’Annecy, portés par le Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA), sont articulés de manière à ce 
que leurs actions soient complémentaires et ne se concurrencent pas. Certaines actions portées 
par le SMECRU ou le SILA sont rappelées pour mémoire dans le programme opérationnel du 
CTENS MAMB.

Le territoire présente un paysage collinéen et bocager, marqué par le relief doux de la montagne 
d’Âge et du Massif de la Mandallaz. Plusieurs espaces à biodiversité particulièrement riche ont 
été recensés dans le cadre des inventaires ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique). On dénombre 9 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sur le 
territoire MAMB. Certaines ZNIEFF sont d’ores et déjà labellisées ENS. On note également 
5 sites protégés par Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope.

La diversité des milieux s’accompagne d’une forte richesse spécifique. Sur le territoire du 
CTENS, on trouve de nombreuses espèces patrimoniales tant de flore que de faune.

Les usages sont majoritairement agricole (54 % de la surface) et forestier (27 % de la surface).
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Face à la pression foncière à proximité immédiate de l’agglomération annécienne et conscientes 
des pressions qui s’exercent sur leurs espaces tant naturels qu’agricoles et forestiers, la 
Communauté de Communes Fier et Usses chef de file et les communes associées d’Allonzier-la-
Caille, Epagny Metz-Tessy et Poisy ont souhaité engager une vaste réflexion pour préserver 
leurs espaces et développer la conciliation des usages via l’élaboration d’un CTENS.

Sur le périmètre Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon, les objectifs retenus pour le Contrat de 
Territoire sont :

- la préservation des espèces et espaces naturels remarquables ;
- le maintien voire la restauration des corridors biologiques et de la nature « ordinaire » ;
- l’amélioration des connaissances ;
- la sensibilisation de tous les publics et la valorisation du patrimoine naturel ;
- l’animation du projet.

Ils ont été déclinés en 4 axes stratégiques et 11 actions, à mettre en œuvre sur la période :

- axe 1 : espèces et espaces naturels remarquables ;
- axe 2 : corridors biologiques et nature ordinaire ;
- axe 3 : sensibilisation et valorisation ;
- axe 4 : gouvernance et animation du contrat.

Ce programme mobilise 12 maîtres d’ouvrage : la CCFU, les communes de La Balme-de-Sillingy, 
Choisy, Lovagny, Mésigny, Nonglard, Sallenôves, Sillingy, Allonzier-La-Caille, Epagny Metz-
Tessy et Poisy, l’Association Nature et Terroirs.

Le CTENS confirme la labélisation ENS des sites ci-dessous :

Site
Labellisation 

(date)
Maîtres 

d’ouvrage0 Gestion des milieux

Massif de la Mandallaz, miroir 
de faille et versant méridional

RED
(2009-2013)

Sillingy, CCFU 
et Gemapien

Plan de gestion 2016-
2020 sur le territoire de 
Sillingy uniquement. 
ZPENS

Crêt de Hauterive
RED

(2013)
Lovagny et 

CCFU
Programme de gestion 
2018-2022

Marais de Macully
RED

(2013)
Poisy

Plan de gestion 2017-
2022

Mer des Rochers
RED 

(2018)
CCFU 

(Gemapien)
Plan de gestion en cours 
de rédaction

Marais de Nyre
NatO

(2013)
Nonglard et 
Gemapien

Notice de gestion 2015-
2019

Zone humide de Planchamp
NatO

(2013)
Lovagny et 
Gemapien

Programme de gestion 
2018-2022

Vincy carrière et zone humide
NatO

(2014)
CCFU et 

Gemapien
Pas de document de 
gestion - ZPENS

Prairie sèche des Grandes 
Vignes

NatO
(2014)

CCFU
Pas de document de 
gestion - ZPENS

                                        
0 MOA actuel et futur
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Site
Labellisation 

(date)
Maîtres 

d’ouvrage0 Gestion des milieux

Zone humide de Bovagne - Les 
Vernes

NatO
(2014)

Gemapien
Notice de gestion 2017-
2021 - ZPENS

Mandallaz
NatO

(2014)
CCFU

Pas de document de 
gestion - ZPENS

Clef des Faux
NatO

(2017)
Gemapien

Notice de gestion 2017-
2021

Nantafond
NatO

(2017)
Gemapien

Notice de gestion 2017-
2021

Marais des Naz
NatO

(2017)
Gemapien

Notice de gestion 2017-
2021

Sur proposition de la CCFU et de la Commune de Choisy, le programme d’actions établi donne 
lieu à l’inscription du site des Crêts Châtelard et Pételet à l’inventaire départemental des ENS 
(soit 135 ha déjà classés en APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope).

Le montant prévisionnel du programme d’actions du Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, 
Mandallaz, Bornachon s’élève à 1 999 397 € HT en investissement et 827 342 € TTC en 
fonctionnement.

Au vu des modalités d’intervention au titre du Schéma Départemental des ENS, la 
contribution prévisionnelle du Département en tant que partenaire s’élève à 639 323 € en 
investissement et 310 517 € en fonctionnement.

Par ailleurs, il est rappelé, qu’à ce jour, les actions découlant des études générales (corridors, 
forêts, agricole, sensibilisation) et de certaines études locales prévues en première phase du 
contrat ne sont pas chiffrées et qu’elles feront l’objet de nouvelles fiches actions lors du bilan de 
mi-parcours.

Ce dernier pourra le cas échéant aboutir à une évolution du programme d’action et du plan de 
financement du contrat.

A la signature du présent contrat, le Département a décidé d’engager 500 000 € pour soutenir les 
premières opérations qui lui seront soumises. Ce montant sera réévalué au fur et à mesure de 
l’avancement du programme opérationnel.

L’engagement du Département n’est effectif que sur sollicitation des maîtres d’ouvrages et après 
décision de la Commission Permanente du Département.

Le Département mobilise pour cela l’Autorisation de Programme pluriannuelle n° 4031030082 
« Subventions d'équipement CTENS 2019 Montagne d'Age Mandallaz ».

Tous les taux affichés dans le contrat ne sont qu’indicatifs et correspondent aux taux en vigueur à 
la date de signature du contrat ; ils peuvent être soumis à évolution en fonction des décisions de 
l’Assemblée départementale et de la mobilisation d’autres co-financeurs (Agence de l’Eau, 
Région, Europe, etc.).

De même, les montants de l’engagement financier du Département portés dans le tableau 
annexe ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ce n’est que sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au budget de chacun des exercices concernés et des décisions des commissions 
permanentes correspondantes qu’ils pourront être mobilisés.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE le Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon.

AUTORISE M. le Président à signer le document contractuel ci-annexé.

LABELLISE ENS les sites déjà classés APPB (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope) dits 
des Crêts Châtelard et Pételet à Choisy (135 ha).

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
Montagne d’Âge - Mandallaz - Bornachon 

 
Communauté de Communes Fier et Usses 

Programme pluriannuel d’actions 2019-2023 
 
 
 
Entre : 
Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par le Président du Conseil Départemental, Christian MONTEIL, 
Habilité à cet effet par délibération de la commission permanente n° CP-2019-XX en 
date du 26 août 2019, 
 
Et 
La Communauté de Communes Fier et Usses, 
Représentée par son Président François DAVIET, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil communautaire n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
Représentée par son Président Jean-Michel COMBET, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil communautaire n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Communauté d’Agglomération du Grand Annecy, 
Représentée par son Président Jean-Luc RIGAUT, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil communautaire n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Commune d’Allonzier-La-Caille, 
Représentée par son Maire Gilles PECCI, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° 2019/41 en date du 05 
juin 2019, 
 
Et 
La Commune de Choisy, 
Représentée par son Maire Bernard SEIGLE, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° 19/40 en date du 06 juin 
2019, 
 
Et 
La Commune d’Epagny Metz-Tessy, 
Représentée par son Maire Roland DAVIET, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Commune de La Balme de Sillingy, 
Représentée par son Maire François DAVIET, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
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Et 
La Commune de Lovagny, 
Représentée par son Maire Henri CARELLI, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Commune de Mésigny, 
Représentée par son Maire Michel FOURCY, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Commune de Nonglard, 
Représentée par son Maire Christophe GUITTON, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
 
Et 
La Commune de Poisy, 
Représentée par son Maire Pierre BRUYERE, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° 19-90 en date du 11 juin 
2019, 
 
Et 
La Commune de Sallenôves, 
Représentée par son Maire Marcel MUGNIER-POLLET, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° 2019-27 en date du 18 
juin 2019, 
 
Et 
La Commune de Sillingy, 
Représentée par son Maire Yvan SONNERAT, 
Habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n° XX en date du XX, 
 
Et 
L’Association Nature et Terroirs, 
Représentée par son Président Pierre BANNES, 
Habilité à cet effet par délibération de l’Assemblée générale n° XX en date du XX, 
 
 
Vu  
Les articles L.113-8 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
  

CP-2019-0575 Annexe 4/27



 

 
PREAMBULE 
 

Le département de la Haute-Savoie présente une richesse spécifique parmi les plus 
grandes de France. C’est aussi un territoire où les pressions anthropiques sont très 
fortes et auxquelles s’ajoute un contexte de réchauffement climatique 
particulièrement marqué dans les Alpes. Conscient de l’importance des enjeux, le 
Département de la Haute-Savoie développe une politique ambitieuse pour la 
conservation des espaces naturels dans le cadre de son deuxième Schéma 
Départemental des Espaces Naturels Sensibles (2016-2022) approuvé le 4 juillet 2016. 

Celui-ci s’inscrit dans les compétences et objectifs définis par le Code de 
l’Urbanisme pour la protection des milieux naturels et des paysages (articles L.113-8 
et suivants). Il est conforme à la charte des Espaces Naturels Sensibles préparée par 
l’Assemblée des Départements de France et mobilise les fonds de la Taxe 
d’Aménagement. 

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie 
poursuit trois axes stratégiques : 

- préserver la nature et les paysages notamment en développant un réseau de 
sites labellisés Espaces Naturels Sensibles, qu’ils soient de Nature Remarquable 
(RED) ou Ordinaire (NatO) ; 

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics ; 
- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager. 

 

Le Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles constitue l’outil phare du 
Département de la Haute-Savoie. Il doit permettre aux territoires de définir à une 
échelle pertinente une politique globale de préservation et de valorisation des 
espaces naturels, de la biodiversité et des paysages, déclinées en un plan d’actions 
quinquennal. 
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CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS) 
  

Article 1 : OBJET 

Le présent Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) a pour objet la 
définition des engagements du Département de la Haute-Savoie, de la 
Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU) et de ses Communes membres, 
ainsi que des Communes d’Allonzier-La-Caille, Epagny-Metz-Tessy et Poisy et de 
l’Association Nature et Terroirs sur un programme pluriannuel d’actions, au titre des 
Espaces Naturels Sensibles, qui se déroulera de 2019 à 2023, sur le territoire de la 
CCFU et des trois communes limitrophes citées plus haut. 

Article 2 :  CONTEXTE GENERAL - ETAT DES LIEUX - ENJEUX  

2.1 Le périmètre du Contrat de Territoire - Territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, 
Bornachon 
Le territoire MAMB se localise au nord-ouest de l’agglomération d’Annecy, entre le 
Val des Usses, le Genevois et le bassin annécien. Afin d’être pertinent à l’échelle 
biogéographique, le territoire du CTENS MAMB a dû dépasser les limites 
administratives. Il regroupe 10 Communes, les 7 Communes de la CCFU : la Balme de 
Sillingy, Choisy, Lovagny, Mésigny, Nonglard, Sallenôves et Sillingy, ainsi que  
3 Communes limitrophes : Allonzier-La-Caille, Epagny-Metz-Tessy et Poisy. Il couvre 
environ 100 km² et compte un peu plus de 33 000 habitants. 
 
Le territoire du CTENS est bordé de deux rivières : les Usses, au nord, et le Fier, au sud 
et à l’est. Il se situe donc en partie sur les bassins versants de ces deux rivières. Le 
Contrat de Territoire ENS, porté par la CCFU, le Contrat de Rivières des Usses, porté 
par le SMECRU, et le Contrat de Bassin Fier et lac d’Annecy, portés par le SILA, sont 
articulés de manière à ce que leurs actions soient complémentaires et ne se 
concurrencent pas. Certaines actions portées par le SMECRU ou le SILA sont 
rappelées pour mémoire dans le programme opérationnel du CTENS MAMB. 

2.2 Diagnostic et enjeux du territoire 

2.2.1 La nature remarquable 

Le territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon comprend plusieurs types de 
milieux naturels ou semi-naturels présentant un intérêt patrimonial fort.  

 Les zones humides 
Plus de quatre-vingts zones humides ont été répertoriées sur le périmètre du CTENS 
représentant environ 225 ha. Ces zones peuvent avoir des formes et des 
fonctionnements très variés. Sur le territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon 
on retrouve notamment quelques mares et plans d’eau, des bas-marais, des 
magnocariçaies, des prairies humides et mégaphorbiaies, des roselières et des 
boisements humides (saulaies, aulnaies marécageuses…). Ces milieux font partie des 
milieux prioritaires identifiés dans le cadre du Schéma Départemental des ENS. 
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 Les pelouses sèches 
Les pelouses sèches sont un type de milieux semi-naturels à très fort intérêt floristique 
(orchidées notamment) et faunistique. On en recense près de 90 sur le territoire du 
CTENS soit près de 110 ha. Elles sont principalement localisées sur les versants pentus 
orientés sud de la Montagne d’Âge, de la Mandallaz et des crêts de Choisy. 

 Les friches à molinie sur argile 
Sur le territoire du CTENS on compte une quinzaine de friches à molinie, représentant 
un peu plus de 65 ha. Elles sont principalement localisées sur la Commune de Choisy 
(environ 40 ha). Ce type de milieu est majoritairement présent sur le secteur de la 
Semine et du bassin genevois et le territoire du CTENS MAMB marque la limite sud de 
leur zone de présence. 

L’appellation « friches à molinie » regroupent plusieurs formations végétales allant de 
milieux très ouverts (prairie à molinie) à des milieux plus fermés, forestiers (pinèdes 
plus ou moins denses). Ce sont des milieux riches, tant d’un point de vue floristique 
que faunistique, mais fragiles. 

 Les milieux rupestres 
Le principal milieu rupestre présent sur le territoire du CTENS MAMB est le miroir de 
faille de la Mandallaz. On trouve aussi quelques barres rocheuses sur le versant ouest 
de la Montagne d’Âge et les versants nord et sud du Crêt de la Dame. Ces milieux 
sont connus pour abriter une avifaune rare et menacée (Grand-duc d’Europe, 
Faucon pèlerin, Hirondelle des rochers…). La flore y est aussi particulière, les espèces 
floristiques présentes sont toutes adaptées aux conditions très contraignantes 
(espèces pionnières, ports prostrés ou en coussinets). 

Plusieurs espaces à biodiversité particulièrement riche ont été recensés dans le 
cadre des inventaires ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique). On dénombre 9 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sur le territoire 
MAMB. Certaines ZNIEFF sont d’ores et déjà labellisées ENS. 
 
La diversité des milieux s’accompagne d’une forte richesse spécifique. Sur le 
territoire du CTENS on trouve de nombreuses espèces patrimoniales tant de flore que 
de faune. 

Concernant la flore, 27 espèces de plantes patrimoniales ont été inventoriées sur le 
territoire du CTENS. Celles-ci sont en majorité inféodées aux milieux humides. Deux 
espèces sont protégées au niveau national (l’Aster amelle et l’Œillet superbe) et  
10 sont protégées au niveau régional. 

La faune présente sur le territoire est typique des paysages de l’avant-pays 
savoyard. Près de 200 espèces d’oiseaux ont été recensées dont 106 considérées 
comme nicheuses. Trente-cinq sont considérées comme prioritaires sur le 
département, dont le Milan royal, l’Effraie des clochers ou le Pouillot siffleur qui sont 
nicheurs sur le territoire. Les espèces de grande faune comme le Chamois ou le 
Chevreuil sont bien présents dans les massifs mais on retrouve aussi des espèces plus 
difficiles à observer comme la Belette, le Muscardin ou le Putois. Le territoire du 
CTENS abrite l’une des 3 populations de Crapaud calamite du Département ainsi 
que 2 autres espèces d’amphibiens prioritaires : le Sonneur à ventre jaune et l’Alyte 
accoucheur. Dix-huit espèces de chiroptères ont été recensées dont 5 d’intérêt 
communautaire. Sur le plan des insectes, 28 espèces patrimoniales ont été 
inventoriées récemment dont 4 d’intérêt communautaire, le Lucane Cerf-volant, 
l’Agrion de Mercure, la Laineuse du prunellier et le Cuivré des marais. 
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2.2.2 Nature ordinaire 
Le territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon est majoritairement agricole 
(54 %) et forestier (27 %). Ces milieux sont relativement peu connus à l’heure actuelle 
et le contrat de territoire doit permettre de les étudier. 

Concernant le milieu agricole, il est principalement constitué de prairies 
majoritairement permanentes. Ces prairies sont favorables à de nombreuses 
espèces. Les massifs boisés, quant à eux, sont généralement composés de 
peuplements feuillus (Hêtre, Chêne, Châtaignier). 

Sur le plan fonctionnel, plusieurs corridors d’importance régionale ont été identifiés 
sur le territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon. La Mandallaz est au centre 
de ces corridors, elle est à la fois un réservoir de biodiversité et permet aussi les 
liaisons entre le Vuache et le Parmelan, le Vuache et le Salève, le Semnoz et le 
Salève via la Montagne d’Âge. L’infrastructure la plus impactante sur le territoire est 
la RD1508 qui est actuellement considérée comme un obstacle à perméabilité faible 
voir infranchissable. Or elle traverse le territoire et sépare notamment la Montagne 
d’Âge de la Mandallaz. 

2.2.3 Usages 
Le territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon abrite de multiples usages. 

De par l’importance des terres agricoles, l’agriculture joue un rôle primordial sur le 
territoire du contrat. Elle permet la gestion de certains milieux à biodiversité 
remarquable, le maintien de milieux ouverts et l’entretien des réseaux de haies. Sur le 
territoire, l’élevage bovin laitier est dominant. Les données concernant l’intensivité 
des pratiques sont manquantes. L’enjeu sur le territoire est de concilier les pratiques 
agricoles et la préservation des espèces, des sites et des corridors. 
Bien que les boisements soient très présents sur le territoire, les données concernant 
la sylviculture sont limitées aux boisements communaux. Sur ces forêts, la diversité 
des essences et des structures (futaie irrégulière) est privilégiée, ainsi que la 
régénération naturelle. La plupart des aménagements forestiers intègrent des 
engagements environnementaux. 

La proximité immédiate d’un grand pôle urbain fait du territoire du contrat un lieu 
privilégié pour les loisirs de pleine nature. On y trouve de nombreux chemins de 
randonnées pédestres (plus de 150 km dont plus de 130 figurant au PDIPR), 
équestres, de VTT. Plusieurs manifestations sont aussi organisées sur le territoire, 
notamment les trails de la Mandallaz et des Grenouilles. 
La chasse est aussi très présente sur le territoire et les chasseurs particulièrement 
actifs dans la préservation des espèces et des espaces. 
La pêche est pratiquée sur le Fier, les Petites Usses et leurs affluents ainsi que sur le 
plan d’eau de La Balme de Sillingy. 

2.2.4 La valorisation des espaces naturels 
Plusieurs espaces naturels sensibles ont été aménagés pour l’accueil du public, les 
principaux étant le marais de Macully (Poisy) et le site du Miroir de faille (Sillingy -  
La Balme-de-Sillingy). 

Les actions de sensibilisation sont nombreuses sur le territoire. Elles visent 
principalement le grand public et les scolaires. Les thématiques abordées sont 
variées : du cycle de l’eau aux corridors en passant par la faune et la flore des 
différents milieux du territoire et le jardinage. 
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Article 3 :  OBJECTIFS DU CONTRAT DE TERRITOIRE 

Le but d’un contrat de territoire ENS est de définir puis de mettre en œuvre une 
politique globale de préservation et de valorisation du patrimoine naturel à une 
échelle pertinente. Cette politique s’appuie sur un travail d’animation et de 
communication afin de favoriser la concertation locale.  

Sur le périmètre Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon, les objectifs retenus pour 
le contrat de territoire sont : 

- la préservation des espèces et espaces naturels remarquables ; 
- le maintien voire la restauration des corridors biologiques et de la nature 

« ordinaire » ; 
- l’amélioration des connaissances ; 
- la sensibilisation de tous les publics et la valorisation du patrimoine naturel ; 
- l’animation du projet. 

 
Ces objectifs sont déclinés en un programme d’actions à mettre en œuvre sur la 
période 2019-2023. 

Article 4 :  LE PROGRAMME D’ACTIONS DU CONTRAT DE TERRITOIRE 

4.1 Principes de mise en œuvre 

4.1.1 Organisation générale 

Les actions peuvent être définies à l’échelle locale ou de manière transversale à 
l’échelle de l’ensemble du Contrat de Territoire. Une clé de répartition financière a 
alors été définie pour ces actions. 

La Communauté de Communes Fier et Usses, en tant que porteur du projet - chef de 
file, assure la coordination, l’animation générale du projet et la maîtrise d’ouvrage 
des opérations transversales. 

Les opérations locales sont portées par 9 maîtres d’ouvrage : 
- la CCFU ; 
- les Communes d’Allonzier-La-Caille, Choisy, Epagny-Metz-Tessy, La Balme-de-

Sillingy, Nonglard, Poisy et Sillingy ; 
- l’Association Nature et Terroirs. 

D’autres opérations, incluses pour mémoire dans le CTENS, sont portées par des 
structures partenaires dans le cadre d’autres démarches : 

- CRPF (Leader Usses et Bornes) ; 
- SILA (Contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy) ; 
- SMECRU (Contrat de Rivière des Usses). 

4.1.2 Organisation de la maîtrise d’ouvrage des sites ENS 

Sur le territoire du CTENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon, plusieurs sites sont 
déjà labellisés ENS (cf. 5.1). L’organisation de la maîtrise d’ouvrage dépend du statut 
foncier des sites. 

Lorsque les sites sont propriété communale, ils sont sous maîtrise d’ouvrage de la 
commune propriétaire. La gestion doit cependant être réalisée en collaboration 
avec le compétent GeMAPI pour les sites en zone humide. 
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Tous les sites situés sur le territoire de la CCFU sont, au moins en partie, la propriété de 
particuliers. La maîtrise d’ouvrage sur ces sites sera la suivante : 

- pour les sites actuellement gérés par la CCFU : la CCFU poursuit la gestion de 
ces sites. 

- pour les sites actuellement gérés par une commune : 
o si le plan de gestion est proche de son terme (2019 ou 2020) : le maître 

d’ouvrage actuel achèvera la mise en œuvre du plan de gestion, en 
accord avec la CCFU (compétent GeMAPI) pour les sites en zone 
humide. Lors du renouvellement, la maîtrise d’ouvrage sera transférée 
à la CCFU ; 

o si le plan de gestion vient d’être renouvelé : la maîtrise d’ouvrage est 
transférée à la CCFU. 

- pour les sites non gérés actuellement : l’élaboration des plans de gestion et 
leur mise en œuvre relèveront de la CCFU. 

4.1.3 Organisation de la compétence GeMAPI 

 Bassin versant des Usses 
Actuellement sur le bassin versant des Usses, la compétence GeMAPI relève des 
EPCI du territoire, à savoir, la Communauté de Communes Fier et Usses et la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. Seule la CCFU présente sur son 
territoire des sites ENS. Ils relèvent tous de la compétence GeMAPI. Ils sont 
actuellement gérés par la CCFU (compétent GeMAPI). 

Une réflexion est en cours afin de transférer la compétence GeMAPI au SMECRU. 
Une fois ce transfert effectué, les sites sous maîtrise d’ouvrage de la CCFU et relevant 
de la compétence GeMAPI seront automatiquement transférés sous la maîtrise 
d’ouvrage du SMECRU. 

A noter, afin d’assurer une cohérence et une continuité dans les actions, le SMECRU 
pourra, s’il le souhaite, déléguer la maîtrise d’ouvrage à la CCFU. Il conservera 
cependant la responsabilité de la bonne gestion des sites et assurera le financement 
des travaux réalisés. 

 Bassin versant du Fier et du lac d’Annecy 
Actuellement sur le bassin versant du Fier et du lac d’Annecy, la compétence 
GeMAPI est partiellement transférée au SILA. Le SILA prend en charge le pilotage et 
la réalisation de toutes les études menées à l’échelle du bassin versant et 
nécessaires à la définition des actions et à l’établissement des aménagements et 
programmes de travaux, les EPCI du territoire, Communauté de Communes Fier et 
Usses et Communauté d’Agglomération du Grand Annecy, conservant la 
compétence pour la mise en œuvre des actions et les études à mener localement. 
Sur ce territoire, les sites déjà labellisés ENS relèvent pour certains de la compétence 
GeMAPI. Ils sont actuellement majoritairement gérés par les communes, un seul 
étant géré conjointement par la commune et le compétent GeMAPI (zone humide 
de Planchamp). 

Une réflexion est en cours afin de transférer la totalité de la compétence GeMAPI au 
SILA. Une fois ce transfert effectué, les sites relevant de la GeMAPI seront 
automatiquement transférés sous la maîtrise d’ouvrage du SILA. Concernant le 
marais de Macully, la Commune de Poisy, en tant que propriétaire, pourra continuer 
à assurer la gestion de ce site en lien avec le SILA qui devra notamment approuver 
les actions de restauration/entretien entreprises. 
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A noter, afin d’assurer une cohérence et une continuité dans les actions, le SILA 
pourra, s’il le souhaite, déléguer la maîtrise d’ouvrage à la CCFU. Il conservera 
cependant la responsabilité de la bonne gestion des sites et assurera le financement 
des travaux réalisés 

4.2 Programme d’actions 

4.2.1 Organisation par axe 

Le programme d’actions s’organise selon 4 axes. Les principales actions sont 
synthétisées ci-dessous par axe. Elles sont, par ailleurs, détaillées dans les fiches 
actions annexées au présent contrat. 

 Axe 1 : Espèces et espaces naturels remarquables 
La préservation des espèces et espaces remarquables est l’un des fondements de la 
politique « Espaces Naturels Sensibles » du Département de la Haute-Savoie. La 
labellisation ENS ne constitue pas une sanctuarisation du site mais vise au contraire à 
concilier la préservation voire la restauration des milieux et de leur fonctionnement 
avec les activités humaines qu’ils supportent. Pour chaque site ENS, des objectifs sont 
fixés et un plan de gestion est défini afin d’établir puis de mettre en œuvre les 
opérations nécessaires pour les atteindre. 
Une des principales actions du CTENS sera la gestion des sites naturels reconnus 
comme remarquables (ENS). En fonction du degré d’avancement de la démarche, 
les opérations suivantes sont identifiées : 

- élaboration d’un document de gestion ; 
- animation foncière ; 
- réalisation de travaux de restauration et/ou d’entretien ; 
- réalisation de suivis naturalistes ; 
- évaluation des résultats. 

Cette action sera couplée à d’autres actions visant à identifier voire restaurer et 
gérer d’autres sites remarquables du territoire non labellisés ENS, ainsi qu’à la 
préservation des espèces prioritaires. 

A l’échelle du CTENS plusieurs grands types de milieux ont été identifiés comme 
prioritaires : les milieux forestiers, les zones humides, les friches à molinie sur argile et 
les prairies sèches. 

 Axe 2 : Corridors biologiques et nature « ordinaire » 
L’état des lieux réalisé en 2018 a identifié plusieurs lacunes dans nos connaissances 
des corridors, de l’agriculture et de la forêt du territoire. Les premières actions du 
CTENS viseront donc à combler ces lacunes par la réalisation d’une étude sur 
chacune de ces thématiques. Ces études permettront notamment de localiser et 
d’évaluer la fonctionnalité des corridors d’importance sur le territoire, de caractériser 
le monde agricole et ses pratiques sur les secteurs à enjeux pour la biodiversité et de 
faire ressortir les milieux et secteurs à enjeux sur les principaux massifs forestiers. 

Suite à ces études, des opérations de maintien voire de restauration des milieux et 
des continuités seront entreprises notamment par le biais d’un soutien aux pratiques 
agricoles et sylvicoles favorables à la biodiversité. A cette fin, des instances de 
concertation seront formées et de nouvelles fiches actions seront écrites lors du bilan 
à mi-parcours. 
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 Axe 3 : Sensibilisation et valorisation 
La sensibilisation des publics et la valorisation des sites ENS est un élément essentiel 
de la politique « Espaces Naturels Sensibles » du Département de la Haute-Savoie. 
Cette sensibilisation passe par une identification des sites et plus particulièrement du 
« réseau ENS », des aménagements facilitant l’accueil du public et le 
développement d’actions pédagogiques en direction de tous les publics (scolaires, 
grand public, touristes, élus, professionnels…). La sensibilisation doit être transversale 
au projet de territoire et doit soutenir les actions de gestion/restauration entreprises 
bien que des actions soient d’ores et déjà identifiées, une réflexion globale doit avoir 
lieu. 

Dans le cadre du CTENS, un plan de sensibilisation sera donc établit sur le territoire 
Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon lors de la première phase du contrat puis 
mis en œuvre lors de la seconde phase. 

 Axe 4 : Gouvernance et animation du Contrat 
Le développement de la politique Espaces Naturels Sensibles sur le territoire 
Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon nécessite des moyens humains. La CCFU, 
porteuse du contrat, s’est donc dotée d’un poste de « référent biodiversité ». 

Le référent biodiversité a en charge l’élaboration et la mise en œuvre du CTENS. Il 
gère le CTENS du point de vue technique, administratif et financier, anime et soutient 
le programme d’actions et assure la sensibilisation des élus et la concertation avec 
les autres acteurs du territoire. 

Le référent a en charge le suivi de la réalisation des actions par les maîtres 
d’ouvrage y compris de celles sous portage de la CCFU, la réalisation des bilans (de 
mi-parcours et final) et, au terme du CTENS, l’élaboration d’un éventuel nouveau 
programme d’action quinquennal, objet d’un éventuel nouveau CTENS. 

4.2.2 Budget du programme 

Le montant du programme d’actions prévisionnel par axe est précisé ci-dessous : 

 Département de la 
Haute-Savoie Maîtres d’ouvrage1 Autres financeurs2 Total 

Axe 1 I : 209 223 € HT 
F : 235 755 € TTC 

I : 1 181 294 € HT 
F : 174 253 € TTC 

I : 7 180 € HT 
F : 23 562 € TTC 

I : 1 397 697 € HT 
F : 433 570 € TTC 

Axe 2 I : 103 080 € HT 
F : 5 800 € TTC 

I : 33 720 € HT 
F : 2 200 € TTC 

- 
I : 136 800 € HT 
F : 8 000 € TTC 

Axe 3 I : 327 020 € HT 
F : 7 184 € TTC 

I : 137 880 € HT 
F : 39 296 € TTC 

I : - 
F : 17 000 € TTC 

I : 464 900 € HT 
F : 63 480 € TTC 

Axe 4 I : - 
F : 61 778 € TTC 

I : - 
F : 260 514 € TTC 

- 
I : - 
F : 322 292 € TTC 

Total I : 639 323 € HT (32 %) 
F : 310 517 € TTC (37 %) 

I : 1 352 894 € HT (68 %) 
F : 476 263 € TTC (58 %) 

I : 7 180 € HT (0 %) 
F : 40 562 € TTC (5 %) 

I : 1 999 397 € HT 
F : 827 342 € TTC 

Certaines subventions incluses dans le budget prévisionnel ci-dessus ont déjà été 
sollicitées et pour certaines déjà approuvées : 

1 Actions locales + actions transversales : selon clé de répartition (cf. Article 8.4) 
2 AERMC, Région AuRA, collectivités… 
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- Département de la Haute-Savoie : 

o 52 235 € pour des dépenses d’investissement sollicités et approuvés ; 
o   9 990 € pour des dépenses de fonctionnement sollicités et approuvés. 

 
- Région Auvergne Rhône-Alpes : 

o 3 487 € pour des dépenses de fonctionnement sollicités, dont 2 000 € 
déjà approuvés. 

 
- Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse : 

o 7 180 € pour des dépenses d’investissement sollicités dont 5 854 € déjà 
approuvés ; 

o 20 115 € pour des dépenses de fonctionnement sollicités dont 8 795 € 
déjà approuvés. 
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5.2 Récapitulatif des sites naturels, zones agricoles ou forestières et grands paysages 
non labellisés 
Plusieurs autres sites sont d’ores et déjà identifiés par la CCFU et les communes qui 
souhaitent les voir pris en compte par le CTENS. Sans être intégrés au réseau des ENS, 
ces sites doivent faire l’objet d’une attention particulière, soit car ils constituent des 
zones de nature ordinaire qu’il est utile de préserver, soit car ils font partie intégrante 
du maillage écologique (corridors, zones relais…). 

Ces sites sont listés en Annexe 1 : Récapitulatif des sites naturels, zones agricoles ou 
forestières et grands paysages non labellisés. 

Article 6 : INSCRIPTION DES SITES A L’INVENTAIRE DES ENS DE LA HAUTE-SAVOIE 

Dans le cadre du CTENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon, deux sites doivent 
être labellisés ENS : 

Site Commune Classement Surface MOA 
Crêts Châtelard et Pételet Choisy RED 135 ha CCFU 
  

Le financement par le biais de la Taxe d’Aménagement du plan de gestion et des 
travaux de conservation et de restauration des Crêts Châtelard et Pételet dès la 
signature du contrat engendre son inscription au Réseau des ENS de Haute-Savoie 
pour une durée de 30 ans. 
 
Par ailleurs, le site du Marais du Puits de l’Homme à Sillingy à vocation à être labellisé 
ENS à  l’issue de l’approbation de son plan de gestion par le Département. 

Article 7 :  ENGAGEMENT DU PORTEUR DU PROJET : LA COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET 
USSES (CCFU) 

La Communauté de Communes Fier et Usses est garante du suivi et de la mise en 
œuvre du programme d’actions du Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, 
Mandallaz, Bornachon. Elle est le maître d’ouvrage principal des actions 
transversales du contrat (sensibilisations, études corridors, forêt, agricole). 

La Communauté de Communes Fier et Usses établira un tableau de bord 
permettant d’évaluer l’avancement de la mise en œuvre du contrat. 

La Communauté de Communes Fier et Usses convoque, a minima, une fois par an le 
Comité de Territoire (cf. Article 10). 

Article 8 :  ENGAGEMENT DES MAITRES D’OUVRAGE 

8.1 Engagements généraux 
Les maîtres d’ouvrage, chacun en ce qui les concerne, s’engagent à réaliser les 
actions telles que prévues dans les fiches actions annexées au présent contrat. 

Ils informent la CCFU chef de file de toute évolution significative de leur(s) projet(s) : 
avancement, modifications techniques, modification du calendrier prévisionnel de 
réalisation, évolutions budgétaires. 
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Ils transmettent au chef de file toute information relative aux opérations prévues au 
contrat et aux opérations non prévues, mais affectant néanmoins les objectifs ou le 
déroulement du contrat. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à optimiser les plans de financement des 
opérations en sollicitant d’autres co-financeurs potentiels : Région Auvergne-Rhône-
Alpes, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Etat, Union Européenne, etc... 
La contribution prévisionnelle du Département sera revue en conséquence. 

8.2 Engagements spécifiques en site labellisé Espace Naturel Sensible 

8.2.1 Garanties en matière de gestion 

Les maîtres d’ouvrage, chacun en ce qui les concerne, s’engagent à : 

- élaborer un document de gestion (notice ou plan) pour chaque site labellisé 
n’en disposant pas : les maîtres d’ouvrage rédigeront dans les 2 ans un 
document de gestion comprenant une description du site incluant sa valeur 
patrimoniale, son intérêt fonctionnel, sa sensibilité ainsi que sa valorisation, la 
définition des objectifs de préservation du site et les modalités de sa gestion ; 

- soumettre au Département le document de gestion pour approbation ; 
- mettre en œuvre les travaux de gestion tels que prévus dans le document 

rédigé. 

Si, lors de la phase d’animation foncière, des impossibilités de mise en œuvre des 
actions de gestion venaient à apparaître, les maîtres d’ouvrage s’engagent à en 
informer le Département et le chef de file, et le plan de gestion sera adapté en 
conséquence.  

Les maîtres d’ouvrage s’engagent, par ailleurs, à étudier l’opportunité de transférer 
les moyens initialement prévus vers un autre site labellisé ou à labelliser ENS 
(élaboration d’un document de gestion, travaux de conservation/restauration ou de 
valorisation). 

8.2.2 Maitrise d’usage 

A l’intérieur du périmètre des sites labellisés ENS, les parcelles peuvent être propriété 
publique ou privée.  

Lorsque les parcelles sont propriété publique, celles-ci sont gérées selon les 
préconisations du document de gestion approuvé. 

Les maîtres d’ouvrage peuvent autoriser l’usage des parcelles qui leur appartiennent 
notamment pour l’agriculture, la sylviculture, l’élevage, la chasse, la pêche ou les 
activités de pleine nature, sous réserve que ces usages contribuent à l’entretien et à 
l’équilibre des sites et ne compromettent pas la réalisation des objectifs de 
préservation des milieux et d’ouverture au public tels que définis dans le document 
de gestion.  

Les maîtres d’ouvrage fixent dans des conventions d’occupation temporaires 
conclues avec les occupants bénéficiaires de l’autorisation susmentionnée les règles 
de gestion garantissant le respect de ces objectifs. 

Lorsque les parcelles appartiennent à des particuliers, elles doivent faire l’objet de 
convention avec leurs propriétaires ou leurs occupants qui le consentent afin de 
garantir une gestion compatible avec les objectifs de préservation des milieux et 
d’ouverture du site au public. 
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Les maîtres d’ouvrage s’engagent à porter à connaissance du Département de la 
Haute-Savoie ces conventions si nécessaire. 

8.2.3 Garanties en matière de valorisation des sites 

Tout Espace Naturel Sensible doit être valorisé auprès des publics. Cependant, 
l’intérêt patrimonial de certains sites (présence d’espèces ou d’habitats protégés…) 
peut les rendre particulièrement fragiles et vulnérables à la fréquentation, au 
piétinement, au dérangement. Aussi, tout projet de valorisation devra être 
spécifiquement adapté aux caractéristiques propres de chaque site. 

Par ailleurs, les maîtres d’ouvrage s’engagent à associer autant que possible la 
population locale dans la gestion et/ou valorisation des sites. Ils définiront les 
modalités de cette association. 

 Garanties en matière d’ouverture au public 
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à ouvrir les sites au public, de façon temporaire 
ou permanente, avec ou sans aménagements particuliers, sauf s’il est démontré 
dans le document de gestion que la sensibilité/dangerosité du milieu est 
incompatible avec l’ouverture au public. 

Les sites seront ouverts au public en excluant toute perspective d’utilisation autre 
que la mise en valeur de l’espace naturel et du patrimoine culturel. Ils ne pourront 
faire l’objet d’aucune exploitation ou utilisation économique hors activité agricole 
ou sylvicole et activité de loisir ou touristique de pleine nature autorisée par le 
Comité de Territoire. 

 Garanties en matière de valorisation pédagogique 
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à développer des outils de communication et/ou 
pédagogiques pour sensibiliser les divers publics (scolaires, usagers locaux, touristes, 
élus, sportifs…) à la connaissance et à la préservation des sites labellisés ENS sur le 
territoire du contrat. 

Le Département de la Haute-Savoie est à la fois le garant et l’animateur du réseau 
des ENS de Haute-Savoie. Il peut prendre l’initiative d’actions de sensibilisation en 
sites ENS à l’échelle départementale. Le chef de file s’engage à participer à la mise 
en œuvre de ces programmes départementaux. 

8.2.4 Garanties foncières  

En France, l’usage des sols est réglementé par le Règlement des PLU/PLUi. 

Les collectivités compétentes en matière d’urbanisme amènent des garanties en 
termes de maîtrise foncière des sites4. Pour cela, elles s’engagent, pour une durée de 
30 ans à : 
 Lorsqu’elles sont propriétaire : 

- faire insérer légalement dans l’acte de propriété (lors de l’acquisition ou 
dans un délai de 3 ans) : 

o l’objectif de maintenir le caractère agricole ou naturel de la 
parcelle (affectation de l’espace) ; 

4 Dans le cas d’une acquisition par un EPCI ou EPA, ou association, le bénéficiaire s’engage à 
solliciter la/les communes sur lesquelles est localisé le site afin d’amener les même garanties. 
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o une clause de restriction du droit de disposer pour préciser 
l’inconstructibilité de la parcelle sauf pour des raisons liées à la 
gestion du milieu y compris l’exploitation agricole ou à l’accueil du 
public ; 

- ne pas s’engager dans une procédure de déclassement, de vente ou 
d’aliénation pendant la durée du présent contrat, sauf projet d’intérêt 
général ou nécessaire au bon fonctionnement du service public. 

 Pour l’ensemble du site et quelle que soit la propriété : 
- inscrire le fonds en zone N ou A du PLU lors de la prochaine révision ou à l’y 

laisser en cas de révision ultérieure, durant 30 ans. 

La CCFU et les communes s’engagent, également, dans la définition d’une stratégie 
foncière qui pourra éventuellement aboutir à l’accroissement de leur patrimoine 
foncier en espaces naturels labellisés ENS ou en zone agricole, par acquisition 
amiable ou préemption. Ces nouvelles acquisitions feront l’objet des mêmes 
contraintes que l’ensemble des Espaces Naturels Sensibles.  

8.3 Connaissance des sites 
Les maîtres d’ouvrage restent détenteurs des informations sur le milieu naturel qu’ils 
collectent sur les sites et le territoire du CTENS mais ils s’engagent à fournir au 
Département toutes les informations en particuliers celles qui pourraient contribuer à 
nourrir la politique menée dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent, sous réserve de l’accord des propriétaires publics 
et/ou privés, à laisser les personnes mandatées par le Département de la Haute-
Savoie, après en avoir informé le comité de territoire ENS, réaliser les études 
nécessaires au suivi de la politique menée dans le cadre du Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles sur les sites. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à tenir informé le Département de toute évolution 
des sites (surface, mode de gestion…). 

8.4 Engagements financiers 
La Communauté de Communes Fier et Usses et les communes s’engagent à 
participer aux dépenses prévues dans le cadre du Contrat de Territoire selon la clé 
de répartition suivante : 50 % population / 50 % surface. 

Pour chaque action, l’engagement de la CCFU et des communes ne sera effectif 
qu’après décision du Comité de territoire ENS. 

Article 9 : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

9.1 Engagement technique 
Le Département apporte au chef de file et aux maîtres d’ouvrage un appui 
technique. Il est présent au Comité de Territoire (cf. Article 10). 

9.2 Engagement financier 
Par décision XXXX du XXXXX, le Département a validé le programme d’actions du 
Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon pour un montant 
prévisionnel de 1 999 397 € HT en investissement et 827 342 € TTC en fonctionnement. 
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Au vu des modalités d’intervention au titre du Schéma Départemental des ENS, la 
contribution prévisionnelle du Département en tant que partenaire s’élève à 
639 323 € en investissement et 310 517 € en fonctionnement. 
Par ailleurs, il est rappelé, qu’à ce jour, les actions découlant des études générales 
(corridors, forêts, agricole, sensibilisation) et de certaines études locales prévues en 
première phase du contrat ne sont pas chiffrées et qu’elles feront l’objet de 
nouvelles fiches actions lors du bilan de mi-parcours (cf. Article 11). 
A la signature du présent contrat, le Département a décidé d’engager 500 000 € 
pour soutenir les premières opérations qui lui seront soumises. Ce montant sera 
réévalué au fur et à mesure de l’avancement du programme opérationnel. 

L’engagement du Département n’est effectif que sur sollicitation des maîtres 
d’ouvrages et après décision de la Commission Permanente du Département. 

Pour chaque action, le maître d’ouvrage sollicite le soutien du Département. Le 
dossier de demande de subvention comprend : 

- courrier de demande du maître d’ouvrage ; 
- délibération du maître d’ouvrage approuvant le projet ; 
- la fiche action de référence du présent contrat ; 
- descriptif du projet ; 
- calendrier prévisionnel du projet ; 
- plan de financement prévisionnel (en HT en investissement et TTC en 

fonctionnement) ; 
- statut foncier et état de l’urbanisme du site ENS (si besoin) ; 
- liste des parcelles du site à inscrire (si besoin) ; 
- attestation de non commencement des travaux ; 
- cartographie du projet. 

Tous les taux affichés dans le contrat ne sont qu’indicatifs et correspondent aux taux 
en vigueur à la date de signature du contrat ; ils peuvent être soumis à évolution en 
fonction des décisions de l’Assemblée Départementale et de la mobilisation d’autres 
co-financeurs (Agence de l’Eau, Région, Europe…). 

Chaque plan de gestion inscrit à l’action 1.1-1 fera l’objet d’une instruction 
spécifique conforme aux modalités d’aide du Département au moment du dépôt 
du dossier. 

Les montants de l’engagement financier du Département portés dans les tableaux 
en annexes ne sont donnés qu’à titre indicatifs. Ce n’est que sous réserve de 
l’inscription des crédits correspondant au budget de chacun des exercices 
concernés et des décisions des commissions permanentes correspondantes qu’ils 
pourront être mobilisés. 

Les montants inscrits pourront le cas échéant être ajustés lors du bilan de mi-
parcours. 
 
Cas particulier des aides aux acquisitions foncières en ENS : la maîtrise foncière 
publique est souvent une condition à la mise en œuvre d’opération facilitée et 
pérenne. 

Le Département s’engage à étudier toute demande d’aide pour acquisition 
foncière : 

- à l’intérieur du périmètre d’un site labellisé ou à labelliser ENS ; 
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- pour des parcelles contribuant au maintien ou à la reconquête de la 
fonctionnalité des corridors écologiques ; 

- pour des parcelles ayant pour vocation à bénéficier du Conservatoire des 
Terres Agricoles ; 

- pour des parcelles nécessaires à la mise en œuvre des fiches action du 
CTENS. 

Article 10 : GOUVERNANCE 
Le Contrat de Territoire ENS est doté d’un comité de territoire ENS instauré en phase 
d’élaboration du contrat et qui perdurera en phase de mise en œuvre. Il est 
composé de toutes les personnes que le chef de file jugera pertinentes. Il comprend, 
a minima, un représentant du chef de file, du Département de la Haute-Savoie, de 
l’Etat et de chacun des maîtres d’ouvrage. 

Le comité de territoire pourra associer, sans pouvoir décisionnaire, toute structure 
dont il jugera nécessaire la présence pour apporter un avis d’expert sur les sujets 
abordés (association environnementale, représentant d’usager professionnel ou de 
loisir, administration publique…). La démarche s’appuie sur un travail d’animation et 
de communication afin de favoriser la concertation locale. Des commissions et/ou 
groupes de travail pourront aussi être créés sur des sujets spécifiques. 

Le comité de territoire ENS est l’instance décisionnaire du Contrat de Territoire. Il suit 
et valide les étapes de la mise en œuvre du plan d’action du contrat. Il formule des 
avis et propositions pour l’identification, l’aménagement et la gestion des sites à 
labelliser ENS et la mise en œuvre des actions transversales. Il proposera les 
ajustements techniques et/ou financiers nécessaires. Ce comité se réunit au moins 
une fois par an, notamment pour évaluer le rapport annuel d’activité du contrat. 

Chaque site labellisé ENS est doté par le maître d’ouvrage d’un comité de site 
composé de toutes les personnes que le maître d’ouvrage jugera pertinentes (élus, 
gestionnaires, services de l’Etat, associations). Le Département sera tenu informé de 
ces réunions et s’y associera le cas échéant. Ce comité formule des avis et 
propositions pour l’aménagement et la gestion du site. Il formule notamment un avis 
sur le plan de gestion. Ce comité se réunit au moins une fois par an, notamment 
pour évaluer le rapport annuel d’activité du site. 

Dans le cas de procédures parallèles sur les sites (APPB…), le chef de file et le maître 
d’ouvrage du site veilleront à étudier les opportunités d’instaurer des séances 
conjointes avec les instances de pilotage déjà en place. 

Dans le cadre du Contrat de Territoire ENS, le comité de territoire ENS pourra 
également faire office de comité de site. 

Article 11 : AVENANT AU CONTRAT 
En 2021, un bilan à mi-parcours sera établi pour : 

- faire le point sur la mise en œuvre des actions du contrat et l’évolution des 
pressions, 

- réajuster, si nécessaire, les priorités d’intervention et les actions, 
- identifier les nouvelles actions à intégrer au contrat (actions découlant des 

études engagées en début de contrat, notamment établissement des plans 
de gestion des sites ENS et du plan de sensibilisation et études corridors, forêts 
et agricole). 
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A l’issue du bilan de mi-parcours, un avenant au présent contrat pourra être 
présenté au Département. Cet avenant permettra de labelliser de nouveaux sites 
ENS, d’en préciser leur gestion ainsi que d’ajuster le programme d’action global 
(actions à mener, calendrier) et le plan de financement général.  

Article 12 : MODIFICATION DU PROGRAMME D’ACTION HORS AVENANT AU CTENS 
A la date de l’approbation du présent CTENS, le Département de la Haute-Savoie 
est en cours de définition de ses politiques « forêts en espaces naturels sensibles » et 
« nature en ville ». 

A ce titre, il ne peut à ce jour préciser son engagement dans l’accompagnement 
de certaines actions. 

A l’issue de la précision de ses modalités d’intervention en forêt et pour la nature en 
ville, le Département réétudiera les actions relevant de ces politiques et complètera 
son engagement global le cas échéant. Le Département jugera de l’opportunité de 
produire un avenant spécifique au présent CTENS. 

De même en fonction de l’évolution des stratégies de gestion des zones humides par 
bassin versant, de nouveaux projets de gestion de sites en zones humides pourraient 
apparaitre sur le territoire. Les zones humides étant un des milieux prioritaires du 
SDENS, la labellisation ENS de sites non pré-identifiés à ce jour pourra intervenir sans 
avenant au CTENS, et sous réserve de l’approbation du projet de gestion par 
l’autorité compétente GeMAPI. 

Article 13 : COMMUNICATION ET INFORMATION 
Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux 
d’information sur les sites, plaquettes, site Internet, évènementiel, sorties nature…) 
fera mention de son classement à l’inventaire départemental des Espaces Naturels 
Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie et le logo 
des ENS de Haute-Savoie. 

Le chef de file et les autres maîtres d’ouvrage des actions du CTENS s’engagent à 
tenir informé le Département de la Haute-Savoie de tout évènement à destination 
du public (grand public, scolaires, élus…) ayant trait à la mise en œuvre du contrat 
de territoire. Ils fourniront également copie des articles publiés faisant mention du 
soutien du Département de la Haute-Savoie. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à mettre en place et maintenir toute signalétique 
particulière qui pourrait être adoptée par le Département pour les sites ENS. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à mettre à disposition du Département de la 
Haute-Savoie toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données 
départementale des Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire 
départemental ». 

Les sites du territoire Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon paraîtront dans les 
publications du Département de la Haute-Savoie sur les espaces naturels sensibles. 

Le Département s’engage à intégrer ce projet à l’inventaire Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles et par conséquent dans son tableau de bord. 

En cas de non-respect de la clause « communication », il pourra en être tenu 
compte lors de l’examen des demandes de subventions. 
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Article 14 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

Les maîtres d’ouvrage sont responsables de la mise en œuvre de leurs propres 
actions du Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon. 

La Communauté de Communes Fier et Usses, en tant que chef de file, à la 
responsabilité de rappeler à ces maîtres d’ouvrage leurs engagements (mise en 
œuvre des actions, rendre compte au chef de file, etc.). 

Article 15 : DUREE DU CONTRAT 

L’engagement financier lié au présent contrat est de 5 ans. Il est renouvelable après 
évaluation du présent contrat, et sur présentation d’un nouveau programme 
d’action quinquennal. Il démarre au 1er janvier 2019 et s’achève au 31 décembre 
2023. Toute demande de subvention relative à la mise en œuvre de ce contrat de 
territoire devra être transmise avant le 30 septembre 2023. 

Les dépenses éligibles démarrent au 1er janvier 2019. A noter, certains actions 
réalisées antérieurement (2017-2018) sont inscrites dans le programme d’actions afin 
de permettre une cohérence et une continuité de l’action. Elles sont inscrites au 
budget mais ont déjà fait l’objet de demandes de subvention indépendantes  
(cf. 4.2.2). 

Le Département de la Haute-Savoie pourra s’opposer au transfert de maîtrise 
d’ouvrage d’action à une structure qui n’aura pas reçu son agrément. 

Article 16 :  BILAN DU CONTRAT 

Le Contrat de Territoire fait l’objet d’un bilan final. 

Article 17 : RESILIATION ET LITIGE  

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 7, 8 et 9 entraîne une 
procédure de conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit la perte du label, 
l’arrêt du versement des subventions en cours et le remboursement des aides 
versées dans le cadre du présent contrat, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après l’envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas de contestation dans l’exécution du présent contrat, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble.  
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Les signataires du Contrat de Territoire ENS Montagne d’Âge, Mandallaz, Bornachon 
 
Fait en 15 exemplaires, à Annecy, le 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental 

de la Haute-Savoie, 
 

Christian MONTEIL 
 

Le Président 
de la Communauté 

de Communes Fier et Usses, 
 

François DAVIET 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
de la Communauté 

de Communes du Pays de Cruseilles, 
 

Jean-Michel COMBET 
 
 
 
 
 
 

 

Le Président 
de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Annecy, 
 

Jean-Luc RIGAUT 
 
 
 
 
 
 

 
Le Maire 

d'Allonzier-La-Caille, 
 

Gilles PECCI 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
de Choisy, 

 
Bernard SEIGLE 

 

Le Maire 
d'Epagny-Metz-Tessy 

 
Roland DAVIET 

 

Le Maire 
de La Balme-de-Sillingy 

 
François DAVIET 

 

CP-2019-0575 Annexe 24/27



 

Le Maire 
de Lovagny, 

 
Henri CARELLI 

 

Le Maire 
de Mésigny, 

 
Michel FOURCY 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
de Nonglard, 

 
Christophe GUITTON 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
de Poisy, 

 
Pierre BRUYERE 

Le Maire 
de Sallenôves, 

 
Marcel MUGNIER-POLLET 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
de Sillingy, 

 
Yvan SONNERAT 

 

Le Président  
de l’Association Nature et Terroirs 

 
Pierre BANNES 
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0576

OBJET     :  POLITIQUE D’ÉLECTRIFICATION - FINANCEMENT DU SYANE (SYNDICAT DE 
L’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE ET DES ÉNERGIES) - AUTORISATION DU 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 3
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-087 du 10 décembre 2018, par laquelle l’Assemblée 
départementale a voté un montant de 2 500 000 € en Autorisation de Programme intitulée 
« Electrification rurale Syane 2019 », destiné à financer le programme 2019 de travaux 
d’électrification et d’éclairage public, réalisés par le SYANE (Syndicat de l’Aménagement 
Numérique et des Energies) dans les communes,

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion 
du 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans ce cadre, il est proposé la 
signature d’une convention visant à définir les obligations réciproques du Département de la 
Haute-Savoie et du SYANE (Syndicat de l’Aménagement Numérique et des Energies).

Il est proposé à la Commission Permanente :

● d’approuver le projet de convention entre le Département de la Haute-Savoie et le 
SYANE,

● d’autoriser M. le Président à le signer,

● d’autoriser le versement de la subvention de 2 500 000 € au SYANE.

Pour mémoire, en parallèle à ce soutien financier en investissement, le Département, au titre de 
la cotisation annuelle, apporte un financement de 75 000 € pour 2019.

Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de MM. AMOUDRY, 
HEISON et PACORET,
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

APPROUVE la convention entre le Département de la Haute-Savoie et le SYANE ci-annexée,

AUTORISE M. le Président à la signer,
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : ADA1D00048

Nature AP Fonct.

204152 01040001018 74

Electrification rurale – subvention Autre groupement 
de collectivités / Bâtiments et installations

Electrification rurale SYANE 74 - 2019

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADA001 19ADA00001 SYANE 2 500 000,00
Total de la répartition 2 500 000,00

PRECISE que le versement de la subvention au SYANE sera effectué à la signature de la 
convention.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Convention 

 

Entre d’une part : 

Le Département de la Haute-Savoie représenté par Monsieur Christian Monteil, son 
Président en exercice, en vertu d’une délibération du Département n° CD-2015-003 du 
02 avril 2015 et dûment habilité à signer la convention par décision de la Commission 
Permanente n° CP-2019-      du 26 août 2019, 

 

Et d’autre part : 

Le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie (SYANE) 
représenté par Monsieur Jean-Paul AMOUDRY, son Président en exercice, agissant en 
vertu d’une délibération du Comité syndical. 
 
 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 
Créé en 1950, le SELEQ, devenu le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique 
de la Haute-Savoie (SYANE), est un syndicat mixte qui regroupe toutes les communes de la 
Haute-Savoie et le Département. Assurant initialement le développement et le renforcement 
des réseaux d’électricité en Haute-Savoie, le SYANE a progressivement élargi ses domaines 
d’intervention. Dans le cadre de ces compétences, le SYANE est aujourd’hui maître 
d’ouvrage de travaux sur les réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public 
et de réseaux de télécommunications et d’information. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques du Département 
de la Haute-Savoie et du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 
Haute-Savoie. 

 
Article 2 : Obligations du Département de la Haute-Savoie 

Le Département s’engage à attribuer au Syndicat des énergies et de l’aménagement 
numérique de la Haute-Savoie une dotation pour l’année 2019 d’un montant de 2 500 000 €, 
le versement étant effectué au SYANE et étant destiné à financer le programme 2019 de 
travaux d’électrification et d’éclairage public réalisé par le SYANE. 
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Article 3 : Obligations du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 
Haute-Savoie 

En échange de cette dotation, le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de 
la Haute-Savoie s’engage en tant que maître d’ouvrage à : 

- réaliser les opérations de travaux dans les domaines de réseaux de 
distribution de l’électricité et de l’éclairage public, 

- mentionner l’aide du Département dans tout support d’information et de 
communication et la faire apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié, 

- demander aux collectivités d’associer le Département et l’inviter à se faire 
représenter lors de toute manifestation ou inauguration relative aux 
opérations versées au 1er alinéa. 
 

Article 4 : Durée et date d’effet de la convention 

La présente convention prend effet à sa signature jusqu’au 31 décembre 2019. 

 

Fait à ANNECY, en deux exemplaires, le 

 

Pour le Département de la Haute-Savoie 
Le Président 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

Pour le SYANE 
Le Président 

 
 
 
 

   Jean-Paul AMOUDRY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0577

OBJET     :  CONTRAT DÉPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITÉ - AFFECTATION 
ANNÉE 2019 - CANTONS DE BONNEVILLE, FAVERGES (SOLDE), MONT-BLANC, 
RUMILLY ET THONON-LES-BAINS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux communes 
et intercommunalités,

Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité,

Vu la délibération n° CD-2018-087 du 10 décembre 2018 reconduisant pour 2019 le Contrat 
Départemental d’Avenir et de Solidarité, inscrivant au Budget Primitif 2019 une Autorisation de 
Programme et des Crédits de Paiement à hauteur de 20 000 000 € et adoptant le montant des 
dotations cantonales et les modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de 
Solidarité 2019,

Vu les demandes de subventions des communes et EPCI (Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale) des cantons de Bonneville, Faverges, Mont-Blanc, Rumilly et 
Thonon-les-Bains transmises au titre de l’année 2019,

Vu l'avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que lors de sa séance du 
10 décembre 2018, le Département a décidé par délibération n° CD-2018-087 de voter pour 
l’année 2019, au titre du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité, les inscriptions 
budgétaires suivantes : 20 000 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement et 
de reconduire la répartition, par canton, de l’enveloppe globale de 20 M€.

Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité 
adoptées par cette même délibération, il est proposé le financement des projets indiqués ci-
après.

Il est à noter que :
 45 % de l’enveloppe cantonale de Bonneville (680 000 € sur une dotation de 1 502 760 €),
 23 % de l’enveloppe cantonale de Faverges (234 115 € sur une dotation de 987 115 €),
 52 % de l’enveloppe cantonale du Mont-Blanc (289 916 € sur une dotation de 555 297 €),
 21 % de l’enveloppe cantonale de Rumilly (236 063 € sur une dotation de 1 130 445 €),
 50 % de l’enveloppe cantonale de Thonon-les-Bains (525 549 € sur une dotation de 

1 039 149 €),

sont dédiés à des projets favorisant la transition énergétique (rénovation de bâtiments 
communaux, de bâtiments scolaires, d’équipements sportifs, construction d’un restaurant 
scolaire, création d’une maison médicale, etc., selon les dernières normes).
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-dessous par l’attribution de 
subventions, dont les montants sont précisés dans les tableaux annexés ci-après, et d’affecter 
l’Autorisation de Programme n° 01040004022 intitulée « Aides aux Com. et EPCI – Prg 
cantonalisés » correspondante.
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ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus.

AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes :

* Travaux ou opérations avec marché public :
 1er acompte de 40 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés,
 2ème acompte de 40 % lorsque 80 % du montant de la dépense auront été réglés,
 le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 

Percepteur.

* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures :
 1er acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 40 % de la 

dépense subventionnable,
 2ème acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % de la 

dépense subventionnable,
 le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 

Percepteur.

* Acquisitions foncières et/ou immobilières :
le versement de la subvention interviendra sur présentation d’une copie de l’acte de vente et d’un 
état récapitulatif des paiements liés à l’acquisition, visé par le Percepteur.

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata 
des dépenses réelles.

PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2022. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions ne seront plus versées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0578

OBJET     :  VOIRIE COMMUNALE - AIDE FINANCIÈRE AUX COLLECTIVITÉS POUR LA 
RÉPARATION DE DÉGÂTS - COMMUNE DE SAINT-GINGOLPH

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD,
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-093 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-020 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu le courrier en date du 25 février 2019 par lequel M. le Préfet de la Haute-Savoie a accordé à 
la Commune de Saint-Gingolph une dérogation exceptionnelle à la règle de plafonnement à 80 % 
des aides publiques,

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 1er juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Budget 
Primitif 2019, le Département a voté une Autorisation de Programme intitulée « Subvention 
d’équipement – aide exceptionnelle – voirie communale 2019 » destinée à apporter un soutien 
financier aux communes dans la remise en état de leur patrimoine routier.

La Commune de Saint-Gingolph a fait parvenir au Département une demande d’aide pour la 
reconstruction des quais André Chevallay menaçant ruine. En effet, cette commune est exposée 
depuis plusieurs années au risque d’affaissement progressif d’une partie du linéaire de ses quais 
le long du lac Léman. Cette situation a été identifiée à l’occasion d’un diagnostic conduit par le 
Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement) sous l’égide de la DDT 74 (Direction Départementale des Territoires de la Haute-
Savoie). La commune a donc prévu d’engager des travaux afin de mettre un terme à la 
dégradation des quais et de résorber ce risque majeur qui menace un élément patrimonial 
primordial pour la commune. 

Devant l’ampleur de l’effort financier que cette situation d’urgence lui impose, la Commune de 
Saint-Gingolph a sollicité l’aide exceptionnelle du Département de la Haute-Savoie afin de 
participer financièrement aux travaux de sécurisation et de remise en état des quais. La 
contribution départementale permettra en outre de résorber certaines difficultés de trésorerie que 
la commune risque de rencontrer et facilitera ainsi l’accomplissement de ces travaux dans les 
meilleurs délais.

Le coût prévisionnel total des travaux de reconstruction des quais s’élève à 3 684 811 € HT.
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Le plan de financement proposé est le suivant :

Nom de la 
commune
ou EPCI

Projet faisant l’objet d’une demande
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant
subventionnable

retenu en € HT par
le CD

Saint-Gingolph Reconstruction des quais André Chevallay 3 684 811 3 684 811

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € HT

Département de la Haute-Savoie 2 112 000 57,30

Autres

Etat 1 500 000 40,70

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 612 000 98,00

Participation de la collectivité 72 811 2,00

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ADOPTE la proposition de subvention présentée ci-dessus pour la Commune de Saint-Gingolph.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 01040007006 intitulée : "Subvention
d’équipement – aide exceptionnelle – voirie communale 2019" à l'opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

CLO1D00044 AF19CLO014 19CLO01340

Saint-Gingolph –
reconstruction des 

quais André 
Chevallay

2 112 000 1 056 000 1 056 000

Total 2 112 000 1 056 000 1 056 000

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après :

Imputation : CLO1D00044

Nature AP Fonct.

204142 01040007005 628

Subv.cnes struct. Cnles / bât. Install Aides aux Cnes et EPCI – Dégâts Except.

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19CLO014 exception justifiée Commune de Saint-Gingolph 2 112 000,00
Total de la répartition 2 112 000,00
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PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités suivantes :

- 50 %, soit 1 056 000 €, sur présentation du procès-verbal d’appel d’offres, de commandes 
signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % des 3 684 811 € HT du 
coût total prévisionnel, à savoir 1 842 405,5 € HT,

- 50 %, soit 1 056 000 €, sur présentation de l’état récapitulatif des dépenses visé en original 
par le trésorier payeur.

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau du plan de financement. Si les dépenses 
imputées à l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera 
recalculée au prorata des dépenses réelles.

AUTORISE M. le Président à signer la convention financière, ci-annexée, qui précise les 
modalités de versement de la subvention par le Département à la commune.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE  

EXERCICE 2019 

Entre :  

d’une part, 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny 74 041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, Président du Département de la Haute-Savoie, 
agissant conformément à la délibération de la commission permanente n°  CP- 2019-, 

et 

d’autre part, 

La commune de Saint-Gingolph, sise au 34 rue nationale, 74500 Saint-Gingolph, 
représentée par son maire, Mme Géraldine PFLIEGER, agissant conformément aux 
délibérations du conseil municipal en date du …. et du …. 

 

Vu la demande de la commune de Saint-Gingolph en date du 10 octobre 2018, 

 

PREAMBULE 

La commune de Saint-Gingolph est exposée depuis plusieurs années au risque 
d’affaissement progressif d’une partie du linéaire de ses quais (quais André Chevallay) le 
long du lac Léman. Cette situation a été identifiée à l’occasion d’un diagnostic conduit par le 
Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 
(CEREMA) sous l’égide de la Direction départementale de l’équipement de la Haute-Savoie 
(DDT74). La commune a donc prévu d’engager des travaux afin de mettre un terme à la 
dégradation des quais et de résorber ce risque majeur qui menace un élément patrimonial 
primordial pour la commune.  

Devant l’ampleur de l’effort financier que cette situation d’urgence lui impose, la commune de 
Saint-Gingolph a sollicité l’aide exceptionnelle du Département de la Haute-Savoie afin de 
participer financièrement aux travaux de sécurisation et de remise en état des quais. La 
contribution départementale permettra en outre de résorber certaines difficultés de trésorerie 
que la commune risque de rencontrer et facilitera ainsi l’accomplissement de ces travaux 
dans les meilleurs délais.  

_______________ 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement par le 
Département de la Haute-Savoie d’une aide exceptionnelle allouée à la commune de Saint-
Gingolph afin de l’aider à engager et à mener à bien les travaux de reconstruction et de 
sécurisation des quais André Chevallay qui menacent ruine. 
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ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le coût prévisionnel total des travaux de reconstruction des quais André Chevallay produit 
par la commune de Saint-Gingolph s’élève à 3 684 811 € HT. 

Le Département accorde à la commune de Saint-Gingolph une subvention de 57,3 % de ce 
montant total prévisionnel. La subvention départementale pour l’opération de reconstruction 
des quais André Chevallay s’élève donc à 2 112 000 € HT.  

La subvention sera créditée au compte bancaire de la commune selon les procédures 
comptables en vigueur. 

Dans un souci de clarté, il est rappelé ici que l’État prévoit une participation financière à 
hauteur de 1 500 000 €, ce qui laisserait à la commune la responsabilité d’assurer un 
autofinancement de 72 811 €.  

Par courrier en date du 25 février 2019, M. le préfet du Département de la Haute-Savoie a en 
effet accordé à la commune de Saint-Gingolph une dérogation exceptionnelle à la règle de 
plafonnement à 80 % des aides publiques qui s’impose normalement aux collectivités 
maîtres d’ouvrage. La commune de Saint-Gingolph n’est donc pas tenue d’assurer un 
autofinancement minimal de 20 % pour la conduite de cette opération. 

 
 
ARTICLE 3 : MODALITE DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La subvention sera versée en deux fois selon les modalités suivantes : 
 

- 50 %, soit 1 056 000,00 €, sur présentation du procès-verbal d’appel d’offres, de 
commandes signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % des 
3 684 811 € HT du coût total prévisionnel, à savoir 1 842 405,5 € HT, 
 

- 50 %, soit 1 056 000,00 €, sur présentation de l’état récapitulatif des dépenses visé en 
original par le trésorier payeur, ainsi que des éléments permettant de justifier le 
respect, par le maître d’ouvrage, de ses obligations en matière de communication sur 
l’aide départementale détaillées à l’article 6 de la présente convention. 

Dans l’éventualité où les travaux effectivement réalisés par la commune n’atteindraient pas 
le montant prévisionnel pris en compte pour le calcul de la subvention, le montant total de la 
subvention accordée par le Département sera réajusté. 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT-GINGOLPH 
La commune de Saint-Gingolph, maître d’ouvrage des travaux de reconstruction et de 
sécurisation des quais André Chevallay, s’engage à :  
 

 mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation des travaux 
de reconstruction et de sécurisation des quais André Chevallay,  

 fournir un compte rendu d'exécution de cet engagement dans les 12 mois suivant 
la réalisation des travaux,  

 faciliter le contrôle par les services du Département de la Haute-Savoie de la 
réalisation effective des travaux, notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables, 

 communiquer, sur demande du Département, tout document utile lui permettant 
de contrôler l’utilisation faite de la subvention. 
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De manière générale, la Commune de Saint-Gingolph s’engage à faciliter, à tout moment, le 
contrôle par le Département de la réalisation des objectifs, notamment par l’accès à toutes 
pièces justificatives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée 
utile. 

 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION SUR L’AIDE DEPARTEMENTALE 
L’aide du Département doit être mentionnée et le logo du Département intégré dans tout 
support d’information et de communication, et apparaître en tout lieu en ayant bénéficié : 
études, documents d'information et de communication, site internet, magazine de la 
collectivité, panneaux de projet/chantier, etc. Le Département devra être associé et 
représenté dans toute manifestation ou inauguration concernant la réalisation faisant l’objet 
d’une aide départementale.  

Il reviendra à la commune de Saint-Gingolph de réaliser et d’installer, à un emplacement 
visible du public, le ou les supports de marquage portant le logo départemental. La 
fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune.  

La conception graphique de ces supports suivra les recommandations du guide des 
bénéficiaires de subventions disponible sur https://hautesavoie.fr/guides-com-subvention. La 
conception fera l'objet d'une validation soumise au Département (pôle Communication 
institutionnelle). 

La commune adressera au Département (service des Solidarités territoriales et pôle 
Communication institutionnelle) un justificatif photographique de la pose effective de ce ou 
ces support(s), justificatif qui devra être joint à la demande de versement du solde de la 
subvention. 

Dans le cadre de ses relations publiques et presse relatives au projet subventionné, la 
commune associera le Département. La définition de l'agenda, du protocole, de l'invitation et 
des documents d'information, etc. sera convenue avec le Département (cabinet du 
président). 

 
 
ARTICLE 6 : CADUCITE DE LA SUBVENTION 
La demande de paiement devra être effectuée avant le 31 décembre 2022. Au-delà de ce 
délai, la subvention sera considérée comme caduque et donc annulée. Il en sera de même 
en cas de non réalisation des travaux. 

 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention ainsi 
que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

 

Fait à Annecy, en trois exemplaires, le 

 

Pour le Département de la Haute-Savoie 
le Président 

 

Pour la Commune de Saint-Gingolph 
 

 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 

Géraldine PFLIEGER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0579

OBJET     :  FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE ADDITIONNELLE A 
CERTAINS DROITS D'ENREGISTREMENT - RÉPARTITION DU PRODUIT DE 
L'ANNE 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 1595 bis,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-094 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu l'avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration
Générale lors de sa réunion du 1er juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’en application de l’article 
1595 bis du Code Général des Impôts, il est perçu, au profit d’un Fonds de Péréquation 
Départemental, une taxe additionnelle à certains droits d’enregistrement dans toutes les 
communes de moins de 5 000 habitants, autres que les communes classées comme stations de 
tourisme. Ce classement est donné directement par les services de l’Etat.

Les ressources de ce Fonds sont redistribuées par les services du Préfet entre les 
communes, où est prélevée cette taxe, mais selon la répartition établie par le Département.

Conformément à l’article 1595 bis, les trois paramètres suivants doivent être intégrés :

- l’importance de la population de la commune,
- l’effort fiscal fourni par la commune,
- le montant des dépenses d’équipement brut de la commune.

Comme en 2018, il est proposé d’ajouter un quatrième critère :
- la longueur de voirie communale.

Proposition de répartition du produit de l’année 2018, versé en 2019.
Cette année, le produit perçu s’élève à 20 144 872,83 € (contre 18 712 974,96 € l’an passé, soit 
une augmentation de 7,65 %). Il est donc proposé de reconduire le dispositif de répartition 
précédent et de lui apporter les pourcentages de répartition suivants :

● 50 % de l’enveloppe totale, soit 10 072 436,41 € répartis en fonction de la population 
totale INSEE de chaque commune avec application des coefficients suivants :

- commune de 1 à 499 habitants : coefficient de 1,0 : 37 966,21 €
- commune de 500 à 999 habitants : coefficient de 1,1 : 41 762,83 €
- commune de 1 000 à 1 999 habitants : coefficient de 1,2 : 45 559,46 €
- commune de 2 000 à 3 499 habitants : coefficient de 1,3 : 49 356,08 €
- commune de 3 500 à 4 999 habitants : coefficient de 1,4 : 53 152,70 €

● 20 % de l’enveloppe totale, soit 4 028 974,57 € répartis en fonction de l’effort fiscal de 
chaque commune avec application des coefficients suivants :

- effort fiscal inférieur à 0,6 : coefficient de 0,5 : 10 314,84 €
- effort fiscal entre 0,6 et 0,8 : coefficient de 0,7 : 14 440,77 €
- effort fiscal entre 0,8 et 1,1 : coefficient de 0,9 : 18 556,70 €
- effort fiscal entre 1,1 et 1,2 : coefficient de 1,1 : 22 692,64 €
- effort fiscal supérieur à 1,2 : coefficient de 1,3 : 24 755,60 €
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● 10 % de l’enveloppe totale, 2 014 487,28 € répartis en fonction du montant des 
dépenses d’équipement brut de chaque commune avec application des coefficients 
suivants :

- investissement de 0 à 500 000 € : 
coefficient de 1,0 : 8 188,97 €
- investissement entre 500 001 € et 1 000 000 € : coefficient de 1,1 : 9 007,87 €
- investissement entre 1 000 001 € et 1 500 000 € : coefficient de 1,2 : 9 826,77 €
- investissement supérieur à 1 500 000 € : coefficient de 
1,3 : 10 645,66 €

● 20 % de l’enveloppe totale, soit 4 028 974,57 € répartis en fonction de la longueur de 
voirie de chaque commune avec application des coefficients suivants :

- longueur de voirie de 0 à 10 000 m : coefficient de 1,0 : 15 906,94 €
- longueur de voirie de 10 001 à 20 000 m : coefficient de 1,1 : 17 469,53 €
- longueur de voirie de 20 001 à 30 000 m : coefficient de 1,2 : 19 087,13 €
- longueur de voirie supérieure à 30 000 m : coefficient de 1,3 : 20 677,72 €

Pour information :

 la population totale INSEE 2015 par commune est la donnée officielle la plus récente en 
vigueur,

 l’effort fiscal et le montant de dépenses d’équipement sont fournis par les services de 
l’Etat avec pour année de référence 2017,

 au total, 230 communes sont bénéficiaires d’une allocation (les communes de plus de 
5 000 habitants et toutes les communes classées stations de tourisme sont donc exclues 

car elles bénéficient directement de cette taxe),

 afin d’éviter la distribution de centimes d’euros, il est décidé d’arrondir les sommes 
attribuées à l’entier inférieur. Cette opération génère un reliquat négatif de - 5,17 € qui sera 
attribué au bénéficiaire le plus favorisé à savoir Viuz-en-Sallaz.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ADOPTE la répartition du produit du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 
Additionnelle à certains droits d’enregistrement de l’année 2018 présentée dans le tableau ci-
après :
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Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0580

OBJET     :  DEVELOPPEMENT RURAL - SOUTIEN A L'ECONOMIE AGRICOLE : PROTOCOLE 
ORGANISANT LA FIN DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU 
LABORATOIRE VETERINAIRE DEPARTEMENTAL

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 notamment l’article du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-8 et ses articles 
L.1411-1 et suivants,

Vu le Code Rural, notamment son article L.201-10,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la convention de concession du LIDAL du 31 décembre 1990,

Vu l’avenant n° 36 à la convention de concession du 03 juin 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par convention du 
31 décembre 1990, le Département de la Haute-Savoie a concédé au Laboratoire 
Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL) le Laboratoire des Services Vétérinaires avec une 
date de fin de contrat au 31 mars 2020.

Cette convention a été prorogée par avenant n° 36 pour une durée de 2 ans et 9 mois, soit 
jusqu’au 31 décembre 2022.

En complément de cet avenant, il est proposé un protocole organisant la fin de la DSP. Ce 
document technique définit ou reprécise les modalités opérationnelles de suivi et d’extinction de 
la DSP dans les domaines technique, juridique, financier et social.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE le protocole organisant la fin de la délégation de service public du laboratoire 
vétérinaire départemental (annexe A) et ses annexes (annexe B),

AUTORISE M. le Président à signer le protocole organisant la fin de la délégation de service 
public du laboratoire vétérinaire départemental.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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PROTOCOLE ORGANISANT LA FIN DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION DU LABORATOIRE VETERINAIRE DEPARTEMENTAL DE HAUTE-

SAVOIE 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue Albigny, CS 32444, 74041 Annecy CEDEX, 
représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, agissant en exécution de la 
délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental n°  en date du 2  
 

Ci-après désigné « le Département », « le Délégant », 
 
 

 
Le Laboratoire Interdépartemental d’analyse du lait (LIDAL), groupement d’intérêt 
économique, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Annecy, sous le numéro 
305 869 265, ayant son siège social 22 rue du Pré Fornet Seynod, 74600 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Gilles ROGUET. 
 

Ci-après désigné « le Délégataire », « le Laboratoire », 
 
 

Ci-après collectivement dénommées « les Parties », 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
Le présent protocole est conclu en considération des éléments suivants :  
 

1. Le 1er avril 1990, le Département de la Haute-Savoie a confié l’exploitation des 
installations du Laboratoire des Services Vétérinaires au LIDAL par le biais d’un 
contrat de délégation de service public, conclu pour une durée de trente ans, arrivant 
initialement à son terme le 31 mars 2020 et prolongé par avenant au 31 décembre 
2022. 
 

2. A ce titre, le Délégataire est en charge de : 
 
• la réalisation obligatoire d’analyses en matière de santé animale imposées par 

l’Etat ou souhaitées par le Département ; 
• la réalisation d’analyses pouvant être effectuées au regard du matériel existant.  

 
3. Les Parties entendent, par le présent protocole, organiser les conditions dans 

lesquelles le contrat arrivera à son terme.  
 

4. A la date de signature du présent protocole, le Département, en sa qualité de 
délégant, n’a pas déterminé les conditions d’exploitation de ce service à l’issue du 
contrat sus-évoqué. Les parties s’accordent pour associer le futur repreneur, dans 
l’hypothèse où le Département entendrait confier de nouveau l’exploitation par la voie 
contractuelle, en tant que de besoin, aux différentes étapes détaillées ci-après.  
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CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES  
 
ARTICLE 1 -  OBJET  
 
Compte tenu des éléments exposés en préambule, le Délégataire sortant cessera 
l’exploitation du laboratoire des services vétérinaires, le 31 décembre 2022, 24h.  
 
Comme évoqué au 4 du préambule, dans l’hypothèse où un nouveau délégataire serait en 
charge de l’exploitation, celle-ci sera reprise au 1er janvier 2023, 0h, sans interruption. 
A défaut de nouvelle délégation, l’ensemble des biens, droits et obligations résultant de la 
délégation en cours, seront repris par le Département dans les mêmes conditions et 
conformément aux dispositions du présent protocole.  
 
Par la présente, les parties définissent les conditions encadrant la fin du contrat de 
délégation de service public au 31 décembre 2022 et d’une éventuelle continuité de l’activité 
au 1er janvier 2023, ces conditions n’ayant pas été convenues lors de la signature du contrat.  
 

1. Les parties s’obligent principalement sur les points suivants : 
 

• le sort des documents, données et informations intéressant l’activité du 
laboratoire ; 

• celui des biens affectés au service public ; 
• celui des engagements commerciaux ; 
• celui du personnel affecté à l’exploitation du laboratoire vétérinaire 

départemental ; 
• celui des modalités financières entre les parties pour solde de tous comptes ; 
• enfin, sur toute question relative à la responsabilité du délégataire. 

 
2. Le Département et le Délégataire sortant, pour la bonne mise en œuvre du présent 

protocole pourront, en tant que besoin, arrêter toutes dispositions plus précises et 
complémentaires dans le respect du cadre arrêté par le présent protocole. 
 

3. Sous réserve de sa parfaite exécution par chacune des Parties, le Protocole conclu 
au visa des articles 2044 et suivants du code civil organise de manière définitive le 
terme du contrat de délégation de service public, tel que décrit au Préambule. 
 
 

ARTICLE 2 – TRANSMISSION DES INFORMATIONS  
  

2.1  Transmission des données et documents  
 
Le présent protocole comporte diverses annexes recensant les enjeux de fin de contrat, tels 
qu’ils sont connus à la date de la rédaction du présent document ; les informations 
demandées dans le cadre du présent protocole font par ailleurs pour partie écho aux 
compléments de l’article 3 de l’avenant 36 sur les éléments d’information, de contrôle et de 
suivi de la délégation de service public 
 
Le candidat s’engage à actualiser annuellement ces documents, en respectant totalement le 
même format que celui des annexes. 
Ces documents actualisés seront transmis au Département en même temps que le rapport 
annuel du délégataire, soit au plus tard le 1er juin de chaque année, dans le cadre d’une 
transmission distincte. 
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Le nombre des annexes et leurs formats pourront faire l’objet de modifications à la seule 
initiative du Département. 
 
Pour compléter les annexes et leurs actualisations, le Délégataire s’engage à proposer tous 
documents, données, bases de données ou documentations permettant une meilleure 
compréhension de ces éléments. 
 

2.2  Droit d’accès aux installations  
 
Dès la signature du présent protocole, le Département et/ou un tiers représentant le 
Département et désigné par lui peuvent accéder librement aux installations et consulter 
l’intégralité des données en possession du Délégataire dans la mesure où celles-ci 
favoriseraient la reprise de l’exploitation, quelles qu’en soient les modalités de gestion. 
 
 
CHAPITRE 2 – SUIVI COMMERCIAL ET FINANCIER DE L’ACTIVITE DELEGUEE  
 
ARTICLE 3 – NOMBRE DES ANALYSES REALISEES, TARIFICATIONS ET PRISES EN 
CHARGE TARIFAIRES  
 
Le Délégataire complète annuellement l’annexe A. 
 
Celle-ci permettant de retracer : 
 le détail des analyses réalisées dans le cadre de la délégation de service public pour 

les activités liées à la santé animale, 
 la grille tarifaire applicable à chacune de ces analyses, ainsi que les prises en charge 

tarifaire du Département et, éventuellement, d’autres organismes, 
 le reste à charge pour les clients du délégataire, 
 la correspondance entre le nombre des analyses réalisées, les tarifications 

pratiquées et les éventuelles prises en charge permettant de reconstituer le chiffre 
d’affaires de l’activité déléguée et la subvention départementale. 

 
Pour rappel, tous les tarifs des analyses faisant l’objet d’une participation financière de la 
part du Département doivent faire l’objet d’une validation préalable explicite par l’autorité 
délégante. 
 
Le rapport annuel du délégataire devra par ailleurs reprendre ces informations. 
 
 
ARTICLE 4 – COMPTABILITE ANALYTIQUE  
 
Concernant les données comptables et financières, le LIDAL, jusqu’à présent, a fait le choix 
d’une gestion mutualisée de l’ensemble de ses activités liées à la DSP et hors DSP. Afin 
d’améliorer la lisibilité des comptes et des équilibres économiques et financiers de la DSP et 
de l’ensemble de ses autres activités, le LIDAL a engagé un travail d’approfondissement de 
sa comptabilité analytique. 
 
Dès lors, il s’engage, à la signature du protocole, à fournir au Département une présentation 
détaillée des comptes analytiques et des méthodes retenues. Le Département se réserve le 
droit de contrôler des données et proposer les modifications qui lui sembleront pertinentes. 
 
La présentation détaillée des comptes analytiques de la DSP sera annexée au présent 
protocole (annexe B) et fera l’objet d’une actualisation annuelle par les soins du Délégataire, 
au moment du rapport annuel du délégataire. 
Le rapport annuel du délégataire devra par ailleurs reprendre ces informations. 
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De plus et comme prévu à l’article 3 de l’avenant n° 36, l’ensemble de ces informations fera 
l’objet d’une présentation lors des comités de suivi annuels, pour échanges et discussions. 
 
CHAPITRE 3 – BIENS AFFECTES AU SERVICE PUBLIC 
 
ARTICLE 4 - OUVRAGES, INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS DU LABORATOIRE  
 

4.1  Biens de retour et de reprise de la délégation de service public 
 

4.1.1 Quant aux biens de retour  
 
Les parties conviennent que les biens de retour s’entendent des biens meubles et 
immeubles, matériels et immatériels, nécessaires à l’exécution du service délégué.  
 
Les biens de retour au sens du présent protocole, y compris leurs accessoires que le 
Délégataire aura été amené à installer, sont remis au Département en fin de contrat dans les 
conditions définies ci-après. 
 
Constituent des biens de retour : 
 

• l’ensemble bâtiments et terrains situé 22, rue du Pré Fornet Seynod, 
74600 ANNECY ; 
 

• l’ensemble des biens afférents aux analyses liées à la santé animale, qu’ils relèvent 
du stock ou du matériel, dans la mesure où ils sont nécessaires à l’exploitation. 

 
Sur la base de ces constatations, les parties conviennent que : 
 

• les biens de retour doivent être remis en bon état d’entretien et de fonctionnement, et 
accompagnés de tous leurs accessoires propres indispensables à leur 
fonctionnement normal. A défaut, le délégataire pourra se voir appliquer une pénalité 
égale aux dépenses que le Département supportera pour réaliser les interventions 
prévues lui incombant ; 
 

• l’indemnité de rachat de ces biens est fixée sur la base de la valeur nette comptable 
des biens non totalement amortis, compte tenu des frais éventuels de remise en état. 
Celle-ci sera établie en fonction des amortissements constatés par le Délégataire et 
payée dans un délai maximum de deux mois suivant leur reprise par le Département 
ou le nouvel exploitant du service.  
Les biens de retour entièrement amortis ne donneront lieu au versement d’aucune 
indemnité de rachat ; 
 

• l’indemnité de rachat des matériels d’analyses est fixée sur la base de la valeur du 
stock de matériel concerné. 
 

La liste des biens de retour telle qu’existants à la date du présent protocole et leurs valeurs 
nettes comptables à la fin de la délégation de service public sont données à titre indicatif à 
l’annexe C. 
Comme précisé au point 2.1 du présent protocole, cette liste est à actualiser tous les ans par 
le délégataire, suivant le même format que l’annexe initiale. 
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La valeur du stock des matériels d’analyses à la date anniversaire de la fin du contrat de 
délégation de service public doit donner lieu à une estimation annuelle de la part du 
Délégataire (annexe D à compléter). 
Ces estimations sont données à titre informatif ; elles n’engagent en rien de la valeur du 
stock réel à la fin du contrat de délégation de service public.  
 
Le rapport annuel du délégataire devra par ailleurs reprendre ces informations. 

 
4.1.2 Quant aux autres biens 

 
Les biens de reprise font l’objet d’une faculté de rachat à l’initiative du Département à leur 
valeur nette comptable, sans que le Délégataire ne puisse s’y opposer.  
 
Dans le cadre des rapports annuels prévus au contrat, conformément à l’article 52 de 
l’ordonnance du 29 janvier 2016 et à l’article 33 du décret du 1er février 2016, le délégataire 
s’engage à fournir une liste détaillée de ses actifs, en proposant pour chacun d’eux : 
 sa caractérisation en tant que bien de retour, de reprise ou propre, 
 sa valeur nette comptable estimée au 31 décembre 2022. 

 
 

4.2  Etat des lieux et inventaire des ouvrages, installations et équipements  
 
Un état des lieux contradictoire et un inventaire de l’ensemble des biens meubles et 
immeubles, matériels et immatériels, nécessaires à l’exploitation du service public, devra 
être réalisé trois mois au plus tard après l’expiration du contrat de délégation de service 
public. 
 
Cet inventaire constituera la mise à jour finale des différentes annexes du présent protocole. 
 
 

4.3  Transfert des ouvrages, installations et équipements 
 
Un procès-verbal de remise des biens sera établi entre les parties lors du transfert des 
ouvrages, installations et équipements, soit le 1er janvier 2023.  
 
Lors de cette remise, le Délégant prendra possession des biens de retour et de reprise dont 
il souhaite faire l’acquisition. Il lui appartiendra, le cas échéant, de mener directement auprès 
du Délégataire sortant toute contestation relative à l’état des biens remis. 
 
 
 

CHAPITRE 4 – CONTINUATION DES ENGAGEMENTS COMMERCIAUX 
 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS COMMERCIAUX DU DELEGATAIRE  
 
A la date de la signature du présent protocole, le LIDAL déclare qu’il n’a pas conclu 
d’engagements commerciaux l’engageant postérieurement à la date de fin de la délégation 
de service public. 
 
En tout état de cause, le Délégataire doit lister dans le cadre de l’annexe E, les différents 
engagements contractuels qu’il a conclus en détaillant la date de fin de ces engagements. 
Si celle-ci est postérieure à la durée du contrat actuel de délégation de service public, le 
Délégataire s’engage à inclure dans ses engagements toutes clauses lui permettant de 
résilier ceux-ci à la date de fin de la délégation de service public. 
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Le Délégataire s’engage à supporter l’intégralité des éventuelles indemnités de rupture des 
engagements qu’il a portés. 
 
 
ARTICLE 6 - DONNEES D’EXPLOITATION ET CLIENTELE 
 

6.1  Traitement des données à caractère personnel en cours d’exécution 
 
Les parties s’engagent, jusqu’au terme du contrat, à respecter les dispositions du règlement 
général sur la protection des données n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016.  
 
En application de ces dispositions, le délégataire est responsable du traitement et s’engage 
notamment à : 
 

• traiter les données qu’il recueille uniquement pour la ou les seule(s) 
finalité(s) correspondant aux missions qui lui ont été confiées ; 

• respecter la confidentialité de ces données ; 
• vérifier que le Département de Savoie, en sa qualité de sous-traitant, ou tout autre 

nouveau sous-traitant prennent également en compte les principes de protection des 
données.  

 
 

6.2  Transmission des données à caractère personnel en fin de contrat  
 
En fin de contrat, et dans l’hypothèse d’une poursuite de l’activité, le Délégataire s’engage à 
fournir  au plus tard le 1er janvier 2023, conformément à l’article 2 du présent Protocole, 
l’intégralité des données d’exploitation nécessaires, comprenant notamment le fichier clients 
des activités liées à la santé animale (dénomination, type de structure, adresse, contacts, 
historique des prestations réalisées, CA réalisés sur les dernières années…). 
Le détail des informations d’exploitation à transmettre et leur format seront arrêtés lors des 
comités annuels de suivi prévu à l’article 3 de l’avenant 36. 
 
Le Délégataire s’engage dans le même temps à procéder à la destruction de toutes les 
copies existantes dans les systèmes d’information en sa possession et devra justifier par 
écrit de la destruction. 
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CHAPITRE 5 -  LE PERSONNEL  
 
ARTICLE 7 – ENJEUX RELATIFS AU PERSONNEL DU DELEGATAIRE AFFECTE A 
L’EXPLOITATION 
 
A l’échéance du contrat de délégation de service public, le sort du personnel du délégataire 
affecté à l’exploitation diffère en fonction de la poursuite ou non de l’activité de service 
public. 
 

7.1  Poursuite de l’activité 
 
En cas de poursuite de l’activité, il est fait application des articles L1224-1 et suivants du 
Code du Travail, notamment : 
 
 l’article L1224-1 : 

« Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, notamment 
par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l'entreprise, tous 
les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel 
employeur et le personnel de l'entreprise. » 
 
 l’article L1224-2 : 

« Le nouvel employeur est tenu, à l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, 
aux obligations qui incombaient à l'ancien employeur à la date de la modification, sauf dans 
les cas suivants : 
1° Procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; 
2° Substitution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de convention entre ceux-ci. 
Le premier employeur rembourse les sommes acquittées par le nouvel employeur, dues à la 
date de la modification, sauf s'il a été tenu compte de la charge résultant de ces obligations 
dans la convention intervenue entre eux. » 
 
Le futur exploitant, quel qu’il soit, est ainsi tenu de reprendre le personnel actuellement 
affecté à l’exploitation du service public ; les autres salariés du LIDAL ne sont pas 
réglementairement concernés par le transfert de leur contrat de travail. 
 
Le transfert des contrats de travail est effectué directement entre le LIDAL et le nouvel 
employeur. 
 
A la date du présent protocole, l’effectif concerné par le transfert du contrat de travail est le 
suivant : 

• un vétérinaire ; 
• trois techniciens de santé animale. 

 
Ces éléments sont repris à l’annexe F. 
 
Comme précisé au point 2.1 du présent protocole, cette annexe est à actualiser tous les ans 
par le délégataire suivant le même format que le document initial. 
 
Le rapport annuel du délégataire devra par ailleurs reprendre ces informations. 
 
En tout état de cause, au moins douze mois avant le terme du contrat de délégation de 
service public, les parties s’accordent pour arrêter la liste définitive du personnel transféré. 
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Sur cette base, le Délégataire sortant s’engage à remettre, douze mois avant le terme du 
contrat avec une réactualisation de celle-ci 6 mois avant son échéance, l’ensemble des 
documents et informations nécessaires à la reprise du personnel et notamment : 

• la liste exhaustive du personnel affecté en totalité ou partiellement au contrat de 
délégation ; 

• la liste exhaustive des accords salariaux et/ou avantages salariaux opposables en 
vigueur ainsi que les conventions collectives applicables et leur copie ; 

• la liste exhaustive des contrats de prévoyance et contrats de retraite et leur copie. 
 
Par ailleurs, le Délégataire sortant remettra au Délégant l’intégralité des dossiers individuels 
des salariés transférés, notamment : 

• les contrats de travail et leurs avenants éventuels ; 
• les fiches individuelles d’aptitude médicale ; 
• le règlement intérieur en vigueur.  

 
L’ensemble de ces informations pourra être complété par le Délégataire qui mettra à la 
disposition du Département ou du nouveau délégataire, tout document ou information 
complémentaire qu’il jugerait utile, dans le respect de la réglementation en vigueur.  
 
 

7.2  Non-poursuite de l’activité 
 
En cas de non-poursuite de l’activité, c’est-à-dire si le Département souhaitait ne plus 
bénéficier d’un laboratoire d’analyses vétérinaires, en application des dispositions de la Loi 
NOTRe, il n’y a pas de transfert du personnel. 
 
Celui-ci est conservé au LIDAL. 
 
 
 
ARTICLE 8 - INFORMATION DES SALARIES ET DES TIERS  
 

8.1  Information et consultation des salariés et organisations représentatives du 
personnel 
 
Dans l’hypothèse d’une continuité du service public, le Délégataire sortant et le nouvel 
exploitant, quel qu’il soit, s’engagent à informer conjointement l’ensemble des salariés du 
transfert de l’activité, ainsi que du principe de reprise du personnel.  
 
Le cas échéant, le Département s’engage également à se conformer aux dispositions des 
articles L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales et 33 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriales, 
respectivement relatives à la consultation des commissions consultatives des services 
publics locaux et des comités techniques.  
 

8.2  Information des autres organismes et des tiers  
 
Dans l’hypothèse d’une continuité du service public, le Délégataire sortant et le nouvel 
exploitant, quel qu’il soit, s’engagent à informer les organismes tiers du transfert des contrats 
de travail. 
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CHAPITRE 6 -  ENJEUX FINANCIERS ET FISCAUX  
 
 
ARTICLE 9 – REGULARISATION DES FLUX FINANCIERS AVEC LE DEPARTEMENT  
 
Au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de contrat de délégation de service public, le 
Délégataire produit un état complet au Département, relatif à l’apurement des engagements 
financiers du contrat. 
 

9.1  Régularisations liées aux flux financiers contractuels entre le Département et le 
Délégataire 
 
Cet apurement reprend : 
 au passif du Département : 

le coût des analyses pour le compte du Département, minoré des éventuelles 
avances et versements déjà effectués ; 

 à l’actif du Département : 
le montant de la redevance sur le chiffre d’affaires du LIDAL sur la période s’arrêtant 
au 31 décembre 2022. 

 
Le Délégataire produira tous documents permettant au Département de vérifier les sommes 
proposées. 
Les données proposées pour le calcul de la subvention départementale et de la redevance 
devront être validées et signées par un expert-comptable. 
 

9.2 Régularisations liées aux valeurs nettes comptables et aux stocks 
 
En cas de non-poursuite de l’activité ou si ces éléments ne font pas l’objet d’un transfert 
direct au nouvel exploitant, l’apurement comporte par ailleurs : 
 la valeur nette comptable des biens de retour et des éventuels biens de reprise, 

comme précisé aux articles 3.1.1 et 3.1.2 du présent protocole, 
 la valeur des stocks, comme précisé à l’article 3.1.1 du présent protocole. 

 
Le Département s’engage à verser le solde des sommes dues dans les 2 mois suivants la 
validation de la demande du Délégataire. 
 
 
 
ARTICLE 10 - TRANSFERT DE L’ENSEMBLE DES DETTES ET CREANCES 
SALARIALES  
 
Au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de contrat de délégation de service public, le 
Délégataire sortant s’engage à procéder à l’arrêté de ses comptes liés aux dettes et 
créances salariales échues à la date de la fin de la Convention.  
 
Les éléments suivants doivent être définis : 

• les dettes et créances salariales qui lui incombent au titre de l’exploitation jusqu’à la 
date de fin de la convention de délégation de service public ; 

• les cotisations sociales dues au titre de l’exploitation jusqu’à la date de fin de la 
convention de délégation de service public, à l’URSSAF, à l’UNEDIC, aux caisses de 
prévoyance et autre éléments constituant la fiche de paye ; 

• les dettes et créances salariales de temps dues au personnel au titre de l’exploitation 
jusqu’à la date de fin de la convention de délégation de service public 
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10.1  Paye et éléments variables 
 
Le Délégataire sortant assure la paye courante du dernier mois du contrat de délégation de 
service public incluant les éléments variables de paye du mois précédent.  
 
Les éléments variables de paye du dernier mois payable le mois suivant seront versés par le 
nouvel exploitant, quel qu’il soit, aux salariés et remboursés par le Délégataire sortant dans 
les 30 jours suivant l’émission de la facture comprenant l’ensemble des éléments justificatifs 
nécessaires au versement de ces éléments variables et au plus tard lors de l’établissement 
du décompte définitif de la délégation de service public.  
 
Les notes de frais correspondant à des dépenses antérieures au dernier mois de la 
délégation de service public mais non encore réglées sont acquittées par le nouvel 
exploitant, quel qu’il soit, et remboursées par le Délégataire sortant dans les 30 jours suivant 
l’émission de la facture comprenant l’ensemble des éléments justificatifs nécessaires et au 
plus tard lors de l’établissement du décompte définitif de la délégation de service public.  
 

10.2  Dettes et créances 
 
En dehors des éléments visés à l’article précédent, les dettes et créances sociales listées 
ci-dessous sont transférées au nouvel exploitant, quel qu’il soit.  
 
Les primes et autres éléments de rémunération habituellement payés postérieurement au 
dernier mois de la délégation de service public sont transférés au prorata temporis au nouvel 
exploitant, quel qu’il soit, et remboursés par le Délégataire sortant.  
 
L’ensemble des éléments ci-dessus est déterminé et valorisé conjointement au plus tard 
6 mois après la fin de la délégation de service public et remboursé au plus tard lors de 
l’établissement du décompte définitif de la délégation de service public.  
 
Toutes les provisions relatives à des droits acquis pour le personnel repris sont versées par 
le Délégataire au nouvel exploitant, quel qu’il soit, au plus tard lors de l’établissement du 
décompte définitif.  
 
 

10.3  Autres créances et dettes 
 
Toute autre créance ou dette non listée dans le présent chapitre et qui serait révélée 
ultérieurement fait l’objet d’une négociation de bonne foi entre les parties afin de déterminer 
s’il doit la transférer ou non, et le cas échéant de déterminer sa valorisation.  
 

CHAPITRE 7 – RESPONSABILITE SUR L’EXPLOITATION, LES INSTALLATIONS ET 
OUVRAGES  
 
 
ARTICLE 11 – LA RESPONSABILITE DU DELEGATAIRE  
 
Les parties conviennent que le LIDAL est seul responsable pendant toute la durée de la 
convention de l’exploitation du service public délégué.  
 
A ce titre, le Département ou le nouvel exploitant, quel qu’il soit, peut librement et ce, même 
à une date postérieure au contrat, engager la responsabilité du Délégataire au titre d’un 
quelconque manquement à ses droits et obligations tels que définis au contrat de délégation 
ou précisé au présent protocole. 
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CHAPITRE 8 - DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AU CARACTERE EXECUTOIRE 
DU PRESENT PROTOCOLE 
 
ARTICLE 12 - DELAIS D’EXECUTION 
 
Le Protocole est exécutoire dès sa signature par les Parties, celles-ci s’obligent à mettre en 
œuvre chacune des obligations découlant de ce protocole. 
 
ARTICLE 13 – RENONCIATION A ACTION 
 
A compter de la signature du Protocole, les parties sont définitivement liées par le présent 
protocole. 
 
Chacune des parties s’interdit, définitivement et irrévocablement, de remettre en cause les 
stipulations des présentes. Celles-ci renoncent mutuellement à tous recours, instances, 
réclamations et actions devant toute juridiction concernant le terme du présent contrat tel 
qu’il a été défini ci-dessus.   
 
ARTICLE 14 - EXECUTION DES ENGAGEMENTS 
 

14.1  Engagement définitif des parties  
 
Les parties s’engagent irrémédiablement à se conformer à chacune des dispositions du 
présent protocole, telles qu’elles ont d’ores et déjà été arrêtées.  
 
Celles-ci s’engagent également à mener en toute bonne foi, dans l’intérêt de la continuité du 
service public, toute négociation qui conduirait à préciser, compléter ou modifier le présent 
protocole.  
 
Il est entendu que les dispositions prévues au 2 de l’article 1 relatif à l’obligation des parties 
de définir des dispositions plus précises et complémentaires, dans l’intérêt de l’exécution de 
ce protocole, impliquent pour le délégataire une coopération totale avec le Département. 
Le délégataire devra remettre toute information ou document utile au délégant, participer à 
toute réunion, répondre à toutes les sollicitations qui participeraient de près ou de loin à cet 
objectif. 
 

14.2  Sanction en cas d’inexécution du présent protocole 
 
En cas d’inexécution de l’une des quelconques dispositions du Protocole, et passé un délai 
de 15 (QUINZE) jours à compter de la réception d’une mise en demeure adressée par 
courrier recommandé avec accusé de réception constatant l’inexécution demeurée sans 
effet, la Partie victime de la défaillance pourra saisir toute juridiction compétente aux fins de 
solliciter l’exécution forcée du Protocole. 
 
Le point de départ de ce délai est la première présentation du courrier recommandé avec 
accusé de réception. 
 
ARTICLE 15 - AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE 
 
D’un commun accord entre les Parties, le Protocole est soumis expressément aux 
dispositions contenues dans le titre quinzième du code civil et en particulier à l’article 2052 
de ce code, au terme duquel les transactions ont entre les Parties autorité de la chose jugée 
en dernier ressort, et ne pourra être révoqué pour cause d’erreur de droit et/ou pour cause 
de lésion. 
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ARTICLE 16 - FIN DE PROCEDURE 
 
Les Parties reconnaissent expressément qu'elles garderont à leur charge respective les frais 
de procédure et les honoraires d'avocat ainsi que tous autres frais qu’elles ont exposés dans 
le cadre du litige. 
 
 
ARTICLE 17 - COMPETENCE DES SIGNATAIRES 
 
Les Parties certifient que les signataires des présentes ont régulièrement reçu mandat pour 
signer le Protocole.  
 
ARTICLE 18 - DOMICILIATION 
 
Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 
 
 
FAIT 
En deux exemplaires originaux, l’un pour le Département, l’autre pour le LIDAL. 
 
 
A Annecy, le  
 
 
Pour Le Département    Pour le LIDAL 
de la Haute-Savoie 
Le Président      Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christian MONTEIL     Gilles ROGUET 
 
 
Signature et mention manuscrite   Signature et mention manuscrite 
« Pour renonciation à tout recours »   « Pour renonciation à tout recours » 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 Annexe A – Nombre d’analyses, tarifications et prises en charge 
 Annexe B – Comptabilité analytique des activités de la santé animale  
 Annexe C – Liste et VNC des biens de la délégation de service public 
 Annexe D – Valorisation du stock de matériel en fin de délégation de service public 
 Annexe E – Liste des engagements commerciaux du délégataire 
 Annexe F – Liste du personnel concerné par un éventuel transfert du contrat de 

travail 
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Annexe B – Cadre de présentation de la comptabilité analytique des équilibres économiques de la délégation de service public

Comptabilité analytique 

LVD
LIDAL

Immunologie

Pathologie

Autres recettes

Total Chiffre d'Affaires

Achats de mat. 1ère et autres appro.

Autres achats répartis

Var. stock

Total Achats

Sous-traitance Labo 73

Analyses autres labos

Total Sous-traitance

MARGE

Informatique

Honoraires / commissions / annonces

Autres charges externes directes

Autres charges externes réparties

Total Charges externes

VALEUR AJOUTEE

Subvention d'exploitation CD74

Subvention d'exploitation GDS

Autres subventions d'exploitation

Total Subventions

Impôts et taxes

Charges de personnel direct

Charges de personnel reparties

Charges de personnel extérieures au Lidal affectées au LVD

Total Charges de personnel

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

Reprises/ charges

Autres produits

Dotations aux amortissements et provisions

Autres charges

RESULTAT D'EXPLOITATION

Produits financiers

Charges financières

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Carburant 

Locations mobilières

Personnel

Autres charges

RESULTAT LOGISTIQUE

RESULTAT APRES IMPOTS

La présente annexe propose le cadre de présentation de la comptabilité analytique du LIDAL pour les seules activités relevant de la délégation de service public.

La présentation retenue est proposée selon l'approche des Soldes Intermédiaires de Gestion.

Elle est à compléter des informations suivantes:

-Un tableau explicatif des différentes méthodes de répartition analytique utilisées

-Un mémoire explicatif sur l'équilibre global de la DSP et l'évolutions des postes de recettes et de charges par rapport aux 3 derniers exercices.

-Le tableau analytique global du LIDAL

-Le détail des comptes du LIDAL

20xx/20xx
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Annexe C – Liste et VNC des biens de la délégation de service public

Version 1 - à la date de signature du 

protocole

Matériels actuels

Identification du bien Description (si nécessaire) Valeur initiale d'achat
Année d'achat/ de mise en 

service
Bien propre Bien de retour Bien de reprise Durée d'amortissement

Valeur nette comptable au 

30/06/2018

Valeur nette comptable 

estimée au 31/12/2022

A841 Minuteur 28/11/2018 00:00 OUI 0 €

A937 Minuteur 28/11/2018 00:00 OUI 0 €

A007 CENTRIFUGEUSE 27/07/2018 15:25 OUI 0 €

A905 Balance de ménage électronique (jusqu'à 15 kg) 18/06/2018 00:00 OUI 0 €

A881 Pipetus HIRSCHMANN 10/01/2018 00:00 OUI 0 €

A876 Pipette multicanaux 5-50 µL 561 17/11/2017 00:00 OUI 5 486 €

A848 Bain à sec digital STUART 130°C 953 28/06/2017 00:00 OUI 5 761 €

A849 Bloc thermique pour lyse flash supports de tubes pour la lyse inclus 814 28/06/2017 00:00 OUI 5 650 €

A775 PIPETTE ELECTRONIQUE ATB 04/10/2016 00:00 OUI 0 €

A760 PIPETTE MULTIPETTE M4 14/09/2016 00:00 OUI 0 €

A759 PIPETTE 20-200 µL 12/09/2016 00:00 OUI 0 €

A761 PIPETTE MULTICANAL 30-300 µL 533 12/09/2016 00:00 OUI 5 323 €

A762 PIPETTE 5-50 µL 12/09/2016 00:00 OUI 0 €

A768 MULTIPIPETTE SOCOREX 5 - 50 µL 12/09/2016 00:00 OUI 0 €

A771 ONDULEUR THERMOCYCLEUR PCR 25/08/2016 00:00 OUI 0 €

A770 Incubateur Agitateur Grant 2059 05/08/2016 00:00 OUI 5 1 273 €

A711 CONGELATEUR LIEBHERR 31/05/2016 00:00 OUI 0 €

A725 THERMOCYCLEUR 21520 13/04/2016 00:00 OUI 5 11 979 €

A718 LAVEUR AUTOMATIQUE DE MICROPLAQUES 5286 01/03/2016 00:00 OUI 5 2 843 €

CONGELATEUR ARMOIRE A REFROIDISSEMENT 1165 25/11/2015 00:00 OUI 5 559 €

A703 - SORTIE 30/06/2018 ? IMPRIMANTE SEROLOGIE 532 07/09/2015 00:00 OUI 3 0 €

A684 SEPARATEUR DE TROCARTS 5000 23/06/2015 00:00 OUI 5 1 963 €

A661 PIPETTE GILSON P1000L 11/12/2014 00:00 OUI 0 €

A641 CENTRIFUGEUR CF108 GR 9958 12/09/2014 00:00 OUI 5 2 418 €

563 HP PROBOOK 470 + GARANTIE + PACK 1074 30/07/2014 00:00 OUI 3 0 €

530 ORDI INTEL CORE 13 980 24/02/2014 OUI 3 0 €

A546 AUTOMATE D'EXTRACTION 15 PREPS 11964 14/01/2013 00:00 OUI 5 0 €

A189 PIPETTE GILSON P5000 04/12/2012 15:09 OUI 0 €

A464 PIPETTE THERMO 8 CANAUX 30 - 300 µL 503 05/05/2012 00:00 OUI 3 0 €

A465 PIPETTE THERMO 8 CANAUX 5 - 50 µL 503 05/05/2012 00:00 OUI 3 0 €

A467 HOTTE CHIMIQUE CAPTAIR 5540 23/03/2012 00:00 OUI 3 0 €

A460 PIPETTE GILSON P10ML PCR 19/03/2012 00:00 OUI 0 €

A462 PIPETTE THERMO 5 - 50 µL 19/03/2012 00:00 OUI 0 €

A463 PIPETTE THERMO 20 - 200 µL PCR 19/03/2012 00:00 OUI 0 €

A457 PIPETTE GILSON P20 15/03/2012 00:00 OUI 0 €

A458 PIPETTE GILSON P200 15/03/2012 00:00 OUI 0 €

A459 PIPETTE GILSON P200 15/03/2012 00:00 OUI 0 €

A456 BAIN MARIE SEROLOGIQUE 07/03/2012 00:00 OUI 0 €

A451 INCUBATEUR VWR 17/01/2012 00:00 OUI 0 €

A452 INCUBATEUR VWR 17/01/2012 00:00 OUI 0 €

A446 MINUTEUR 20/12/2011 00:00 OUI 0 €

A434 MINUTEUR 18/11/2011 00:00 OUI 0 €

A435 MINUTEUR 18/11/2011 00:00 OUI 0 €

A436 MINUTEUR 18/11/2011 00:00 OUI 0 €

A437 MINUTEUR 18/11/2011 00:00 OUI 0 €

A438 MINUTEUR 18/11/2011 00:00 OUI 0 €

A431 MINUTEUR 22/10/2011 00:00 OUI 0 €

A393 ETUVE PROGRAMMABLE SANYO 3002 17/02/2011 00:00 OUI 7 0 €

A382 PCR REAL TIME 01/07/2010 00:00 OUI 0 €

A370 ORDI INTEL CORE 890 30/06/2010 00:00 OUI 3 0 €

A362 BRULEUR ELECTRONIQUE 620 12/05/2010 00:00 OUI 3 0 €

A355 REFRIGERATEUR LIEBHERR 1040 14/04/2010 00:00 OUI 3 0 €

A356 REFRIGERATEUR TABLE LIEBHERR 14/04/2010 00:00 OUI 0 €

A351 MICROSCOPE 2667 04/03/2010 00:00 OUI 5 0 €

A348 MINUTEUR 18/01/2010 00:00 OUI 0 €

A347 ARMOIRE POSITIVE LIEBHERR 1159 13/10/2009 00:00 OUI 3 0 €

A334 MULTIPIPETTE 8 CANAUX 30-300µL 23/06/2009 00:00 OUI 0 €

A333 MULTIPIPETTE 8 CANAUX 30-300µl 18/06/2009 00:00 OUI 0 €

A335 PIPETTE 100-1000µL 18/06/2009 00:00 OUI 0 €

A336 PIPETTE 5 - 50 µL 18/06/2009 00:00 OUI 0 €

A317 LECTEUR DE PLAQUE 3681 01/04/2009 00:00 OUI 3 0 €

LOGICIEL LECTEUR DE PLAQUES 765 31/03/2009 00:00 OUI 3 0 €

A313 MULTIPIPETTE SOCOREX 5 - 50 µL 19/02/2009 00:00 OUI 0 €

A314 MULTIPIPETTE SOCOREX 40 - 350 µL 19/02/2009 00:00 OUI 0 €

A303 LAVEUR AUTOMATIQUE DE MICROPLAQUES 5000 14/10/2008 00:00 OUI 5 0 €

A293 CONGELATEUR WHIRL 827 25/07/2008 00:00 OUI 3 0 €

A292 REFRIGERATEUR 835,28 24/07/2008 00:00 OUI 3 0 €

A279 PIPETTE LABSYSTEMS 200 µL 30/05/2008 00:00 OUI 0 €

A100 MINUTEUR 08/10/2004 00:00 OUI 0 €

PORTOIR MICROPLAQUE 508 18/09/2004 00:00 OUI 0 €

A059 HOTTE + PLAN DE TRAVAIL 6075 12/03/2004 00:00 OUI 5 0 €

A035 MINUTEUR A35 05/01/2004 00:00 OUI 0 €

LOGICIEL SIGAL 10000 31/12/2003 00:00 OUI 3 0 €

A028 THERMOMETRE 10/12/2003 00:00 OUI 0 €

A025 MINUTEUR A25 08/12/2003 00:00 OUI 0 €

A026 MINUTEUR A26 08/12/2003 00:00 OUI 0 €

A020 CONGELATEUR 02/12/2003 00:00 OUI 0 €

994 PIPETTE LABSYSTEMS 0,5-10 µL 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

996 PIPETTE LABSYSTEMS 0.5 - 10 µL 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

997 PIPETTE LABSYSTEMS 5-50 µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

998 PIPETTE LABSYSTEMS 5-50 µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

999 PIPETTE LABSYSTEMS 5-50 µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

A002 PIPETTE LABSYSTEMS 20-200µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

A003 PIPETTE LABSYSTEMS 200-1000µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

A004 PIPETTE LABSYSTEMS 200-1000µl 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

A011 CENTRIFUGEUSE 1450 01/12/2003 00:00 OUI 5 0 €

A012 BLOC CHAUFFANT 01/12/2003 00:00 OUI 0 €

A7 CENTRIFUGEUSE 1450 21/11/2003 00:00 OUI 5 0 €

A82 DENSITOMETRE 1100 23/06/2003 00:00 OUI 5 0 €

875 LOGICIEL APILAB 1524 08/08/2002 00:00 OUI 3 0 €

853 BAIN MARIE FIRLABO 13/03/2002 00:00 OUI 0 €

831 MINUTEUR 831 18/01/2002 00:00 OUI 0 €

834 MINUTEUR 834 18/01/2002 00:00 OUI 0 €

797 PIPETTE 8 CANAUX 50 - 300µL 530 06/03/2001 00:00 OUI 3 0 €

756 AGITATEUR  VORTEX  Genie 2 15/06/2000 00:00 OUI 0 €

673 PIPETTE  P 10 ML 12/01/1999 00:00 OUI 0 €

662 PIPETTE P10ML 30/11/1998 00:00 OUI 0 €

790 CLIMATISEUR AIRWELL 2053 22/08/1998 00:00 OUI 5 0 €

529 CENTRIFUGEUR 529  REFRIGERE GR412 8767 13/06/1997 00:00 OUI 10 0 €

792 CLIMATISEUR TRANE 1408 19/08/1996 00:00 OUI 5 0 €

475 CONGELATEUR 475   LIEBHERR  Ref GSC 261 529 09/02/1996 00:00 OUI 5 0 €

414 CONTAINER 414 CARENE BLANC 08/03/1995 00:00 OUI 0 €

415 CONTAINER 415 CARENE BLANC 08/03/1995 00:00 OUI 0 €

367 AGITATEUR 367     4 PLAQUES 505 31/01/1995 00:00 OUI 5 0 €

675 LOGICIEL WINEIS 01/01/1995 00:00 OUI 0 €

375 PIPETTE 375 20/12/1994 00:00 OUI 0 €

366 REFRIGERATEUR 366 08/12/1994 00:00 OUI 0 €

363 PIPETTE  40 A 200 µl 06/12/1994 00:00 OUI 0 €

364 ETUVE 364 878 06/12/1994 00:00 OUI 5 0 €

45 ETUVE 45 01/09/1994 00:00 OUI 0 €

183 PIPETTE P 5000 25/08/1994 00:00 OUI 0 €

185 PIPETTE GILSON P 1000 25/08/1994 00:00 OUI 0 €

188 PIPETTE P 200 25/08/1994 00:00 OUI 0 €

190 PIPETTE P 100 25/08/1994 00:00 OUI 0 €

286 MINUTEUR 286 23/08/1994 00:00 OUI 0 €

324 PIPETTE  5-40µl 05/08/1994 00:00 OUI 0 €

327 ETUVE 327 REFRIGEREE 180 L 05/08/1994 00:00 OUI 0 €
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329 ETUVE 329 2085 05/08/1994 00:00 OUI 5 0 €

205 PIPETTE  40 - 200 µL 29/12/1993 00:00 OUI 0 €

 78 AGITATEUR 78  VORTEX  (BROYEUR) 15/05/1993 00:00 OUI 0 €

201 LOUPE MICROSCOPE STEREO 1413 12/02/1993 00:00 OUI 5 0 €

181 PIPETTE  5 - 40 µL 01/01/1993 00:00 OUI 0 €

AMENAGEMENT LVD 2296 30/06/1992 00:00 OUI 10 0 €

81 INCUBATEUR CO2 5031 17/09/1991 00:00 OUI 5 0 €

 26 CONGELATEUR 26 01/01/1991 00:00 OUI 0 €

 68 AGITATEUR 68 1677 31/08/1990 00:00 OUI 10 0 €

63 AGITATEUR MULTITUB VORT 1677 20/04/1990 00:00 OUI 10 0 €

41 STEREOMICROSCOPE LOUPE BI 837 28/02/1989 00:00 OUI 5 0 €

112 APPAREIL ECLAIRAGE OBLIQUE 773 13/10/1988 00:00 OUI 5 0 €

5 MICROSCOPE 5 31/08/1988 00:00 OUI 0 €

 23 REFRIGERATEUR 23 01/01/1988 00:00 OUI 0 €

 25 REFRIGERATEUR 25 01/01/1988 00:00 OUI 0 €

 19 AGITATEUR 19 01/01/1984 00:00 OUI 0 €

 22 AGITATEUR 22 SEROAGGLUTINATION 01/01/1974 00:00 OUI 0 €

 21 AGITATEUR 21 SEROAGGLUTINATION 01/01/1974 00:00 OUI 0 €

A940 Thermocycleur Applied Biosystem OUI 0 €

Total 23 255 €

dont biens de retour 0 €

dont biens de reprise 23 255 €

dont biens propres 0 €

Achats de matériels prévus d'ici le 31/12/2022

Identification du bien Description (si nécessaire) Valeur  d'achat estimée Date d'achat envisagée

Total
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0581

OBJET     :  SERVICE TOURISME ET ATTRACTIVITE - PLAN TOURISME
I/ COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS : MISE EN PLACE D'UN PARCOURS 
PATRIMONIAL
II/ COMMUNE DES GETS : AMENAGEMENT PISTE BLEUE DES PERRIERES
III/ COMMUNE DE THONON AGGLOMERATION : BASE NAUTIQUE DE SCIEZ
IV/ COMMUNE DE THOLLON-LES-MEMISES : REQUALIFICATION DE LA CRETE 
DES MEMISES
V/ FONDATION RIPAILLE : ACTUALISATION DU PROGRAMME ENGEL-GROS 
2019-2023

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 29

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 29 Abstention(s) 2



CP-2019-0581 2/11

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(dite loi NOTRe),

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022,

Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-089 du 10 décembre 2018 portant sur le vote du Budget 
Primitif 2019,

Vu les demandes de subvention présentées par les communes de Saint-Paul-en-Chablais en 
date du 03 avril 2019, des Gets en date du 04 février 2019, de Thollon-les-Mémises en date 
du 05 octobre 2017, par Thonon Agglomération en date du 10 mai 2019, par la Fondation Ripaille 
en date du 18 janvier 2017, auprès du Département,

Vu les avis favorables de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du 
24 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que :

I. COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS : MISE EN PLACE D’UN PARCOURS 
PATRIMONIAL 

Le projet porté par la Commune de Saint-Paul-en-Chablais, consiste en la mise en place d’un 
parcours patrimonial autour de l’Eglise du Prieuré ; cette commune constituant une halte sur la 
route des stations que sont Bernex et Thollon-les-Mémises.

A cet effet, la Commune de Saint-Paul-en-Chablais sollicite une aide du Département en vue de 
réaliser huit panneaux d’interprétation qui permettront aux visiteurs de remonter le temps et de 
découvrir l’histoire de la Savoie et de Saint-Paul-en-Chablais depuis l’Antiquité. Ce projet s’inscrit 
dans le cadre du label Pays d’Art et d’Histoire, porté par la Communauté de Communes du Pays 
d’Evian et de la Vallée d’Abondance. Les associations « Mémoire et Patrimoine » et la société 
savante « l’Académie Chablaisienne » collaborent au contenu de cette exposition permanente et 
accessible à tous.

Il est proposé l’accompagnement du Département, conformément au Plan Tourisme 
2013-2022, au titre de l’axe 3 « Développer les atouts 4 saisons » et les équipements de pleine 
nature en fonction des potentialités des territoires hors stations de ski à hauteur 
de 14 286 € HT.



CP-2019-0581 3/11

Nom de la commune ou EPCI Commune de Saint-Paul-en-Chablais

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Mise en place d’un parcours patrimonial

Coût du projet HT 28 572 €

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 14 286 € 50 %

TOTAL des COFINANCEMENTS 14 286 € 50 %

Participation de la Commune de Saint-Paul-en-Chablais 14 286 € 50 %

Durée de conventionnement 3 ans soit 2019-2021

Le maître d’ouvrage devra justifier des actions de communication entreprises indiquant que le 
projet a été soutenu financièrement par le Département. Dans le cas contraire, la subvention ou 
le solde de la subvention ne pourra être versé.

II. COMMUNE DES GETS : AMENAGEMENT PISTE BLEUE DES PERRIERES 

Le projet porté par la Commune des Gets, concerne le reprofilage de la piste retour station des 
Perrières. La Commune des Gets s’est engagée dans un programme pluriannuel 
d’investissement (2016-2023) visant à conforter, sécuriser son offre ski et à l’adapter aux attentes 
de la clientèle. 

A cet effet, la Commune des Gets sollicite une aide du Département en vue du reprofilage de la 
piste rouge des Perrières en piste bleue, retour station (parking éponyme) afin de sécuriser et 
faciliter le retour ski aux pieds. Dans le cadre de cette opération, la Commune des Gets va 
procéder à la construction d’une passerelle sur le torrent du Chinfrey et un passage à gué, 
équipements qui préfigurent la création d’une luge « 4 saisons ».  

Il est proposé l’accompagnement du Département, conformément au Plan Tourisme 2013-2022, 
au titre de l’axe 2 « Soutenir la dynamique de nos stations de sport d’hiver », action 2.2
« Programme de modernisation, diversification, qualité d’accueil des stations et des sites 
été/hiver » à hauteur de 186 000 € HT.

Nom de la commune ou EPCI Commune des Gets

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement piste bleue des Perrières

Coût du projet HT 619 755 €

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 186 000 € 30 %

TOTAL des COFINANCEMENTS 186 000 € 30 %

Participation de la Commune des Gets 434 000 € 70 %

Durée de conventionnement 3 ans soit 2019-2021

Le maître d’ouvrage devra justifier des actions de communication entreprises indiquant que le 
projet a été soutenu financièrement par le Département. Dans le cas contraire, la subvention ou 
le solde de la subvention ne pourra être versé.
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III. THONON AGGLOMERATION : BASE NAUTIQUE DE SCIEZ 

Le projet porté par Thonon Agglomération, est la requalification de la base nautique de Sciez.

A cet effet, Thonon Agglomération sollicite une aide du Département en vue de requalifier la base 
nautique de Sciez, dans le cadre d’un programme pluriannuel incluant également la base des 
Clerges située à Thonon-les-Bains (dossier à venir) en raison de leur intérêt communautaire.

Il est proposé l’accompagnement du Département, conformément au Plan Tourisme 2013-2022, 
au titre de l’axe 4 « Elargir le rayonnement des sites emblématiques », action 4.1 
« Développement du tourisme lacustre », à hauteur de 640 000 € HT.

Nom de la commune ou EPCI Thonon Agglomération

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Requalification de la base nautique de Sciez

Coût du projet HT 3 200 000 €

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

Région AURA (Equipements sportifs de proximité) 584 750 € 18 %
Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 640 000 € 20 %

TOTAL des COFINANCEMENTS 1 224 750 € 38 %

Participation de Thonon Agglomération 1 975 250 € 62 %

Durée de conventionnement 4 ans soit 2019-2022

Le maître d’ouvrage devra justifier des actions de communication entreprises indiquant que le 
projet a été soutenu financièrement par le Département. Dans le cas contraire, la subvention ou 
le solde de la subvention ne pourra être versé.

IV. COMMUNE DE THOLLON-LES-MEMISES : REQUALIFICATION DE LA CRETE DES 
MEMISES

Le projet porté par la Commune de Thollon-les-Mémises, vise la requalification de la crête des 
Mémises. Il est intégré dans le programme global de confortement de l’offre ski de la station porté 
par la Commune, incluant un volet neige de culture accompagné également par le Département 
au titre du Plan Tourisme. 

A cet effet, la Commune de Thollon-les-Mémises sollicite une aide du Département.

Il est proposé l’accompagnement du Département, conformément au Plan Tourisme 2013-2022, 
au titre de l’axe 2 « Soutenir la dynamique de nos stations de sport d’hiver », action 2.2
« Programme de modernisation, diversification, qualité d’accueil des stations et des sites 
été/hiver » à hauteur de 1 200 000 € HT.

Nom de la commune ou EPCI Commune de Thollon-Les-Mémises

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Requalification de la Crête des Mémises

Coût du projet HT 6 170 000 €

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

Etat (DETR) 400 000 € 6 %

Région AURA (Equipements sportifs de proximité) 200 000 € 3 %

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 1 200 000 € 19 %

TOTAL des COFINANCEMENTS 1 800 000 € 29 %

Participation de Thollon-Les-Mémises 4 370 000 € 71 %

Durée de conventionnement 5 ans soit 2019-2023



CP-2019-0581 5/11

Le maître d’ouvrage devra justifier des actions de communication entreprises indiquant que le 
projet a été soutenu financièrement par le Département. Dans le cas contraire, la subvention ou 
le solde de la subvention ne pourra être versé.

V. FONDATION RIPAILLE : ACTUALISATION DU PROGRAMME ENGEL-GROS 
2019-2023

L’actualisation du coût du projet porté par la Fondation Ripaille, se rapporte à un programme 
pluriannuel visant à conforter l’offre de découverte du Château de Ripaille par le remeublement 
des pièces principales ainsi qu’assurer la réfection de l’ensemble de son couvert principal.
A cet effet, la Fondation Ripaille soumet l’actualisation du programme d’investissement, portant 
principalement sur le montant des travaux de toiture ; le budget global du programme passant de 
1 000 510 € à 1 516 570 €, et sollicite le maintien de l’aide du Département allouée dans le cadre 
du conventionnement 2016-2019 au titre du Plan Tourisme, d’un montant initial de 200 362 €.

Il est proposé l’accompagnement du Département, conformément au Plan Tourisme 2013-2022, 
au titre de l’axe 3 «Développer les atouts 4 saisons et les équipements de pleine nature en 
fonction des potentialités des territoires hors stations de ski » à hauteur de 158 297 € HT, 
correspondant au solde de la subvention initiale allouée.

Nom de la commune ou EPCI Fondation Ripaille

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Mise en place d’un parcours patrimonial

Coût du projet HT 1 516 570 €

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

DRAC 441 880 € 29 %

Région AURA (CAR + Fonds d’aide au Patrimoine) 295 000 € 19 %

Département de la Haute-Savoie – Pôle Culture et Patrimoine 220 940 € 15 %

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 158 297 € 10 %

Thonon Agglomération 180 000 € 12 %

Ville de Thonon 68 795 € 5 %

TOTAL des COFINANCEMENTS 1 364 912 € 90 %

Participation de la Fondation Ripaille 151 657 € 10 %

Durée de conventionnement 5 ans soit 2019-2023

Le maître d’ouvrage devra justifier des actions de communication entreprises indiquant que le 
projet a été soutenu financièrement par le Département. Dans le cas contraire, la subvention ou 
le solde de la subvention ne pourra être versé.

Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme MAHUT et de M. 
BAUD-GRASSET (représenté par M. DAVIET),
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

I. COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS : MISE EN PLACE D’UN PARCOURS 
PATRIMONIAL 

DECIDE d’accompagner la Commune de Saint-Paul-en-Chablais pour la mise en place d’un 
parcours patrimonial,



CP-2019-0581 6/11

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002014 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et 
suivants

TOU1D00033 AF19TOU028 19TOU01362
Mise en place d’un parcours

patrimonial
14 286.00 14 286,00

Total 14 286.00 14 286,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement de 14 286 € à la Commune figurant 
dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00033

Nature AP Fonct.

204142 08050002014 94

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations

Plan tourisme

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant global de la 
subvention

AF19TOU028 Exception justifiée Commune de Saint –Paul-en-Chablais 14 286,00
Total de la répartition 14 286,00

DIT que le versement s’effectuera comme suit : 

- les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 
comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, 
établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé 
par le comptable du Trésor Public ;

- dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (28 572 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce 
que le montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément 
aux dispositifs du Plan Tourisme « 2013-2022 » en vigueur, à un taux de 50 %. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 28 572 € HT, 
l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 14 286 € ;

- s’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : « Le Département ne peut en aucun cas apporter une 
participation supérieure au montant financé par le maître d’ouvrage ». La participation 
minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés 
par des personnes publiques au projet (article L.1111-10 du CGCT) ;
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- en cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la Commune, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit 
en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la 
commune et l’avoir préalablement entendue.

II. COMMUNE DES GETS : AMENAGEMENT PISTE BLEUE DES PERRIERES 

DECIDE d’accompagner la Commune des Gets pour l’aménagement de la piste bleue des 
Perrières/retour station,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002014 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et 
suivants

TOU1D00033 AF19TOU030 19TOU01366
Aménagement de la piste 
bleue des Perrières/retour 

station
186 000,00 100 000,00 86 000,00

Total 186 000,00 100 000,00 86 000,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement de 186 000 € à la Commune figurant 
dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00033

Nature AP Fonct.

204142 08050002014 94

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations

Plan tourisme

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant global de la 
subvention

AF18TOU039 Exception justifiée Commune des Gets 186 000,00
Total de la répartition 186 000,00

DIT que le versement s’effectuera comme suit : 

- les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 
comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, 
établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé 
par le comptable du Trésor Public ;

- dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (619 755 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément 
aux dispositifs du Plan Tourisme « 2013-2022 » en vigueur, à un taux de 30 %. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 
619 755 € HT, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 186 000 € ;
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- s’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : « Le Département ne peut en aucun cas apporter une 
participation supérieure au montant financé par le maître d’ouvrage ». La participation 
minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés 
par des personnes publiques au projet (article L.1111-10 du CGCT) ;

- en cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la Commune, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit 
en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la 
commune et l’avoir préalablement entendue.

III. THONON AGGLOMERATION : BASE NAUTIQUE DE SCIEZ 

DECIDE d’accompagner Thonon Agglomération pour la requalification de la base nautique de 
Sciez,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002014 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

TOU1D00033 AF19TOU031 19TOU01367
Requalification de la base 

nautique de Sciez
640 000,00 100 000,00 300 000,00 240 000,00

Total 640 000,00 100 000,00 300 000,00 240 000,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement de 640 000 € à la collectivité figurant 
dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00033

Nature AP Fonct.

204142 08050002014 94

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations

Plan tourisme

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la subvention

AF19TOU031 Exception justifiée Thonon Agglomération 640 000,00
Total de la répartition 640 000,00

DIT que le versement s’effectuera comme suit : 

- les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 
comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, 
établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé 
par le comptable du Trésor Public ;
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- dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (3 200 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément 
aux dispositifs du Plan Tourisme « 2013-2022 » en vigueur, à un taux de 20 %. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur 
à 3 200 000 € HT, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 640 000 € ;

- s’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : « Le Département ne peut en aucun cas apporter une 
participation supérieure au montant financé par le maître d’ouvrage ». La participation 
minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés 
par des personnes publiques au projet (article L.1111-10 du CGCT) ;

- en cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la Commune, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit 
en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la 
commune et l’avoir préalablement entendue.

IV. COMMUNE DE THOLLON-LES-MEMISES : REQUALIFICATION DE LA CRETE DES 
MEMISES

DECIDE d’accompagner la Commune de Thollon-les-Mémises pour la requalification de la crête 
des Mémises,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002014 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et 
suivants

TOU1D00033 AF19TOU032 19TOU01638
Requalification de la crête des 

Mémises
1 200 000,00 600 000,00 600 000,00

Total 1 200 000,00 600 000,00 600 000,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement de 1 200 000 € à la Commune figurant 
dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00033

Nature AP Fonct.

204142 08050002014 94

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations

Plan tourisme

Code affectation

N° d’engagement 
CP

Obligatoire sauf 
exception justifiée

Bénéficiaires de la répartition
Montant global de la 

subvention

AF19TOU032 Exception justifiée Commune de Thollon-les-Mémises 1 200 000,00
Total de la répartition 1 200 000,00
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DIT que le versement s’effectuera comme suit : 

- les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 
comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, 
établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé 
par le comptable du Trésor Public ;

- dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (6 170 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément 
aux dispositifs du Plan Tourisme « 2013-2022 » en vigueur, à un taux de 19 %. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur 
à 6 170 000 € HT, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 1 200 000 € ;

- s’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : « Le Département ne peut en aucun cas apporter une 
participation supérieure au montant financé par le maître d’ouvrage ». La participation 
minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés 
par des personnes publiques au projet (article L.1111-10 du CGCT) ;

- en cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la Commune, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit 
en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la 
commune et l’avoir préalablement entendue.

V. FONDATION RIPAILLE : ACTUALISATION DU PROGRAMME ENGEL-GROS 
2019-2023

ACCORDE une subvention de 158 297 € à la Fondation Ripaille,

APPROUVE la passation d’une convention entre le Département et la Fondation Ripaille portant 
sur l’actualisation du programme Engel-Gros 2019-2023,

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002017 intitulée « Plan Tourisme » à 
l’opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

TOU1D00035 AF19TOU029 19TOU01371
Actualisation du programme 

Engel-Gros 2019-2023
158 297,00 47 489,00 63 319,00 47 489,00

Total 158 297,00 47 489,00 63 319,00 47 489,00
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AUTORISE le versement de la subvention à la structure figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00035

Nature AP Fonct.

20422 08050002014 94

Subventions aux personnes de droits privés Bâtiments et installations Plan tourisme

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée

Bénéficiaires de la 
répartition

Montant global de la subvention

AF19TOU029 Exception justifiée Fondation Ripaille 158 297,00
Total de la répartition 158 297,00

DIT que le versement s’effectuera selon les modalités indiquées dans le projet de convention 
ci-annexé.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA FONDATION RIPAILLE 
 

PORTANT SUR L’ACTUALISATION DU PROGRAMME ENGEL-GROS 2019-2023 
 

 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité à signer la 
présente convention par délibération de la Commission Permanente  
n° CP-2019-                                             , en date du 26 août 2019,  
 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
 
ET 
 
La Fondation Ripaille, sis Château de Ripaille - 74200 Thonon-les-Bains, représentée par son 
Président, M. Louis NECKER, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les statuts de la 
Fondation. 
 
Et désigné sous le terme « La Fondation Ripaille », d’autre part. 
 
 
----------------------------------------------------------------------------- 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Lors des séances du 11 décembre 2012 et du 24 juin 2013, l’Assemblée départementale, en continuité 
du Plan Montagne initié en 2006, a validé le Plan Tourisme 2013-2022 dont les grandes orientations 
s’adressent désormais à l’ensemble du territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un 
développement humain, social, économique et culturel. 
 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités et structures à buts touristiques et 
patrimoniales, dans un esprit de solidarité et d’intérêt d’aménagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les différentes structures. 
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Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée à 
la Fondation Ripaille par le Département, relative à l’actualisation de son programme ENGEL-GROS 
2019-2023.  
 
Rappel du projet 
 
Par délibération de la Commission Départementale en date du 12 septembre 2016, le Département 
accordait une aide à la Fondation Ripaille portant sur le programme ENGEL-GROS 2016-2019, d’un 
montant de 200 362 € pour un montant de projet estimé à 1 000 510 € H.T. Ce programme portait 
sur les opérations suivantes :  
 
- Améliorer l’expérience du visiteur par le remeublement des pièces de vie principales du château : 

cuisine (réalisé en 2017), salle à manger (réalisé en 208), salon de Madame (réalisé en 2019), 
bureau de Monsieur ; 

- Remédier aux désordres du bâti : toit et terrasse ; 
- Régler des questions fonctionnelles (toilettes pour le public) et de mises aux normes (électrique et 

accessibilité). 
 
Le montant du solde de la subvention s’élève à 158 297 €. 
 
Par ailleurs, une convention triennale 2018/2020 a été signée entre la commune de Thonon-les-
Bains, la Fondation Ripaille et le Département (Pôle Culture et Patrimoine). Ce dernier octroie une 
subvention annuelle de 28 000 €.  
 
Evolution technique et financière  
 
L’état de la toiture du bâtiment principal du château s’avère financièrement plus lourd en matière de 
travaux et oblige la Fondation à revoir ce programme initial ainsi que son phasage. La Fondation a 
également cherché à adapter ses capacités de portage financier. Le montant global du programme 
s’élève à 1 516 570 € et s’échelonnera sur la période 2019-2023. 
 
La Fondation Ripaille a obtenu l’accord de la Préfecture pour déroger au taux minimal 
d’autofinancement passant de 20 % à 10%. 
 
 
Phasage et budget actualisé du projet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU DEPARTEMENT 
 
Cette convention précise les engagements de la Fondation Ripaille et du Département pour 
l’attribution de la subvention octroyée. La Fondation Ripaille s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessous au titre de la valorisation 
d’un patrimoine local : 

Montant prévisionnel des dépenses Projet 
Enget Gros
 1 516 570 € H.T

Montant  H.T
prévisionnel

Etat

Cuisine et salle à manger 85 000 € Achevé

Petit salon de Madame 98 303 € en cours

Bureau Frédéric ENGEL-GROS et 152 386 € 2021 / 2022

Sanitaire - Mise aux normes 66 381 € 2023

Toiture 1 114 500 € 2019 / 2020

TOTAL 1 516 570 €
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Nom du porteur de projet :

Projet faisant l'objet d'une demande de financement : 

Coût du projet H.T :

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT

DRAC 441 880 € 29%

Région AURA (CAR + Fond d'aide au Patrimoine) 295 000 € 19%

Département de la Haute-Savoie  - Pôle Culture et Patrimoine 220 940 € 15%

Département de la Haute-Savoie  - Plan Tourisme 158 297 € 10%

Thonon Agglomération 180 000 € 12%

Ville de Thonon 68 795 € 5%

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 364 912 € 90%

Participation de la Fondation Ripaille 151 657 € 10%

Durée du conventionnement

Mise en place d'un parcours patrimonial

Fondation Ripaille

1 516 570 €

5 ans soit 2019-2023

 
 
Article 3 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cette convention prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 
 
Elle est conclue jusqu’au 31 décembre 2023. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2023 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  
 
 
Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 
 
La subvention d’un montant maximal de 158 297 € soit 10 % du projet global estimé à 1 516 570 € HT 
sera versée en 3 fois : 
 
- Dès signature de la convention par les 2 parties, versement d’un acompte de 30 % du montant 

maximal de la subvention soit 47 489 €, 
 

- Dès réalisation de plus de 50 % du montant du projet subventionné soit  758 285 € HT de 
dépenses réalisées sur les 1 516 570 € HT prévues, versement de 40 % du montant maximal de la 
subvention soit 63 319 €, sur présentation d’un décompte intermédiaire des sommes versées signé 
par le Président de l’association et accompagné, le cas échéant, d’une copie des factures reçues, 
 

- Dès la fin des travaux, versement de 30 % maximum du montant de la subvention votée  
soit 47 489 € maximum sous forme de solde ajusté aux dépenses réelles de la Fondation Ripaille 
afin que le montant global de subvention versé ne dépasse pas les 10 % du montant prévisionnel 
de l’opération estimé à 1 516 570 € HT. Ce dernier versement interviendra sur présentation par 
l’association du décompte final des sommes versées signé du Président de l’association et 
accompagné, le cas échéant, d’une copie des factures reçues. 

 
Il sera procédé à ces versements sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental.  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente convention par la Fondation Ripaille, pour une raison quelconque, celle-ci doit en 
informer le Département sans délai par courrier.  Le Département pourra diminuer ou suspendre le 
montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Fondation Ripaille et avoir 
préalablement entendu ses représentants.  
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Article 5  -  CONTROLE 
 
La Fondation Ripaille s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se 
soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 
 
 
Article 6  -  COMMUNICATION 
 
Durant la totalité de la durée d’exécution du présent programme de travaux, il est demandé que soit 
mentionné le concours financier du Département au travers d’outils de communication à définir en lien 
avec le Pôle Communication Institutionnel du Département. De même, il est demandé que soit 
mentionné le soutien du Département au sein du Château de Ripaille, pour assurer la visibilité du 
Département.  
 
Par ailleurs, le Département devra être associé et représenté dans toutes actions de communication 
entreprises par la Fondation Ripaille, que ce soit la publication de tout document (brochures, 
dépliants, lettres d’information), l’organisation de manifestations d’information (conférences, 
séminaires, foires, expositions, concours) ou inauguration, et devra mentionner que ce programme de 
travaux a pu être réalisé avec le soutien financier du Département. Le Département se réserve aussi 
le droit de pouvoir organiser une rencontre sur site durant la phase de travaux ou dans l’année suivant 
la clôture de ce programme. 
 
Le versement du solde sera conditionné au respect des consignes énoncées ci-dessus, des justificatifs 
(photos, brochures, etc.) devront être fournis au Département. 
 
 
Article 7 – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 
 
Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Fondation Ripaille, réunion, visite sur place, etc…). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de l’association, il(s) ser(a)(ont) adressé(s) aux élus et techniciens 
des parties concernées.  
 
A l’issue de l’opération, la Fondation Ripaille procèdera à l’évaluation des effets des actions 
entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 
 
Par ailleurs, conformément à l’art L1611-4 du Code général des Collectivités Territoriales, la 
Fondation Ripaille devra fournir au Département une copie certifiée du budget et des comptes de 
l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Enfin,  la Fondation Ripaille devra produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l'objet de la subvention conformément à l’article 10 de la loi du 12 avril 2000. 
Le compte rendu financier devra être envoyé au Département  dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée. 
 
 
Article 8 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Fondation Ripaille aux obligations définies dans la présente 

convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect 
de l’obligation de publicité.  
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Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Fondation Ripaille reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard 
dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 
 
 
Article 9 – RECOURS 
 
En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente, à savoir le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
 
Le Président Le Président 
du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, de la Fondation Ripaille, 
  
 
 
 
 
 
 
Christian MONTEIL Louis NECKER 



CP-2019-0582 1/4

2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0582

OBJET     :  AIDE DÉPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA RESTAURATION DE LA BUVETTE 
CACHAT- ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 30

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 30 Abstention(s) 1
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-086 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu la délibération n° CD-2019-016 du 27 mai 2019 adoptant le Budget Supplémentaire 2019 de 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu la délibération n° 2016-2017 du 11 décembre 2017, du Conseil municipal de la Commune 
d’Evian-les-Bains, portant sur la demande de financement extérieur,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune d’Evian-les-Bains 
sollicite le Département pour une aide financière dans le cadre de la réhabilitation de la Buvette 
Cachat.

Lieu emblématique du patrimoine haut-savoyard, la Buvette Cachat est depuis sa construction 
entre 1903 et 1906, un espace alliant thermalisme, plaisance et tourisme. La renommée des eaux 
d’Evian et les qualités architecturales du bâtiment lui confèrent une visibilité internationale. Il 
s’agit de l’un des derniers pavillons de style Art Nouveau doté d’une structure en bois. À ce titre, 
ce bâtiment signé par l’architecte Albert Hébrard, a été inscrit à la liste supplémentaire des 
Monuments Historiques par arrêté du 21 avril 1986. 

Avec la construction de la nouvelle Buvette signée Prouvé-Novarina vers 1956, cet édifice est 
occupé par la Société des eaux d’Évian avant que cette dernière ne le cède à la commune 
en 2009. Durant ce changement d’affectation, les volumes intérieurs sont cloisonnés pour y 
installer des bureaux. L'une des deux ailes en retour qui abritait les curistes a également été 
détruite remplacée par un bâtiment en béton, suite à l’incendie de 1954. À partir de 2009, le rez-
de-chaussée est occupé par ladite société qui en a fait un espace promotionnel pour les eaux 
thermales, les autres espaces étant désaffectés.  La Commune a décidé la mise en valeur de la 
Buvette Cachat en lien avec la société Danone.
Une fois rénovée à l’identique, la Buvette Cachat, à la fois site touristique stratégique et 
patrimonial, pourrait devenir un espace d’expositions ou de séminaires.

Le schéma directeur propose 4 phases de travaux :

- phase 1 : travaux conservatoires et de mise en sécurité,- phase 2 : restauration du clos/couvert et restitutions des éléments disparus,- phase 3 : aménagement paysager et restitution du grand promenoir,- phase 4 : réhabilitation des espaces intérieurs.

Le coût d’objectif prévisionnel des travaux est estimé à 6 108 733 € HT. 

Il est proposé d’accorder à la Commune d’Evian-les-Bains une aide forfaitaire départementale 
d’un montant de 1 200 000 €, du fait du rayonnement régional de ce bâtiment et de son 
importance historique et culturelle pour le département.
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Le paiement interviendra selon le plan de financement suivant sur deux exercices budgétaires 
2019 et 2020 : 

Nom de la commune : Commune d’Evian-les-Bains

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration de la Buvette Cachat

Coût du projet TTC : 7 330 479,60 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

1 202 491,87 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 6 127 987,73€

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes 2 200 000 € 36 %

Direction Régionale des Affaires Culturelles 1 178 397 € 19.2 %

Département de la Haute-Savoie :  
1 200 00 € 19.5 %

Souscription publique 50 000 € 0.8 %

Mécénats directs 200 000 € 3.1 %

Fondation du patrimoine 5 000 € 0.1 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 833 397 € 78.8 %

Participation de la commune : 1 294 590,73 € 21.2 %

Une convention régissant les engagements respectifs de chacun dans le cadre de l’aide 
accordée par le Département sera conclue entre les deux parties.

après en avoir délibéré et enregistré la non-participation de Mme LEI (représentée par M. 
RUBIN),

La Commission Permanente,
à l'unanimité,

ATTRIBUE la subvention de 1 200 000 €,

APPROUVE la conclusion d’une convention entre les deux parties,

AUTORISE M. le Président à signer cette convention figurant en annexe,

AUTORISE le versement de subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après,
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006021 intitulée : « Cofinancement 
Buvette Cachat » à l'opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

DAC1D00062 AF19DAC023 19DAC01194
Restauration 

Buvette Cachat
1 200 000,00 600 000,00 600 000,00

Total 1 200 000,00 600 000,00 600 000,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : DAC1D00062

Nature AP Fonct.

204142 07030006021 312

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations

Restauration de la Buvette Cachat

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19DAC023 Commune d’Evian-les-Bains 1 200 000,00
Total de la répartition 1 200 000,00

Le versement de la subvention s’effectuera au cours des années 2019 et 2020, en fonction de 
l’avancement des travaux et sur présentation des factures acquittées, visées par le Percepteur. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE 
 ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET LA COMMUNE D’EVIAN-LES-BAINS 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2019-     du 26 août 2019, 
   d’une part,  
 
ET : 
 
La Commune d’Evian-les-Bains, dont le siège est situé rue de la Source de Clermont 
CS80098,74502 Evian cédex représentée par son Maire en exercice, Mme Josiane LEI, 
opérant pour la restructuration de la Buvette Cachat à Evian-les-Bains 
   d’autre part, 
 
 
Préambule 
 
La Commune d’Evian-les-Bains a pour projet de restaurer la Buvette Cachat, site historique 
et touristique. Lieu emblématique du patrimoine haut-savoyard, la Buvette Cachat, chef 
d’œuvre de l’art nouveau, est un espace alliant thermalisme, plaisance et tourisme.  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département 
de la Haute-Savoie apporte son soutien financier à la commune d’Evian-les-Bains pour 
l’opération concernant la réhabilitation de la Buvette Cachat. 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT 

 
L’aide allouée par le Département de la Haute-Savoie, d’un montant de 1 200 000 €, sera 
versée dès signature de la présente convention et au prorata de l’avancement des travaux 
sur présentation des factures acquittées qui devront parvenir au Pôle Culture Patrimoine du 
Département. Le versement du solde interviendra sur production d’un récapitulatif définitif. 
 
 
Au-delà du 31 décembre 2021, la subvention sera considérée comme caduque et donc 
annulée. Il en sera de même en cas de non réalisation des travaux. 
 
 
ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2021. 
 
 
 
ARTICLE 4 : AVENANT 
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Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention ainsi 
que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
La Commune d’Evian-les-Bains s’engage à mentionner l’aide du Département dans tout 
support d’information et de communication et apparaître en tout lieu en ayant bénéficié ainsi 
qu’à apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tout document y compris 
électronique :  

� sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
� sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Direction de la communication institutionnelle / 
communication@hautesavoie.fr 

La Commune d’Evian-les-Bains soumettra à la Direction Communication Institutionnelle du 
Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les 
justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  
communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou «Bon à Tirer» par 
le Département de la Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle 
/  communication@hautesavoie.fr 

Le Département devra être associé et représenté dans toute manifestation ou inauguration 
concernant la réalisation faisant l’objet d’une aide départementale. 
contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr 

 

ARTICLE 7 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy,                                    en deux exemplaires 
 
 
Le Président du Département  
de la Haute-Savoie,  
Christian MONTEIL  

Le Maire d’Evian-les-Bains 
Josiane LEI 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0583

OBJET     :  FONDS D'AIDE A LA CRÉATION D'OEUVRES D'ANIMATION NUMÉRIQUE - 2EME 
RÉPARTITION 2019
SOCIETES FOLIMAGE ET MONDO TV

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu l'article 107 paragraphe 3, point d) du TFUE (Traité sur le Fonctionnement de l'Union 
Européenne),

Vu la communication de la Commission européenne du 15 novembre 2013 sur les aides d'Etat en 
faveur des œuvres cinématographiques et autres œuvres audiovisuelles,

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et notamment son article 104,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu les propositions faites par la Commission d’experts désignée par délibération 
n° CP-2006-077du 29 mai 2006 qui s’est réunie le 11 juillet 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, lors de sa séance du 15 juillet 2019,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie a souhaité, parallèlement au développement de CITIA-Images et Industries Créatives, 
apporter son soutien au secteur de l’animation numérique et contribuer au développement de la 
création d’œuvres audiovisuelles d’animation faisant appel aux techniques numériques afin d’être 
un acteur du rayonnement culturel de cette forme artistique.

Considérant que cette volonté du Département de la Haute-Savoie trouve cohérence avec les 
dispositifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, de l’État, du CNC (Centre National du Cinéma et 
de l'image animée) et de l’Union Européenne ;

Considérant que le Département de la Haute-Savoie a créé en 2006 un Fonds d’aide à la 
création d’œuvres audiovisuelles d’animation numérique et a confié à CITIA le suivi opérationnel 
de ce fonds (Commission Culture et Patrimoine du 1er avril 2005) ;

Considérant que ce fonds d’aide est bénéficiaire du dispositif « Un euro pour deux euros » du 
CNC, et s’inscrit dans le cadre de la convention multipartite de coopération cinématographique, 
signée le 09 mai 2018 par l’Etat (Ministère de la Culture et de la Communication – Direction 
Régionale des Affaires Culturelles), le CNC, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département 
de la Drôme et Valence-Romans Agglo ;

Considérant que la Commission d’experts qui s’est réunie le 16 janvier 2019 propose de retenir 
les sociétés suivantes :

- FOLIMAGE pour le projet de série audiovisuelle « Les cahiers d’Esther » (100 x 2’15) ; le
budget de production total retenu pour cette série audiovisuelle s’élève à 3 948 059 € ;

- MONDO TV pour le projet de série audiovisuelle « Disco Dragon » (52 x 13’) ; le budget de 
production total retenu pour cette série audiovisuelle s’élève à 6 978 937 €.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d’attribuer à la Société FOLIMAGE pour le projet de série audiovisuelle « Les cahiers 
d’Esther » (100 x 2’15) une subvention qui s’élève à 1,01 % du coût de réalisation dudit projet, 
sans pouvoir excéder 40 000 € TTC.

ADOPTE la convention avec la Société FOLIMAGE relative aux modalités de versement et 
d’utilisation de la subvention.

AUTORISE M. le Président à signer la convention correspondante ci-annexée (annexe A).

DECIDE d’affecter l'Autorisation de Programme n° 09010002020 intitulée : "Subvention aux 
particuliers pour production numérique " à l’opération définie ci-dessous :

- n° de l’affectation : AF19DAC031

- n° de l'opération : 19DAC01453

- libellé de l’opération : Fonds d’aide production animation numérique – Société Folimage

- montant : 40 000 € TTC

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020

DAC1D00061 AF19DAC031 19DAC01453 FOLIMAGE 40 000 € 20 000 € 20 000 €

Total 40 000 € 20 000 € 20 000 €

DECIDE d’attribuer à la Société MONDO TV pour le projet de série audiovisuelle 
« Disco Dragon » (52 x 13’) une subvention qui s’élève à 1,22 % du coût de réalisation dudit 
projet, sans pouvoir excéder 85 000 € TTC.

ADOPTE la convention avec la Société MONDO TV relative aux modalités de versement et 
d’utilisation de la subvention.

AUTORISE M. le Président à signer la convention correspondante ci-annexée (annexe B).

DECIDE d’affecter l'Autorisation de Programme n° 09010002020 intitulée : « Subvention aux 
particuliers pour production numérique » à l’opération définie ci-après :

- n° de l’affectation : AF19DAC032

- n° de l'opération : 19DAC01454

- libellé de l’opération : Fonds d’aide production animation numérique – Société MONDO TV

- montant : 85 000 € TTC
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Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020

DAC1D00061 AF19DAC032 19DAC01454 MONDO TV 85 000 € 42 500 € 42 500 €

Total 85 000 € 42 500 € 42 500 €

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION  
ENTRE  

LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET  

LA SOCIÉTÉ « FOLIMAGE » 
 
ENTRE les soussignés :  
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny CS 32444 74041 ANNECY Cedex, 
représenté par Monsieur Christian MONTEIL son Président, en exercice dument habilité à cet effet 
par délibération du 15 juillet 2019, 

d’une part, 
ET 
la Société de production FOLIMAGE, La cartoucherie, rue du Chony – 26500 BOURG-LES-
VALENCE 
dont le code NAF est 5911A 
et le N° SIRET est 34 368 809 900 039 
représentée par Pierre MELONI 
En qualité de Directeur  

d’autre part, 
 

IL A ETE  CONVENU CE QUI SUIT 
 

PRÉAMBULE : 
Le Département de la Haute-Savoie a souhaité, parallèlement au développement de CITIA, Image 
et Industries Créatives, apporter son soutien au secteur de l’animation numérique.  
La volonté du Département de Haute-Savoie est de contribuer au développement de la création 
d’œuvres audiovisuelles d’animation faisant appel aux techniques numériques afin d’être un acteur 
du rayonnement culturel de cette forme artistique. Cette volonté du Département de la Haute-
Savoie trouve cohérence avec les dispositifs de la Région - Rhône-Alpes, de l’État et de l’Union 
Européenne. 
Le Département de la Haute-Savoie a confié à CITIA le suivi opérationnel de ce fonds (commission 
Culture et Patrimoine du 1er avril 2005). 
 
L’attribution par le Département d’une aide financière, son versement et son utilisation se font dans 
le respect des conditions suivantes. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Haute-Savoie a décidé d’attribuer à la Société FOLIMAGE, une subvention 
d’un montant de 40 000 €. 
Cette subvention s’élève à 1,01% du coût de réalisation du projet de la série audiovisuelle  
«Les cahiers d’Esther» (100 x 2’15), dont le budget prévisionnel s’élève à 3 948 059 € sans 
pouvoir dépasser 40 000 € TTC. 
 
Caractéristiques de l’œuvre 
Titre : «Les cahiers d’Esther»  
Réalisateur(s) : Riad SATTOUF et Mathias VARIN 
Nombre d’épisodes et durée par épisode 100*2’15 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA SOCIETE XXXXX 
Le Département de la Haute-Savoie doit apparaître en tant que partenaire culturel et financier de 
l’œuvre. La société FOLIMAGE s’engage ainsi à respecter l’intégralité des obligations décrites dans 
le présent article. Le non respect de ces dispositions entraîne l’annulation de l’aide finanière et le 
remboursement des sommes éventuelles déjà versées. 
 

2.1 Obligations d’information relatives à la société 
Le bénéficiaire s’engage à :  

- gérer avec toute la rigueur nécessaire les fonds qui lui sont attribués et à en garantir une 
destination conforme à leur objet contractuel ; 

- satisfaire à l’ensemble de ses obligations en matières fiscales et sociales et notamment à 
celles figurant à l’article L324-10 du Code du travail ; 

- répondre à toute demande d’information et d’accès aux documents relatifs au suivi 
budgétaire et financier ainsi qu’à toutes pièces justificatives de l’emploi de la subvention ; 

- porter à la connaissance du Département de la Haute-Savoie, par les procès verbaux de 
son Conseil d’Administration, toute modification concernant notamment les statuts, les 
instances dirigeantes, le commissaire aux comptes.  

 
2.2 Obligations d’information relative à l’oeuvre 

Le Producteur s’engage à prévenir le Département de toute difficulté pouvant compromettre la 
réalisation du projet de série audiovisuelle et/ou le principe de l’intervention départementale tel que 
défini dans la présente convention et notamment : 

- tout changement des caractéristiques de l’œuvre (durée..) ; 
- tout changement de producteur bénéficiaire (soit par cession des droits de l’œuvre à une 

autre société de production, soit au sein d’une coproduction déléguée, soit par 
nantissement) ; 

- toute réévalution en hausse ou en baisse des postes de dépenses en prestations techniques 
(hors et en Haute-Savoie) ; 

- tout changement concernant le financement de l’œuvre. 
Certaines de ces modifications pourront amener le Conseil Départemental à établir un avenant à la 
présente convention. 
 

2.3 Promotion  
La Société FOLIMAGE garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo : 

sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

 
Le partenaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique associée 
sur son site internet : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie – contact : – contact : Direction de la communication 
institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 

 
La Société FOLIMAGE s’engage à : 

• valoriser le Département de la Haute Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie. 
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En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen 
de la demande de subvention suivante. 
 

2.4 Générique 
La Société de production FOLIMAGE s’engage à faire figurer au générique de fin le logo du 
Département dès lors que d’autres logos y figurent. Dans ce cas, le logo du Département devra 
apparaître dans des conditions identiques (notamment de taille) à celles des autres logos, dans le 
respect de sa charte graphique. 
 

2.5 Matériels à remettre au Département 
La société FOLIMAGE s’engage à remettre au Département dès l’édition de chaque matériel : 

- Au moins 3 photos d’exploitation de l’œuvre (mentionner les copyrights) libres de droit que le 
Département et CITIA pourront utiliser, tant pour la promotion de l’œuvre que du Fonds 
d’aide du Département ; 

- 1 dossier de presse sous format numérique ; 
- 2 exemplaires DVD de l’œuvre (1 pour le Département et 1 pour CITIA). 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
3.1 CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

Cette subvention sera mandatée, selon les modalités suivantes : 
- un premier acompte de 20 000 €, représentant 50% du montant de la subvention, sur 
présentation des pièces suivantes avant le 15 octobre 2019 : 

• une demande écrite du bénéficiaire ; 
• le budget prévisionnel équilibré par le représentant qualifié (en un exemplaire), réactualisé 

du montant de la participation du Département de la Haute-Savoie ; 
• une attestation de démarrage de la réalisation par le gérant de la société ; 
• un relevé d’identité bancaire de la société ; 
• un extrait Kbis ; 
• les attestations de régularité des entreprises vis-à-vis des obligations fiscales et sociales. 

 
- le solde, soit 20 000 €, représentant 50 % du montant de la subvention, sur présentation des 
pièces suivantes avant le 15 octobre 2020. Tout défaut de présentation de pièces ou toutes factures 
non acquitées auprès des fournisseurs et prestataires de Haute-Savoie entrainera le non-paiement 
du solde. 

• une demande écrite du bénéficiaire ; 
• un état certifié en original par un expert comptable agréé attestant les dépenses réalisées et 

la part de celles-ci effectuée dans le département de la Haute-Savoie ;  
à défaut de pouvoir produire cet état certifié, les copies des factures, bulletins de salaire, 
bordereaux de versements de charges sociales, devront être fournis, accompagnées d’un 
état récapitulatif, revêtu de la mention certifiés acquittées le…' et signé en original ; 

• un certificat du PAD de l’oeuvre (titre définitif et durée exacte) par le ou les diffuseurs 
français intervenus en préachat ;  

• les documents techniques suivants : 
- un contrat d’auteur réalisateur conforme aux dispositions légales sur le droit d’auteur, 
- contrat(s) de cession des droits avec les auteurs littéraire et graphique, 
- un plan de financement définitif de l’œuvre à hauteur du devis fourni lors du dépôt de 

dossier, 
- une copie de l’autorisation préalable (CNC) 
- le contrat passé avec un diffuseur TV. 
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Nota : les dépenses justifiées en Haute-Savoie devront être au minimum égales à 150 % de l’aide 
départementale. Elles seront vérifiées par les services du Pôle Culture Patrimoine.  
 

3.2 CONTROLE 
La société FOLIMAGE s’engage à remettre au Département : 
• une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé (exercice 

correspondant au versement du solde), ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité (article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales) 
avant le 31 Mars 2021. 

 
3.3 ECHEANCIER DE PAIEMENT 

La décision de subvention est assortie d’une condition suspensive et perdra tout effet si le 
bénéficiaire n’adresse pas au département de la Haute-Savoie : 
• les pièces permettant de constater le commencement de l’opération au plus tard le  

15 octobre 2019. Un budget prévisionnel ne peut, en aucun cas, attester d’un début de 
réalisation ; 
l’ensemble des justificatifs permettant le mandatement du solde de l’opération au plus tard le 
15 Octobre 2020. la non-présentation de ces pièces avant cette date entrainera la 
révocation de la subvention et sera notifiée au bénéficiaire. Une procédure de 
reversement sera engagée pour les sommes déjà versées et non justifiées. 
Au cas ou la Société FOLIMAGE se verrait dans l’impossibilité de fournir ces justificatifs 
avant cette date pour des raisons de non–achèvement de la production dans son intégralité, 
une demande de report de versement du solde sur l’année suivante peut-être faite avant le 
30 Mars 2020 impérativement, par courrier recommandé et fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 

 
ARTICLE 4 :  DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à sa signature et sera caduque au 31 Décembre 2020. 
 
ARTICLE 5 :  RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION 
Le Département de la Haute-Savoie vérifiera l’emploi de la subvention à son objet et exigera son 
remboursement total ou partiel dans la mesure où celle-ci n’a pas été exclusivement affectée à la 
réalisation du projet.  
 
ARTICLE 6 :   RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de méconnaissance des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
La convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département de la 
Haute-Savoie par notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la 
convention, notifié par le bénéficiaire au Département de la Haute-Savoie ou de changement du 
porteur de projet. 
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ARTICLE 7 :   DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
L’organisme bénéficiaire fournira au Département de la Haute-Savoie et à sa demande, en 
conformité avec les dispositions du Code de la propriété intellectuelle, tous les documents utiles à la 
réalisation de supports de communication ou de manifestations destinées à la promotion des 
actions départementales. 
L’organisme bénéficiaire cède ainsi les droits de reproduction des documents de promotion 
attachés à l’œuvre. Ces droits sont cédés pour la durée de la présente convention, sur tous les 
supports sans limitation de quantité ni d’étendue géographique. 
Il garantit expressément au Département de la Haute-Savoie l’exercice paisible des droits cédés et 
notamment qu’il est seul propriétaire de tous les droits attachés à l’œuvre et qu’il a pleins pouvoirs 
et qualités pour accorder les droits cédés, et qu’il a fait et ne fera, par le fait d’une cession à un tiers 
ou par tout autre moyen, aucun acte susceptible de compromettre la cession de droits, ou 
susceptible d’empêcher ou de gêner la pleine jouissance par le département de la Haute-Savoie 
des droits qui lui sont accordés par la présente convention. 
 
ARTICLE 8 :   LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en trois exemplaires originaux, 
Le  
 
 
Pour le Département de la Haute-Savoie,  
 
 
 
 

Pour le bénéficiaire, 
 
 
 
 

Le Président Le Directeur 
Christian MONTEIL MELONI Pierre 
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CONVENTION  
ENTRE  

LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET  

LA SOCIÉTÉ « MONDO TV» 
 
ENTRE les soussignés :  
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny CS 32444 74041 ANNECY Cedex, 
représenté par Monsieur Christian MONTEIL son Président, en exercice dument habilité à cet effet 
par délibération du 15 juillet 2019, 

d’une part, 
ET 
la Société de production MONDO TV, 52-54 rue gérard – 75013 PARIS 
dont le code NAF est 5911A 
et le N° SIRET est 489 553 743 00019 
représentée par Sylvie MAHE 
En qualité de Directrice Générale  

d’autre part, 
 

IL A ETE  CONVENU CE QUI SUIT 
 

PRÉAMBULE : 
Le Département de la Haute-Savoie a souhaité, parallèlement au développement de CITIA, Image 
et Industries Créatives, apporter son soutien au secteur de l’animation numérique.  
La volonté du Département de Haute-Savoie est de contribuer au développement de la création 
d’œuvres audiovisuelles d’animation faisant appel aux techniques numériques afin d’être un acteur 
du rayonnement culturel de cette forme artistique. Cette volonté du Département de la Haute-
Savoie trouve cohérence avec les dispositifs de la Région - Rhône-Alpes, de l’État et de l’Union 
Européenne. 
Le Département de la Haute-Savoie a confié à CITIA le suivi opérationnel de ce fonds (commission 
Culture et Patrimoine du 1er avril 2005). 
 
L’attribution par le Département d’une aide financière, son versement et son utilisation se font dans 
le respect des conditions suivantes. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département de la Haute-Savoie a décidé d’attribuer à la Société MONDO TV, une subvention 
d’un montant de 85 000 €. 
Cette subvention s’élève à 1,22% du coût de réalisation du projet de la série audiovisuelle  
«Disco Dragon» (52 x 13’), dont le budget prévisionnel s’élève à 6 978 937 €. sans pouvoir 
dépasser 
85 000 € TTC. 
 
Caractéristiques de l’œuvre 
Titre : «Disco Dragon»  
Réalisateur(s) : Julie SELLIER 
Nombre d’épisodes et durée par épisode 52*13’ 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA SOCIETE XXXXX 
Le Département de la Haute-Savoie doit apparaître en tant que partenaire culturel et financier de 
l’œuvre. La société MONDO TV s’engage ainsi à respecter l’intégralité des obligations décrites dans 
le présent article. Le non respect de ces dispositions entraîne l’annulation de l’aide finanière et le 
remboursement des sommes éventuelles déjà versées. 
 

2.1 Obligations d’information relatives à la société 
Le bénéficiaire s’engage à :  

- gérer avec toute la rigueur nécessaire les fonds qui lui sont attribués et à en garantir une 
destination conforme à leur objet contractuel ; 

- satisfaire à l’ensemble de ses obligations en matières fiscales et sociales et notamment à 
celles figurant à l’article L324-10 du Code du travail ; 

- répondre à toute demande d’information et d’accès aux documents relatifs au suivi 
budgétaire et financier ainsi qu’à toutes pièces justificatives de l’emploi de la subvention ; 

- porter à la connaissance du Département de la Haute-Savoie, par les procès verbaux de 
son Conseil d’Administration, toute modification concernant notamment les statuts, les 
instances dirigeantes, le commissaire aux comptes.  

 
2.2 Obligations d’information relative à l’oeuvre 

Le Producteur s’engage à prévenir le Département de toute difficulté pouvant compromettre la 
réalisation du projet de série audiovisuelle et/ou le principe de l’intervention départementale tel que 
défini dans la présente convention et notamment : 

- tout changement des caractéristiques de l’œuvre (durée..) ; 
- tout changement de producteur bénéficiaire (soit par cession des droits de l’œuvre à une 

autre société de production, soit au sein d’une coproduction déléguée, soit par 
nantissement) ; 

- toute réévalution en hausse ou en baisse des postes de dépenses en prestations techniques 
(hors et en Haute-Savoie) ;MONDO TV 

- tout changement concernant le financement de l’œuvre. 
Certaines de ces modifications pourront amener le Conseil Départemental à établir un avenant à la 
présente convention. 
 

2.3 Promotion  
La Société MONDO TV garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo : 

sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

 
Le partenaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique associée 
sur son site internet : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie – contact : – contact : Direction de la communication 
institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 

 
La Société MONDO TV s’engage à : 

• valoriser le Département de la Haute Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie. 
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En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen 
de la demande de subvention suivante. 
 

2.4 Générique 
La Société de production MONDO TV s’engage à faire figurer au générique de fin le logo du 
Département dès lors que d’autres logos y figurent. Dans ce cas, le logo du Département devra 
apparaître dans des conditions identiques (notamment de taille) à celles des autres logos, dans le 
respect de sa charte graphique. 
 

2.5 Matériels à remettre au Département 
La société MONDO TV s’engage à remettre au Département dès l’édition de chaque matériel : 

- Au moins 3 photos d’exploitation de l’œuvre (mentionner les copyrights) libres de droit que le 
Département et CITIA pourront utiliser, tant pour la promotion de l’œuvre que du Fonds 
d’aide du Département ; 

- 1 dossier de presse sous format numérique ; 
- 2 exemplaires DVD de l’œuvre (1 pour le Département et 1 pour CITIA). 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
3.1 CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

Cette subvention sera mandatée, selon les modalités suivantes : 
- un premier acompte de 42 500 €, représentant 50% du montant de la subvention, sur 
présentation des pièces suivantes avant le 15 octobre 2019 : 

• une demande écrite du bénéficiaire ; 
• le budget prévisionnel équilibré par le représentant qualifié (en un exemplaire), réactualisé 

du montant de la participation du Département de la Haute-Savoie ; 
• une attestation de démarrage de la réalisation par le gérant de la société ; 
• un relevé d’identité bancaire de la société ; 
• un extrait Kbis ; 
• les attestations de régularité des entreprises vis-à-vis des obligations fiscales et sociales. 

 
- le solde, soit 42 500 €, représentant 50 % du montant de la subvention, sur présentation des 
pièces suivantes avant le 15 octobre 2020. Tout défaut de présentation de pièces ou toutes factures 
non acquitées auprès des fournisseurs et prestataires de Haute-Savoie entrainera le non-paiement 
du solde. 

• une demande écrite du bénéficiaire ; 
• un état certifié en original par un expert comptable agréé attestant les dépenses réalisées et 

la part de celles-ci effectuée dans le département de la Haute-Savoie ;  
à défaut de pouvoir produire cet état certifié, les copies des factures, bulletins de salaire, 
bordereaux de versements de charges sociales, devront être fournis, accompagnées d’un 
état récapitulatif, revêtu de la mention certifiés acquittées le…' et signé en original ; 

• un certificat du PAD de l’oeuvre (titre définitif et durée exacte) par le ou les diffuseurs 
français intervenus en préachat ;  

• les documents techniques suivants : 
- un contrat d’auteur réalisateur conforme aux dispositions légales sur le droit d’auteur, 
- contrat(s) de cession des droits avec les auteurs littéraire et graphique, 
- un plan de financement définitif de l’œuvre à hauteur du devis fourni lors du dépôt de 

dossier, 
- une copie de l’autorisation préalable (CNC) 
- le contrat passé avec un diffuseur TV. 
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Nota : les dépenses justifiées en Haute-Savoie devront être au minimum égales à 150 % de l’aide 
départementale. Elles seront vérifiées par les services du Pôle Culture Patrimoine.  
 

3.2 CONTROLE 
La société MONDO TV s’engage à remettre au Département : 
• une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé (exercice 

correspondant au versement du solde), ainsi que tout document faisant connaître les 
résultats de son activité (article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales) 
avant le 31 Mars 2021. 

 
3.3 ECHEANCIER DE PAIEMENT 

La décision de subvention est assortie d’une condition suspensive et perdra tout effet si le 
bénéficiaire n’adresse pas au département de la Haute-Savoie : 
• les pièces permettant de constater le commencement de l’opération au plus tard le  

15 octobre 2019. Un budget prévisionnel ne peut, en aucun cas, attester d’un début de 
réalisation ; 
l’ensemble des justificatifs permettant le mandatement du solde de l’opération au plus tard le 
15 Octobre 2020. la non-présentation de ces pièces avant cette date entrainera la 
révocation de la subvention et sera notifiée au bénéficiaire. Une procédure de 
reversement sera engagée pour les sommes déjà versées et non justifiées. 
Au cas ou la Société MONDO TV se verrait dans l’impossibilité de fournir ces justificatifs 
avant cette date pour des raisons de non–achèvement de la production dans son intégralité, 
une demande de report de versement du solde sur l’année suivante peut-être faite avant le 
30 Mars 2020 impérativement, par courrier recommandé et fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 

 
ARTICLE 4 :  DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à sa signature et sera caduque au 31 Décembre 2020. 
 
ARTICLE 5 :  RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION 
Le Département de la Haute-Savoie vérifiera l’emploi de la subvention à son objet et exigera son 
remboursement total ou partiel dans la mesure où celle-ci n’a pas été exclusivement affectée à la 
réalisation du projet.  
 
ARTICLE 6 :   RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de méconnaissance des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
La convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département de la 
Haute-Savoie par notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la 
convention, notifié par le bénéficiaire au Département de la Haute-Savoie ou de changement du 
porteur de projet. 
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ARTICLE 7 :   DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
L’organisme bénéficiaire fournira au Département de la Haute-Savoie et à sa demande, en 
conformité avec les dispositions du Code de la propriété intellectuelle, tous les documents utiles à la 
réalisation de supports de communication ou de manifestations destinées à la promotion des 
actions départementales. 
L’organisme bénéficiaire cède ainsi les droits de reproduction des documents de promotion 
attachés à l’œuvre. Ces droits sont cédés pour la durée de la présente convention, sur tous les 
supports sans limitation de quantité ni d’étendue géographique. 
Il garantit expressément au Département de la Haute-Savoie l’exercice paisible des droits cédés et 
notamment qu’il est seul propriétaire de tous les droits attachés à l’œuvre et qu’il a pleins pouvoirs 
et qualités pour accorder les droits cédés, et qu’il a fait et ne fera, par le fait d’une cession à un tiers 
ou par tout autre moyen, aucun acte susceptible de compromettre la cession de droits, ou 
susceptible d’empêcher ou de gêner la pleine jouissance par le département de la Haute-Savoie 
des droits qui lui sont accordés par la présente convention. 
 
ARTICLE 8 :   LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en trois exemplaires originaux, 
Le  
 
 
Pour le Département de la Haute-Savoie,  
 
 
 
 

Pour le bénéficiaire, 
 
 
 
 

Le Président La Directrice Générale 
Christian MONTEIL Sylvie MAHE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0584

OBJET     :  DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT 2020 DES COLLEGES PUBLICS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2019 adoptées jusqu’à ce jour, 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que conformément à l’article 
L.421-11 du Code de l’Education, modifié par ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004, le 
budget d'un établissement public local d'enseignement est préparé dans les conditions 
suivantes : 
«Avant le 1er novembre de l’année précédant l'exercice, les montants prévisionnels de la 
participation aux dépenses d'équipement et de fonctionnement incombant à la collectivité 
territoriale dont dépend l'établissement et les orientations relatives à l'équipement et au 
fonctionnement matériel de l'établissement, arrêtés par l'assemblée délibérante de cette 
collectivité, sont notifiés au chef d'établissement avant le 1er novembre. Cette participation ne 
peut être réduite lors de l'adoption ou de la modification du budget de cette collectivité ».

Ces dispositions conduisent à proposer à la Commission, en anticipation sur le vote du Budget 
Primitif 2020, l’attribution des dotations de fonctionnement à chacun des collèges publics. 

Ces dotations alimentent principalement les deux services budgétaires suivants :

 le service de l’Administration et de la Logistique (ALO), correspondant aux charges 
d’administration générale, aux crédits d’entretien et de viabilisation,

 le service des activités pédagogiques.

Il est proposé, pour le calcul des dotations de chaque établissement, de prendre en compte les 
éléments suivants, sur la base des effectifs 2018/2019 (chiffres arrêtés source DSDEN) : 

 examen des dépenses de chaque établissement en matière de viabilisation, 
entretien et charges générales sur les 3 dernières années, 

 prise en compte des recettes des établissements (loyers des logements, panneaux 
photovoltaïques, accueil des primaires en restauration),

 prise en compte d’éventuelles difficultés de réalisation des exercices 2016, 2017 et 
2018,

 attention particulière aux crédits pédagogiques, avec un taux à l’élève de l’ordre de 
45 €, dans la mesure où le service ALO est suffisamment abondé (à noter que les aides
pédagogiques proposées au titre des actions SIEL peuvent doubler ce taux de 45 €),

 examen des fonds de roulement au 31/12/2018, ainsi que leur évolution, et du nombre 
de jours de fonds de roulement permettant à l’établissement de fonctionner sans apport 
de trésorerie, soit un ajustement à la baisse ou à la hausse selon les éléments suivants : 

- moins de 40 jours : + 7 %
- 40-50 jours      : + 5 %
- 50-60 jours   : + 3 %
- 60-80 jours    :    0 %
- 80-100 jours     : - 3 %
- 100-120 jours    : - 5 %
- au-delà de 120 jours : - 7 %
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 application d’une pondération à la hausse de + 3 % ou + 5% en fonction des points 
de vigilances suivants : restructuration, installation de nouvelles classes mobiles qui 
impacteront à court terme les dépenses de viabilisation et d’entretien, constat de hausse 
des dépenses de viabilisation.

Les dotations globales de fonctionnement allouées les années antérieures étaient les suivantes : 

- dotations 2015 : 6 650 000 €
- dotations 2016 : 6 175 000 €
- dotations 2017 : 5 900 000 €
- dotations 2018 : 5 800 000 € (ouverture du nouveau collège de Rumilly)
- dotations 2019 : 5 885 000 €

Dotations 2020 proposées : 5 895 000 €.

Il est proposé une répartition des dotations 2020 à hauteur de 5 785 000 €, permettant 
l’attribution de 60 000 € (prévisionnel) pour les subventions spécifiques ULIS (Unités Localisées 
pour l'Inclusion Scolaire) et SEGPA (Sections d'Enseignement Général et Professionnel Adapté)
soit 1 000 € par classe ULIS et 1 000 € par atelier SEGPA, et de conserver 50 000 € pour les 
imprévus et aléas en cours d’année scolaire.

Le montant des dotations 2020 à hauteur de 5 785 000 € se répartit comme suit : 

CANTONS COLLEGES PUBLICS
DOTATIONS

2019

PROPOSITIONS 
DOTATIONS 

2020
Evian-les-Bains Abondance Val d’Abondance 84 000 86 000

Rumilly Alby sur Chéran René Long 97 000 94 000

Annecy 2 Annecy Les Balmettes 84 000 90 000

Annecy 2 Annecy Raoul Blanchard 136 000 132 000

Annecy-le-Vieux Annecy-le-Vieux Les Barattes 113 000 110 000

Annecy-le-Vieux Annecy-le-Vieux Evire 125 000 129 000

Annemasse Annemasse Michel Servet 163 000 168 000

Sciez Boege Jean-Marie Molliet 64 000 62 000

Bonneville Bonneville Samivel 125 000 125 000

Sciez Bons-en-Chablais François Mugnier 119 000 125 000

Mont-Blanc Chamonix Roger Frison Roche 141 000 134 000

Cluses Cluses G.Anthonioz-de Gaulle 160 000 160 000

Seynod Cran Gevrier Beauregard 116 000 113 000

Gaillard Cranves-Sales Paul Emile Victor 149 000 156 000

La Roche-sur-Foron Cruseilles Louis Armand 102 000 102 000

Sciez Douvaine Bas-Chablais 107 000 110 000

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Les Rives du Léman 152 000 147 000

Faverges Faverges Jean Lachenal 104 000 97 000

St Julien-en-Genevois Frangy Val des Usses 75 000 70 000

Gaillard Gaillard Jacques Prévert 132 000 134 000

Annecy-le-Vieux Groisy Parmelan 111 000 114 000

Sciez Margencel Théodore Monod 121 000 125 000

Bonneville Marignier Camille Claudel 96 000 98 000

Sallanches Megeve Emile Allais 80 000 80 000

Annecy 1 Meythet Jacques Prévert 111 000 111 000

Mont-Blanc Passy Varens 163 000 163 000

Annecy 1 Poisy Simone Veil 96 000 96 000

La Roche-sur-Foron Reignier La Pierre aux Fées 137 000 147 000
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CANTONS COLLEGES PUBLICS
DOTATIONS

2019

PROPOSITIONS 
DOTATIONS 

2020
La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Les Allobroges 150 000 158 000

Rumilly Rumilly Du Chéran 100 000 105 000

Rumilly Rumilly Le Clergeon 171 000 176 000

Evian-les-Bains St-Jean d'Aulps Henri Corbet 82 000 76 000

Bonneville St-Jeoire Gaspard Monge 127 000 127 000

Seynod St-Jorioz Jean Monnet 74 000 72 000

St Julien-en-Genevois St-Julien-en-Genevois Arthur Rimbaud 155 000 160 000

St Julien-en-Genevois St-Julien-en-Genevois Jean-Jacques 
Rousseau

117 000 117 000

Evian-les-Bains St-Paul-en-Chablais Pays de Gavot 125 000 133 000

Bonneville St-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby 99 000 95 000

Sallanches Sallanches Le Verney 118 000 120 000

Cluses Samoëns André Corbet 52 000 48 000

Cluses Scionzier Jean-Jacques Gallay 147 000 150 000

Seynod Seynod Le Semnoz 145 000 141 000

St Julien-en-Genevois Seyssel Mont des Princes 79 000 79 000

Annecy 1 Sillingy La Mandallaz 100 000 98 000

Cluses Taninges Jacques Brel 101 000 101 000

Faverges Thônes Les Aravis 99 000 102 000

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Champagne 136 000 145 000

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Jean-Jacques 
Rousseau

121 000 112 000

Annemasse Ville-la-Grand Paul Langevin 186 000 192 000

TOTAL 5 747 000 € 5 785 000 €

Classes ULIS et SEGPA 58 000 € 60 000 €

Reliquat pour dotations complémentaires 80 000 € 50 000 €

TOTAL GENERAL 5 885 000 € 5 895 000 €

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE les propositions d’attribution de dotations de fonctionnement aux collèges publics 
pour l’année 2020 selon les dispositions détaillées ci-avant ;

AUTORISE leur notification aux établissements avant le 1er novembre 2019.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0585

OBJET     :  CONVENTION DE FINANCEMENT D'ETUDES 
VELOROUTE VIARHONA - AMENAGEMENT CYCLABLE ENTRE LOCUM ET 
PUBLIER 
COMMUNES DE MEILLERIE, LUGRIN, MAXILLY-SUR-LEMAN, NEUVECELLE, 
EVIAN-LES-BAINS, PUBLIER - PTOME 071086

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2000-226 du 19 décembre 2000 adoptant la mise en œuvre du projet 
« Haute-Savoie Vélo Voies Vertes »,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 adoptant le plan touristique 
départemental 2013-2022,

Vu la délibération n° CD-2017-037 du 15 mai 2017 portant sur la politique vélo et le plan 
départemental d’aménagements cyclables « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » adoptant les 
nouvelles dispositions d’aides aux aménagements cyclables du plan départemental 
« Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » et aux abords des collèges,

Vu la délibération n° CD-2018-107 du 11 décembre 2018 complétant les dispositions d’aides aux 
aménagements cyclables du plan départemental « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes » et aux 
abords des collèges en intégrant les aides aux itinéraire cyclables d’intérêt intercommunal,

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-082 du 10 décembre 2018,

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-014 du 27 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance en date du 22 octobre 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de sa réunion du 09 novembre 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le projet de véloroute de la 
Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance (CCPEVA) dans sa section 
d’environ 23 km comprise entre la limite de la commune de Meillerie (Locum) et la commune de 
Publier fait partie de l’itinéraire ViaRhôna, inscrit au schéma départemental. Cet itinéraire 
assurera la continuité du projet initié par la commune de Saint-Gingolph et se raccordera à 
l’itinéraire de Thonon Agglomération.

L’étude de faisabilité réalisée par la CCPEVA oriente le projet sur une piste cyclable à 80 % 
partagée avec la route de type véloroute, matérialisée par une bande cyclable aménagée sur les 
accotements, ou en moindre proportion de type voie verte avec muret de séparation de la RD. Ce 
linéaire donne lieu à un chiffrage sommaire des travaux de 21 millions € HT, soit 1 million du km 
(dont 3,63 millions € d’acquisitions foncières) et 240 000 € de passerelle sur la Dranse entre 
Publier et Thonon.

Au vu des résultats de l’étude de faisabilité et afin d’engager les premiers aménagements, la 
CCPEVA a lancé une consultation pour des études préalables avec la réalisation des missions de 
géomètre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).

En vertu des dispositions d’aides aux aménagements cyclables du plan départemental 
« Haute-Savoie Vélo Voies Vertes », la participation financière du Département pour ces études,
a été établie comme suit :
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 Etudes préalables sur l’aménagement cyclable

 80 % de la dépense HT plafonnée à 300 000 €/km* ...................Département
 20 % de la dépense HT ..............................................................CCPEVA
 100 % du surcoût ........................................................................CCPEVA
 TVA.............................................................................................CCPEVA

Le coût prévisionnel des études préalables s’élève à 273 290 € HT. 

Sur la base de la répartition financière, et après déduction de la subvention de la Région qui 
soutient financièrement le projet à hauteur de 30 % du montant HT, la participation du 
Département s’élève à 136 645 € HT soit un ratio de 50 %.

Considérant le partenariat entre la CCPEVA et le Département pour les études préalables 
concernant la véloroute entre la limite de la Commune de Meillerie (Locum) et la commune de 
Publier, sur le territoire de la CCPEVA.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE la passation d’une convention de financement relative aux études préalables pour la 
véloroute entre Locum et Publier, telle qu’établie en annexe, entre le Département et la CCPEVA.

AUTORISE M. le Président à signer la convention en annexe.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Véloroute ViaRhôna 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT D’ETUDES 
 

 
Relative aux études préalables relatives à l’aménagement cyclable sur la section de 
véloroute ViaRhôna comprise entre Locum et Publier 
Communes de MEILLERIE, LUGRIN, MAXILLY-SUR-LEMAN, NEUVECELLE, EVIAN-LES-
BAINS, PUBLIER 
 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance, représentée par sa 
Présidente, Madame Josiane LEI, en vertu de la délibération du Conseil 
Communautaire n°………………………… en date du ……….………….. et désignée dans ce qui 
suit par « La CCPEVA » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du …………………….. et désigné dans ce qui suit par « Le 
Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 

Préambule 
Dans le cadre de sa politique d’aménagement du territoire, le Département de la Haute-
Savoie s’est fixé un objectif « le développement de la pratique des deux roues » et a 
arrêté un programme d’actions dont le contenu figure dans la délibération  
n°CG-2000-226 du 19 décembre 2000. 

Par délibérations n°CD-2017-037 du 15 mai 2017 et n°CD-2018-107 du 11 décembre 2018, 
le Département a approuvé les dispositions d’aides aux aménagements cyclables du 
plan départemental « Haute-Savoie Vélo Voies Vertes », aux aménagements cyclables 
aux abords des collèges et aux projets locaux de circulation active. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir, dans le cadre des études préalables, les caractéristiques de l'ouvrage à 
réaliser, son phasage et son coût, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les frais de l’étude, 

entre le Département et la CCPEVA, pour la réalisation d’études préalables concernant la véloroute 
entre la limite de la Commune de Meillerie (Locum) et la Commune de Publier, sur le territoire de 
la CCPEVA. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES ETUDES 

Le projet de véloroute de la Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance (CCPEVA) 
dans sa section d’environ 23 km comprise entre Locum et Publier fait partie de l’itinéraire 
ViaRhôna, inscrit au schéma départemental. Cet itinéraire assurera la continuité du projet initié par 
la Commune de Saint-Gingolph et se raccordera à l’itinéraire de Thonon Agglomération. 

L’étude de faisabilité réalisée par la CCPEVA oriente le projet sur une piste cyclable à 80% partagée 
avec la route de type véloroute, matérialisé par une bande cyclable aménagée sur les accotements, 
ou en moindre proportion de type voie verte avec muret de séparation de la RD. Ce linéaire donne 
lieu à un chiffrage sommaire des travaux de 21 millions € H.T., soit 1 million du km (dont 3,63 
millions € d’acquisitions foncières) et 240 000 € de passerelle sur la Dranse entre Publier et 
Thonon. 

Au vu des résultats de l’étude de faisabilité et afin d’engager les premiers aménagements, la 
CCPEVA a lancé une consultation pour des études préalables avec la réalisation des missions de 
géomètre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) : 

 Missions de géomètre  
Relevés topographiques et plans parcellaires 
Montant des prestations : 260 040 € H.T.  
Cabinet retenu : SARL CANEL 

 Missions d’AMO 
Synthèse de l’état d’avancement, établissement du programme et de la consultation de maîtrise 
d’œuvre, assistance technique 
Montant des prestations : 13 250 € H.T. 
Société retenue : Durabilis 

ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage des études préalables est assurée par la CCPEVA. 

ARTICLE 4 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

En vertu des dispositions d’aides aux aménagements cyclables du plan départemental « Haute-
Savoie Vélo Voies Vertes », la participation financière du Département, a été établie comme suit : 
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• Etudes préalables sur l’aménagement cyclable 

 80 % de la dépense HT plafonnée à 300 000 €/km* ................................. Département 
 20 % de la dépense HT  ..................................................................................... CCPEVA 
 100 % du surcoût ................................................................................................. CCPEVA 
 TVA .......................................................................................................................... CCPEVA 

ARTICLE 5 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel des études préalables s’élève à 273 290 € HT.  

Sur la base de la répartition financière établie à l’article 4, et après déduction de la subvention de 
la Région qui soutient financièrement le projet à hauteur de 30% du montant HT, la participation 
du Département s’élève à 136 645 € HT soit un ratio de 50%. 

* Il est précisé que la participation réelle et définitive du Département sera établie d’après les 
quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération et, après déduction de 
toutes les aides extérieures pour ne pas que la part des financements extérieurs n’excède 80% du 
montant HT de l’opération (Conformément à l’article L 1111-10 du CGCT qui prévoit que toute 
collectivité ou tout groupement de collectivités, maître d’ouvrage d’une opération 
d’investissement, doit assurer une participation minimale au financement de ce projet fixée à 20 % 
du montant total des financements apportés par des personnes publiques à ce projet). 

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

La participation du Département sera versée en quatre parties : 

• Un acompte de 10 %, soit 13 665 €, sur présentation de l’ordre de service de démarrage 
des travaux,  

• Un acompte de 30 %, soit 40 993 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

• Un acompte de 30 %, soit 40 993 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

• Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte 
final de l’opération et, sur présentation des justificatifs des aides extérieures perçues. 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la CCPEVA avec la première demande de 
paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau RIB doit être produit 
pour permettre le virement. 

ARTICLE 7 –MODALITE DE SUIVI DES ETUDES 

Un comité de suivi présidé par le CCPEVA est mis en place afin d’assurer le pilotage technique de 
cette étude. Celui-ci est constitué d’au moins un représentant du CCPEVA et d’au moins un 
représentant du Département et se réunira à l’initiative d’une des deux parties, notamment lors 
des phases de rendus d’études.  

L’objet du Comité de suivi est d’associer les 2 partenaires pendant les études. 

Le comité de suivi pourra convier lors de leurs séances si nécessaire, d’autres partenaires en 
fonction des sujets à traiter. 

En parallèle de ce comité, le Département sera destinataire de tous les comptes rendus de 
réunion. 
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ARTICLE 8 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie et le montant de sa participation. 

Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier 
au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 

En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit de 
suspendre le versement de sa participation financière. 

ARTICLE 9 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et expirera après 
le versement des flux financiers dus au titre de la convention. 

ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

La résiliation peut intervenir sur l’initiative d’une des parties pour tous manquements aux clauses 
de la convention, sous réserve d’un préavis de six mois à dater du jour de l’envoi de la lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, le 
 
 
La Présidente de la Communauté de Le Président du Conseil Départemental 
Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance, de la Haute-Savoie, 
 
 
 
 

Josiane LEI Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0586

OBJET     :  CONVENTIONS DE COMPENSATION IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX
AMENAGEMENT DE LA VELOROUTE SUD LEMAN ENTRE NERNIER ET SCIEZ -
PTOME 151031

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0



CP-2019-0586 2/3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-082 du 10 décembre 2018,

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-014 du 27 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le projet de la Véloroute Sud 
Léman doit relier Nernier au port de Sciez.

Cette opération d’aménagement réalisée par le Département prévoit la réalisation de sections de 
voies vertes de la véloroute Sud Léman, comprenant notamment :

 la réalisation d’une voie verte de 3 mètres de large en enrobé et de 2 accotements de 
0,50 mètre en stabilisé,

 l’élargissement d’ouvrages hydrauliques,
 la réalisation de murs de soutènement, principalement au droit du marais de Niva afin de 

limiter l’impact.

Le projet de la véloroute impacte le marais de Niva sur 250 m². La loi impose une compensation 
à 200 % soit une surface de 500 m². Ce marais étant en bon état, il s’avère qu’il n’est pas 
nécessaire de l’étendre ou de le restaurer. 

Il a donc été convenu avec Thonon Agglomération que l’enveloppe de compensation financière 
correspondant à la création de 500 m² de zone humide, fixée forfaitairement à 7 000 € HT, lui soit
versée afin que Thonon Agglomération puisse intervenir sur une zone humide nécessitant des 
travaux de rénovation ou la création d’une nouveau site au plus proche du marais de Niva.

Sur cette base, un projet de convention de financement a été établi entre Thonon Agglomération
et le Département. Ce document est joint en annexe A.

Le projet de la véloroute impacte aussi des parcelles du Conservatoire du Littoral. Une indemnité 
financière d’un montant forfaitaire de 4 200 € lui sera versée au titre d’une compensation de 
l’impact sur l’environnement. Elle servira à financer une étude sur le grand capricorne du chêne 
(coléoptère), espèce protégée non inventoriée.

Sur cette base, un projet de convention de financement a été établi entre le Conservatoire du 
littoral et le Département. Ce document est joint en annexe B.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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APPROUVE la participation du Département et la passation de conventions de financement 
jointes en annexes A et B entre le Département et Thonon Agglomération et entre le 
Département et le Conservatoire du Littoral pour les compensations des impacts du projet 
d’aménagement de la véloroute Sud Léman entre Nernier et Sciez.

AUTORISE M. le Président à signer les conventions jointes en annexes A et B.

AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou associations figurant 
dans les tableaux ci-après :

Imputation : VTV1D00162

Nature AP Fonct.

204142 04031030064 738

Subventions aux communes et structures 
intercommunales

Voie verte études et travaux

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18VTV007 E19VTV0998 Thonon Agglomération 7 000,00
AF18VTV007 E19VTV1000 Conservatoire du Littoral et des rivages lacustres 4 200,00

Total de la répartition 11 200,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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VELOROUTE SUD LEMAN 
 
 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

 
Relative à la compensation de l’impact sur zone humide liée à l’aménagement 
de la véloroute Sud Léman située entre NERNIER et SCIEZ 
 
 
ENTRE 
 
THONON Agglomération représentée par son Président, Monsieur Jean NEURY, 
en vertu d’une délibération du Conseil du ...............................en date du 
…..…………….. et désigné dans ce qui suit par « Thonon Agglo » 
 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°……………….… en date du ………..………… et désigné dans ce qui suit par 
« Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de compensation de la 
destruction de 170 m² de zone humide au marais de Niva dans le cadre de l’aménagement 
de la véloroute Sud Léman. Il est confié à Thonon Agglomération le soin de réaliser ou 
restaurer une zone humide sur un site nécessitant une intervention. 
Pour ce faire, le Département prévoit de lui octroyer une compensation financière. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement entre Nernier et Sciez prévoit la réalisation de sections 
de voies vertes de la véloroute Sud Léman, comprenant : 

 La réalisation d’une voie verte de 3 m de large en enrobé et de 2 accotements de 
0.50 m en stabilisé. 

 L’élargissement d’ouvrages hydrauliques. 

 La réalisation de murs de soutènement, principalement au droit du marais de Niva 
afin de limiter l’impact. 

ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le Département. 

ARTICLE 4 -  COMPENSATION DE L’IMPACT SUR LA ZONE HUMIDE 

Le projet de la véloroute impacte le marais de Niva sur 250 m², la loi impose une 
compensation à 200 % soit une surface de 500 m². Ce marais étant en bon état, il s’avère 
qu’il n’est pas nécessaire de l’étendre ou de le restaurer.  

Il a été convenu avec Thonon Agglomération que l’enveloppe financière correspondant à 
la création de 500 m² de zone humide lui sera versée afin d’intervenir sur une zone 
humide nécessitant des travaux de rénovation ou la création d’une nouveau site au plus 
proche du marais de Niva. 

ARTICLE 5 – COÛT DE LA COMPENSATION 

Le montant de la compensation financière est fixée forfaitairement à 7 000 € HT calculé 
sur la base de : 

 1 500 € pour les acquisitions foncières (500 m² x 3 €). 

 2 000 € pour le décapage et nettoyage du site (500 m² x 4 €). 

 3 500 € pour la mise en œuvre de plantes hélophytes (500 m² x 7 €). 
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ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

La compensation financière sera versée à Thonon Agglomération sur présentation des 
justificatifs des dépenses de la création ou de la rénovation d’une zone humide, réalisée 
dans le cadre d’un autre projet. 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par Thonon Agglomération avec la 
demande de paiement. 

ARTICLE 7 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et sera 
effective jusqu’au versement de l’intégralité du montant de la compensation financière à 
Thonon Agglomération qui devra intervenir avant la fin de la dernière section de travaux 
pour la voie verte compris entre Nernier et le port de Sciez 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
…………………., le Annecy, le 
 
 
Le Président de Thonon Le Président du Conseil 
Agglomération Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 

Jean NEURY Christian MONTEIL 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
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VELOROUTE SUD LEMAN 
 
 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

 
Relative la compensation environnementale liée à l’aménagement de la 
véloroute Sud Léman située entre NERNIER et SCIEZ 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, représenté par sa 
Directrice, Madame Odile GAUTHIER, demeurant à la Corderie Royale, rue Jean-
Baptiste Audebert, CS 10137, 17306 ROCHEFORT, et désigné dans ce qui suit par 
« Le Conservatoire du littoral» 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°……………….… en date du ………..………… et désigné dans ce qui suit par 
« Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement entre le 
Département et le Conservatoire du littoral, pour l’aménagement de la véloroute sud 
Léman sur le territoire de la Commune de YVOIRE, au titre des compensations 
environnementales. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement entre Nernier et Sciez prévoit la réalisation de sections 
de voies vertes de la véloroute Sud Léman, comprenant : 

 La réalisation d’une voie verte de 3 m de large en enrobé et de 2 accotements de 
0.50 m en stabilisé. 

 L’élargissement d’ouvrages hydrauliques. 

 La réalisation de murs de soutènement, principalement au droit du marais de Niva 
afin de limiter l’impact. 

ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le Département. 

ARTICLE 4 -  COMPENSATION DE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le projet de la véloroute impacte des parcelles du Conservatoire du littoral et il a été 
convenu avec celui-ci qu’une indemnité financière lui sera versée au titre d’une 
compensation de l’impact sur l’environnement. 

Elle servira à financer une étude sur le grand capricorne du chêne (coléoptère), espèce 
protégée non inventoriée. 

ARTICLE 5 – COÛT DE LA COMPENSATION 

Le montant de la compensation financière est fixée forfaitairement à 4 200 € HT. 

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

La compensation financière sera versée au Conservatoire du littoral sur présentation des 
justificatifs des dépenses et d’une copie du rapport d’étude. 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par le Conservatoire du littoral avec la 
demande de paiement. 

Cette étude devra être réalisée dans un délai compris entre le début des travaux (janvier 
2019) et la fin des travaux des différentes sections entre NERNIER et le port de SCIEZ. 
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ARTICLE 7 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et sera 
effective jusqu’au versement de l’intégralité du montant de la compensation financière au 
Conservatoire du littoral. 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux  
 
 
………….....…., le Annecy, le 
 
 
La Directrice du Conservatoire, Le Président du Conseil  
du littoral Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Odile GAUTHIER Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0587

OBJET     :  AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME 10020003023
RD909A - AMÉNAGEMENTS CYCLABLES RIVE EST DU LAC D'ANNECY
SECTION 10 -  DE BALMETTES A GLIERES
COMMUNES DE TALLOIRES ET DOUSSARD - PTOME 081038

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux Marchés Publics,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux Marchés Publics,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral n° DDE08-576 en date du 30 septembre 2008, déclarant d’utilité publique 
les aménagements cyclables en rive Est du Lac d’Annecy,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2019-082 du 10 décembre 2018,

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-014 du 27 mai 2019,

Vu la délibération du Bureau Syndical du SYANE (Syndicat des Energies et de l'Aménagement 
Numérique de la Haute-Savoie) du 13 décembre 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’opération d’aménagements 
cyclables rive Est du lac d’Annecy a été déclarée d’utilité publique le 30 septembre 2008.

Elle s’étend de la sortie d’Annecy-le-Vieux (carrefour avenue de Verdun) jusqu’à Doussard avec 
son raccordement à la piste cyclable rive Ouest au droit du giratoire RD1508/RD909A.

Dans la continuité, il est prévu la réalisation d’une 10ème et dernière phase de travaux 
d’aménagement de la voie verte qui concerne la section 10 entre la sortie de Balmettes sur la 
commune de Talloires et Glières sur la commune de Doussard.

Les travaux consistent principalement en :

- la création d’une partie cyclable de 2,50 m de largeur séparée de la chaussée par une 
glissière mixte bois métal ou muret montagne en béton désactivé,

- le calibrage de la chaussée à 5,50 m de largeur,
- la réalisation de paroi clouée avec parement en pierres naturelles.

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 7 440 000 € TTC, avec une décomposition en 
3 lots :

- lot 1 : terrassements, VRD soutènements………………………5 040 000 €
- lot 2 : enrobés……………………………………………………..    660 000 €
- lot 3 : espaces verts………………………………………………    180 000 €
- lot 4 : encorbellements…………………………………………... 1 560 000 €

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par le Département avec une participation 
financière du Syndicat Intercommunal du Lac d’Annecy (SILA) à hauteur de 50 %.

Il y a lieu de préciser qu’une convention d’entretien ultérieure sera établie entre le Département et 
les communes de Talloires et Doussard pour définir les modalités d’entretien et d’exploitation 
liées à cet aménagement.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE les travaux d’aménagement de la piste cyclable rive Est du Lac d’Annecy, section 10 
sur la RD 909 A entre Balmettes et Glières sur les communes de Talloires et Doussard.

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 10020003023 intitulée « Aménagement pistes 
cyclables – voie verte – RD 2012 » à l’opération ci-dessous :

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et 
suivants

VTV1D00071 AF19VTV038 19VTV01297

RD909A - Aménagements 
cyclables rive Est du Lac 
d’Annecy section 10 de 
Balmettes à Glières –

Communes de Talloires et 
Doussard 

7 440 000 1 200 000 6 240 0000

Total 7 440 000 1 200 000 6 240 000
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0588

OBJET     :  CONVENTION DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN - CONVENTIONS 
D’AUTORISATION DE VOIRIE, DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN  -
CONVENTIONS DE FINANCEMENT
I – RD 909 – COMMUNE D’ANNECY (COMMUNE DELEGUEE D'ANNECY-LE-VIEUX) 
– PTOME 031044
II – RD 286 – COMMUNE DE MONT SAXONNEX – PTOME 061054
III – RD 1212 – PRAZ-SUR-ARLY – PTOME 141023
IV – RD 25 – COMMUNE DE CHENS-SUR-LEMAN – PTOME 151048
V – RD 5 – COMMUNE D’ANNECY (COMMUNE DELEGUEE DE SEYNOD) – PTOME 
161006
VI -  RD 1205 - COMMUNE DE DOMANCY - PTOME 141025

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2,

Vu la délibération du Bureau du Conseil général du 09 mars 1992 relative aux modalités du 
financement des Routes Départementales en traversée d’agglomération,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-082 du 10 décembre 2018,

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-014 du 27 mai 2019,

Vu les délibérations du Conseil municipal de la Commune d’Annecy (Communes déléguées 
d’Annecy-le-Vieux et de Seynod) en date du 13 mai 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Mont-Saxonnex en date du 
22 mai 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Praz-sur-Arly en date du 05 juin 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Chens-sur-Léman en date du 
11 juin 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Domancy en date du 25 juin 2019,

Vu la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien n° CONV17-065 du 
28 août 2017 établie entre la commune de Chens-sur-Léman et le Département,

Vu la convention d’autorisation de voirie et d’entretien n° CONV18-059 du 07 décembre 2018 
établie entre la Commune d’Annecy (Commune déléguée de Seynod) et le Département,

Vu les avis favorables émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de ses réunions des 11 septembre 2015, 13 janvier et 09 juin 2017, 
18 mai et 14 septembre 2018 et 22 mars 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 

I – RD 909 – PROTECTION CONTRE L’ALEA CHUTES DE BLOCS SUR LE SECTEUR DE 
CHAVOIRES –SECTEUR 2 - PR 2.900 A 3.350 – COMMUNE D’ANNECY –
PTOME 031044

Le secteur de l’avenue de Chavoires est confronté à un fort risque de chutes de blocs de pierre 
en provenance du Mont Veyrier.
Afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens, la Commune d’Annecy (Commune 
déléguée d’Annecy-le-Vieux) a prévu des travaux de protection contre l’aléa « chutes de blocs » 
sur ce secteur, sur la RD 909, du PR 2.900 à 3.350, sur son territoire.
L’étude de sécurisation de ce site s’étend sur trois secteurs :

 secteur 1 : Pierre Mal Tournée, remplacement de 3 écrans, sous maîtrise d’ouvrage et 
financement départemental,
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 secteur 2 : le n° 37 avenue de Chavoires sous maîtrise d’ouvrage communale,

 secteur 3 : Usine de la Tour sous maîtrise d’ouvrage communale,

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune d’Annecy (Commune déléguée 
d’Annecy-le-Vieux), pour les secteurs 2 et 3.

Le coût prévisionnel de l’opération du secteur 2, objet de la présente délibération, s’élève à 
107 400 € TTC, soit 89 500 € HT.

La répartition financière a été établie comme suit :

Secteur 2 : 37 avenue de Chavoires
 50 % du montant HT ................................................ Département
 50 % du montant HT ................................................ Commune
 TVA.......................................................................... Commune

Acquisitions foncières
 100 % de la dépense ............................................... Commune

La participation du Département correspond à la prise en charge à hauteur de 50 % du coût HT 
des travaux du secteur 2, soit 44 750 €.

Ainsi, sur cette base, un projet de convention de financement et d’entretien a été établi entre la 
Commune d’Annecy (Commune déléguée d’Annecy-le-Vieux) et le Département de la Haute-
Savoie.

Par délibération n° D.CN.2019-112 de son Conseil municipal du 13 mai 2019, la commune 
d’Annecy (Commune déléguée d’Annecy-le-Vieux) a approuvé la convention ainsi que la 
répartition financière de l’opération.

Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation du secteur de l’avenue de 
Chavoires.

II – RD 286 – SECURISATION DE LA TRAVERSE DU VILLAGE ENTRE LES LIEUX-DITS 
PINCRU ET LE BOURGEAL - PR 3.980 A 5.230 – COMMUNE DE MONT-SAXONNEX –
PTOME 061054

La Commune de Mont-Saxonnex a prévu l’aménagement de la première phase de la sécurisation 
de la traversée du village entre les lieux-dits « Pincru » et « Le Bourgeal » , sur la RD 286, du 
PR 3.980 à 5.230, sur son territoire.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune de Mont-Saxonnex.

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants :

Première phase : démolition bâtiment et confortement du mur de soutènement

Les travaux consistent en la déconstruction du bâtiment de l’annexe de l’ancien Hôtel de la Gorge 
du Cé proprement dit, à l'exception de son mur arrière qui sert de soutènement à la RD 486. Puis, 
dans un second temps au confortement de ce mur arrière par clouage et parement béton projeté.

Ces travaux permettront d'améliorer une visibilité faible et d'augmenter la largeur de la chaussée 
pour faciliter les girations aujourd'hui très contraintes. Ils s’intègrent dans une réflexion et un 
programme global d'amélioration de la sécurité et d'aménagement de la traversée du village entre 
les hameaux du Bourgeal et de Pincru (RD 286).
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Deuxième phase : aménagement de la traversée du village

 le recalibrage de la chaussée à 5,50 m de largeur en section courante et sur-largeur jusqu’à 
6,50 m en courbe par pose de bordures et/ou caniveaux,

 l’aménagement d’un plateau surélevé entre la Grenette et l’hôtel « Le Jalouvre »,
 l’aménagement d’un plateau surélevé au carrefour RD 286 / Route de Chamoule (groupe 

scolaire),
 la création d’une écluse de 4 m de large et de 8 m de longueur en face de l’hôtel du Bargy,
 la création d’une écluse de 4 m de large et de 20 m de longueur à proximité du groupe 

scolaire au niveau de l’étranglement du garage avec intégration d’un arrêt de car en ligne,
 la création d’un trottoir unilatéral de 1,50 m de largeur à gauche puis à droite selon les 

sections,
 l’aménagement de l’espace public à proximité de la Grenette (création d’un belvédère, 

matérialisation d’une zone de 8 places de stationnement),
 l’aménagement d’un espace paysager dans le virage de la Gorge du Cé (création de 

belvédères, implantation d’un « point info », et d’un cheminement piétons),
 la mise aux normes PMR des deux arrêts-car en ligne à hauteur de la Grenette,
 la création de zones de stationnement de type « arrêt-minute » à proximité du « point info » 

de la Gorge du Cé, et du distributeur de billets,
 l’intégration de deux zones de collectes d’ordures ménagères et de tri sélectif (1 le long de la 

RD 286, 1 autre le long de la RD 486),
 le réaménagement du carrefour de Morsullaz RD 486 / RD 286 avec démolition de l’annexe 

de l’Hôtel de la Gorge du Cé, confortement du mur de soutènement de la RD, et création 
d’une zone de stationnement en contrebas.

Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les bases 
suivantes :

Travaux de démolition du bâtiment 
50 % du montant HT............................................................... Département
50 % du montant HT + TVA.. .................................................. Commune

Travaux de type rase campagne (emprise RD), y compris travaux de confortement du 
mur de soutènement

70 % du montant HT............................................................... Département
30 % du montant HT + TVA.. .................................................. Commune

Travaux de type urbain et hors emprise RD
100 % du montant HT + TVA.. ................................................ Commune

Arrêts cars
100 % du montant HT.+ TVA.................................................. Commune

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux
Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité
TVA ........................................................................................ Commune

Acquisitions foncières
100 % de la dépense .............................................................. Commune

Le coût prévisionnel de la première phase de l’opération s’élève à 116 428,40 € TTC, soit 
97 023,67 € HT.

Pour cette première phase, la participation du Département, calculée selon les modalités 
ci-dessus, s’élève à 63 537 €.
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Ainsi, sur cette base, un projet de convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien a été établi entre la Commune de Mont-Saxonnex et le Département de la 
Haute-Savoie.

Par délibération n° DEL2019-39 de son Conseil municipal du 22 mai 2019, la Commune de 
Mont-Saxonnex a approuvé la convention ainsi que la répartition financière de l’opération.

Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation de la circulation dans les hameaux 
de « Pincru » et « Le Bourgeal ».

III – RD 1212 – PROLONGEMENT DU TROTTOIR DE TIRECORDE - PR 16.090 A 16.500 –
COMMUNE DE PRAZ-SUR-ARLY – PTOME 141023

La Commune de Praz-sur-Arly a prévu le prolongement du trottoir de Tirecorde sur la RD 1212, 
du PR 16.090 à 16.500, sur son territoire.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune de Praz-sur-Arly.

Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants :

 la création d’un trottoir de 1,50 m de largeur sur 200 ml par pose de bordure T3 + 
caniveau CS3, côté nord de la Route Départementale,

 le calibrage de la RD 1212 à 6 m,

 la reprise complète des revêtements de surface en BBSG (Béton Bitumineux Semi-Grenu) 
à liant modifié.

Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les bases 
suivantes :

Travaux de type rase campagne (emprise RD)
70 % du montant HT. ......................................................... Département
30 % du montant HT + TVA…............................................ Commune

Revêtement de chaussée de la RD
100 % du montant HT ........................................................ Département
TVA.................................................................................... Commune

Travaux de type urbain et hors emprise RD
100 % du montant HT + TVA.............................................. Commune

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux
Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité
TVA.................................................................................... Commune

Acquisitions foncières
100 % de la dépense.......................................................... Commune

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 323 375,40 € TTC, soit 269 479,50 € HT.
Ainsi, sur cette base, un projet de convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien a été établi entre la Commune de Praz-sur-Arly et le Département de la Haute-Savoie.

Par délibération n° D2019-06-051 de son Conseil municipal du 05 juin 2019, la Commune de 
Praz-sur-Arly a approuvé la convention ainsi que la répartition financière de l’opération établie 
dans le tableau ci-dessous :
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La participation financière du Département, d’un montant de 125 481,18 €, correspond à la prise 
en charge des travaux de type rase campagne.

Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation des cheminements piétons.

IV – RD 25 – AMENAGEMENT D’UNE VOIE VERTE ROUTE D’HERMANCE – PHASES 2 ET 3 
– COMMUNE DE CHENS-SUR-LEMAN – PR 0.460 A 1.200 – PTOME 151048

La Commune de Chens-sur-Léman a prévu de poursuivre l’aménagement d’une voie verte route 
d’Hermance, phases 2 et 3 Collongette-Hermance (Sous Cusy), sur la RD 25, du PR 0.460 
à 1.200, sur son territoire.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune de Chens-sur-Léman.

Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants :

 la création d’une piste cyclable bidirectionnelle de 2,50 m de large, séparée de la chaussée 
par un espace vert de 1 m de large pour les secteurs en agglomération et d’un espace vert de 
1,30 m de large avec glissière de sécurité bois-métal pour les secteurs hors agglomération,

 le recalibrage de la RD 25 à 5,80 m de large (hors sur-largeurs en courbe),

 l’aménagement des entrées riveraines par renforts au sol avec un marquage en résine 
gravillonnée.

Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les bases 
suivantes :

Travaux de type rase campagne (emprise RD)
70 % du montant HT ...........................................................................Département
30 % du montant HT + TVA 20 % .......................................................Commune

Voie Verte (montant subventionnable plafonné à 300 € / ml)
80 % du montant HT ...........................................................................Département
20 % du montant HT + TVA.. ..............................................................Commune

Travaux de type urbain et hors emprise RD
100 % du montant HT + TVA 20 %. ....................................................Commune

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux
Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité
TVA 20 %............................................................................................Commune

Acquisitions foncières
100 % de la dépense ..........................................................................Commune

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à : 

Phase 2 : 994 180,13 € TTC soit 828 483,44 € HT
Phase 3 : 625 316,86 € TTC, soit 521 097,38 € HT.

Ainsi, sur cette base, un projet de convention de financement a été établi entre la Commune de 
Chens-sur-Léman et le Département de la Haute-Savoie.

Par délibération n° 2019-59 de son Conseil municipal du 11 juin 2019, la Commune de 
Chens-sur-Léman a approuvé la convention ainsi que la répartition financière de l’opération 
établie dans les tableaux ci-dessous :
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PLAN  DE  FINANCEMENT phase 3

Date : 02/04/2019 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet : RD 25 - Aménagement voie verte route d'Hermance - Phase 3

Commune de CHENS-SUR-LEMAN

Département 
Haute-Savoie

TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE

1a. Terrassements et assainissement pluvial 191 454,50 38 290,90 134 018,15 -           57 436,35 38 290,90

1b. Signalisation verticale et horizontale 0,00 0,00 -           0,00 0,00

1c. Revêtement de chaussée 112 054,40 22 410,88 78 438,08 -           33 616,32 22 410,88

VOIE VERTE -           0,00 0,00

1d.
Voie verte (montant subventionnable plafonné à 300 €/ml - 
longeur 350 ml soit 105 000 €)

80 % Dépt
20 % Cne

125 072,60 25 014,52 100 058,08 -           25 014,52 25 014,52

MONTANT H.T. (1) 428 581,50 85 716,30 312 514,31 -           116 067,19 85 716,30

MONTANT T.T.C. (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 20 636,00 4 127,20 -                    -           20 636,00 4 127,20

2b. Signalisation verticale et horizontale 12 816,00 2 563,20 -                    -           12 816,00 2 563,20

2c. Espaces verts 21 728,00 4 345,60 -                    -           21 728,00 4 345,60

2d. Mur de soutènement 6 400,00 1 280,00 -                    -           6 400,00 1 280,00

VOIE VERTE 0,00 -                    -           0,00 0,00

2f. Eclairage 23 741,88 4 748,38 -                    -           23 741,88 4 748,38

MONTANT H.T. (2) 85 321,88 17 064,38 -                    -           85 321,88 17 064,38

MONTANT T.T.C. (2)

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 0,00 0,00 0,00 -           0,00 0,00

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 0,00 0,00 0,00 -           0,00 0,00

3c. Prix généraux 7 194,00 1 438,80 4 374,81 -           2 819,19 1 438,80

MONTANT H.T. (3) 7 194,00 1 438,80 4 374,81 -           2 819,19 1 438,80

MONTANT T.T.C. (3)

4 ACQUISITIONS FONCIERES

4a. Acquisitions Foncières 100% Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4b. Frais 0,00

MONTANT H.T. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT T.T.C. (4)

MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4) 625 316,86 316 889,12 308 427,74

8 632,80 4 374,81 4 257,99

0,00 0,00 0,00

102 386,26 -                                            102 386,26

(sur base DCE)

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

70 % Dépt
30 % Cne

514 297,80 312 514,31 201 783,49

100% Cne
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La participation financière du Département, d’un montant total de 828 521,95 €, correspond à la 
prise en charge pour 620 463,87 € des travaux de voirie et 208 058,08 € des travaux liés à la voie 
verte.
Considérant l’intérêt de cet aménagement pour assurer la continuité de la voie verte existante.

V – RD 5 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DE SACCONGES – SECTEUR 2 - PR 16.430 A 
19.000 – COMMUNE D’ANNECY – PTOME 161006

La Commune d’Annecy (Commune déléguée de Seynod) a prévu l’aménagement de la route de 
Sacconges sur la RD 5, du PR 16.430 à 19.000, sur son territoire.

Cet aménagement est la poursuite de l’aménagement global de la RD 5 entre le giratoire Avenue 
des Regains et le giratoire de la Fruitière, Route de Quintal à Vieugy.

La suite de cette opération d’aménagement, décomposée en 4 nouveaux secteurs, prévoit la 
réalisation des travaux suivants :

 secteur 1 (planifié en 2021) : du giratoire de Regains au tourne à gauche Allée des Vergers 
(env. 465 ml),

 secteur 2 (planifié en 2018) : de l’entrée du parc des Services Techniques jusqu’au futur 
giratoire d’accès à la zone des Blanches (env. 250 ml),

 secteur 2bis (planifié en 2019) : futur giratoire d’accès à la zone des Blanches,
 secteur 3 (planifié en 2020) : du futur giratoire d’accès à la zone des Blanches à l’entrée de 

Vieugy (env. 485 ml),
 secteur 4 (planifié en 2019) : de l’entrée de Vieugy au giratoire de la Fruitière Route de 

Quintal (env. 430 ml).

Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les bases 
suivantes :

Travaux de type rase campagne (emprise RD)
40 % du montant HT ........................................................................... Département
60 % du montant HT + TVA ................................................................ Commune

Revêtement de chaussée de la RD
50 % du montant HT ........................................................................... Département
50 % du montant HT + TVA ................................................................ Commune

Travaux de type urbain et hors emprise RD
100 % du montant HT + TVA. ............................................................. Commune

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux
Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité
TVA 20 %............................................................................................ Commune

Acquisitions foncières
100 % de la dépense .......................................................................... Commune

Le coût prévisionnel de l’ensemble de l’opération s’élève à 4 038 000 € TTC, soit 3 365 000 € HT, 
décomposé comme suit :

    800 000 € HT pour le secteur 1,

    300 000 € HT pour le secteur 2,

    740 000 € HT pour le secteur 2 bis,

 1 200 000 € HT pour le secteur 3,

    325 000 € HT pour le secteur 4.
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Ainsi, sur cette base, un projet de convention de financement a été établi pour le secteur 2 entre 
la Commune d’Annecy (Commune déléguée de Seynod) et le Département de la Haute-Savoie.

Les autres secteurs feront l’objet de conventions de financement ultérieures.

Par délibération n° D.CN.2019-113 de son Conseil municipal du 13 mai 2019, la Commune 
d’Annecy (Commune déléguée de Seynod) a approuvé la convention ainsi que la répartition 
financière de l’opération établie dans le tableau ci-dessous :
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La participation financière du Département pour le secteur 2, d’un montant de 85 555,26 €, 
correspond à la prise en charge des travaux de type rase campagne.

Considérant l’intérêt de cet aménagement pour la sécurisation de la circulation,

VI – RD 1205 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DU FAYET - PR 59.000 A 59.450 –
COMMUNE DE DOMANCY – PTOME 141025

La Commune de Domancy a prévu l’aménagement de la route du Fayet sur la RD 1205, du 
PR 59.000 à 59.450, sur son territoire.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la Commune de Domancy.

Le projet d’aménagement consiste principalement en la réalisation des travaux suivants :

 la création d’un carrefour de type giratoire à 4 branches – rayon extérieur 15 m,
 le calibrage de la Route Départementale à 6 m de part et d’autre du giratoire,
 la réalisation côté Nord d’une voie verte d’une largeur de 2,50 m,
 l’aménagement d’un trottoir côté Sud d’une largeur de 1,50 m,
 la création d’un réseau d’eaux pluviales sur 180 ml raccordé au ruisseau de la Bialle. 

Cet aménagement étant situé en agglomération et selon les règles de financement édictées par 
le Département en la matière, la répartition financière de l’opération a été établie sur les bases 
suivantes :

Assainissement pluvial et revêtement de chaussée de la RD
70 % du montant HT..................................................... Département
30 % du montant HT + TVA.......................................... Commune

Travaux de type urbain et hors emprise RD
100 % du montant HT + TVA........................................ Commune

Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux
Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité
TVA .............................................................................. Commune

Acquisitions foncières
100 % de la dépense.................................................... Commune

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 1 228 043,16 € TTC, soit 1 023 369,30 € HT.

Ainsi, sur cette base, un projet de convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien a été établi entre la commune de Domancy et le Département de la Haute-Savoie.

Par délibération n° DEL 2019 040 de son Conseil municipal du 25 juin 2019, la Commune de 
Domancy a approuvé la convention ainsi que la répartition financière de l’opération établie dans 
le tableau ci-dessous :
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La participation financière du Département, d’un montant de 257 366,51 €, correspond à la prise 
en charge des travaux de type rase campagne.

Considérant l’intérêt de cet aménagement pour l’organisation des accès à partir de la RD 1205 
dans le cadre de la création d’un pôle artisanal et commercial, 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

I – RD 909 – PROTECTION CONTRE L’ALEA CHUTES DE BLOCS SUR LE SECTEUR DE 
CHAVOIRES –SECTEUR 2 - PR 2.900 A 3.350 – COMMUNE D’ANNECY – PTOME 031044

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention de financement 
et d’entretien jointe en annexe A entre la Commune d’Annecy (Commune déléguée d’Annecy-le-
Vieux) et le Département de la Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A.

II – RD 286 – SECURISATION DE LA TRAVERSE DU VILLAGE ENTRE LES LIEUX-DITS 
PINCRU ET LE BOURGEAL - PR 3.980 A 5.230 – COMMUNE DE MONT-SAXONNEX –
PTOME 061054

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention d’autorisation 
de voirie, de financement et d’entretien jointe en annexe B entre la Commune de Mont-Saxonnex 
et le Département de la Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe B.

III – RD 1212 – PROLONGEMENT DU TROTTOIR DE TIRECORDE - PR 16.090 A 16.500 –
COMMUNE DE PRAZ-SUR-ARLY – PTOME 141023

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention d’autorisation 
de voirie, de financement et d’entretien jointe en annexe C entre la Commune de Mont-Saxonnex 
et le Département de la Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe C.

IV – RD 25 – AMENAGEMENT D’UNE VOIE VERTE ROUTE D’HERMANCE – PHASES 2 ET 3 
– COMMUNE DE CHENS-SUR-LEMAN – PR 0.460 A 1.200 – PTOME 151048

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention de financement 
jointe en annexe D entre la Commune de Chens-sur-Léman et le Département de la 
Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe D.

V – RD 5 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DE SACCONGES – PR 16.430 A 19.000  –
COMMUNE D’ANNECY – PTOME 161006

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention de financement 
jointe en annexe E entre la Commune d’Annecy (Commune déléguée de Seynod) et le 
Département de la Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe E.
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VI  – RD 1205 – AMENAGEMENT DE LA ROUTE DU FAYET -  PR 59.000 A 59.450 –
COMMUNE DE DOMANCY – PTOME 141025

APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention d’autorisation 
de voirie, de financement et d’entretien jointe en annexe F entre la Commune de Domancy et le 
Département de la Haute-Savoie.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe F.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 
 

 
 
Relative à la protection contre l’aléa « chutes de blocs » sur le secteur de 
Chavoires sur la RD 909 

PR 2.900 à 3.350 – Commune déléguée d’ANNECY-LE-VIEUX 
 
ENTRE  
 
La Commune d’Annecy, représentée par son Maire, Jean-Luc RIGAUT, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du ……………….. et désignée 
dans ce qui suit par « La Commune  », 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°…………………………… en date du …………………………….. et désigné dans ce qui suit 
par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE : 
 
Le secteur de l’avenue de Chavoires sur le territoire de la commune déléguée 
d’Annecy-Le-Vieux est confronté à un fort risque de chutes de blocs de pierre 
en provenance du Mont Veyrier 
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Afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens sur ce site classé en zone rouge au 
Plan de Prévention des Risques Naturels, la commune d’Annecy a décidé d’acquérir les 
biens immobiliers et le fonds de commerce situés au 37 avenue de Chavoires sur la RD 909 
et de sécuriser et renaturer le site. 
 
L’étude de sécurisation de ce site s’étend sur trois secteurs : 
 
Secteur 1 : Pierre Mal Tournée, remplacement de 3 écrans, sous maîtrise d’ouvrage et 
financement départemental. 
 
Secteur 2 : le n° 37 avenue de Chavoires sous maîtrise d’ouvrage communale. 
 
Secteur 3 Usine de la Tour sous maîtrise d’ouvrage communale. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour la protection contre l’aléa chutes de blocs sur 
le secteur de Chavoires sur la RD 909, du PR 2.900 au PR 3.350, sur le territoire de la 
Commune déléguée d’Annecy-le-Vieux. 
 
La présente convention porte exclusivement sur le secteur 2. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la mise en place de protections contre les chutes 
de blocs sur le secteur du bâtiment à démolir au n° 37  avenue de Chavoires.  
 
 
ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la commune pour le 
secteur 2. 
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ARTICLE 4 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 

• Secteur 2 : 37 avenue de Chavoires 

 50 % du montant HT ......................................................... Département 

 50 % du montant HT ......................................................... Commune 

 TVA ......................................................................................... Commune 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense ......................................................... Commune 

 
 
ARTICLE 5 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à  
 
Secteur 2 : 89 500 € HT soit 107 400 € TTC dont :  
 

 44 750 € à la charge du Département  

 62 650 € à la charge de la Commune (44 750 € + TVA 17 900 €) 

 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

Seule une participation du Département sera versée en quatre parties : 

* Un acompte de 20 %, soit 8 950 €, sur présentation de l’ordre de service de 
démarrage des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 13 425 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte 
de règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 13 425 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte 
de règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal 
ou sur présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le 
décompte final de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première 
demande de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau 
RIB doit être produit pour permettre le virement. 
  

CP-2019- Annexe A 3/50588



 

 

ARTICLE 7 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur 
le site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du partenariat financier du 
Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie et le montant 
de sa participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la 
presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de 
presse et évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce 
partenariat lors des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du partenariat financier du 
Département de la Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit 
de suspendre le versement de sa participation financière. 
 
 
ARTICLE 8 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

• Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

• Comptes-rendus de chantier 
 
En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées 
par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord 
préalable du Département avant la poursuite des travaux. 
 
En cas de non-respect d’une des dispositions portées dans les différents articles de la 
présente convention, la participation financière du Département sera suspendue. 
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ARTICLE 9 – ENTRETIEN - RESPONSABILITE 

La Commune est responsable de l’entretien dont elle assure la charge financière, de la 
sécurité et de la surveillance des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 10 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la 
Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à 
l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce 
dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les 
travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 11– LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à 
défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
ANNECY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental 
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Jean-Luc RIGAUT Christian MONTEIL 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Moyens Opérationnels 
Service Programmation – Affaires Foncières 
 
 

Commune de MONT-SAXONNEX 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE,  
DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

 
 
 
Relative à la sécurisation de la traversée du village entre les lieux-dits Pincru 
et Le Bourgeal sur la RD 286 

PR 3.980 à 5.230 - Commune de MONT-SAXONNEX 
 
ENTRE 
 
La Commune de MONT SAXONNEX, représentée par son Maire, Monsieur  
Frédéric CAUL-FUTY, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
n°………………………… en date du …………………………………….. et désignée dans ce qui 
suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du ……………………………………….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour :  

- la démolition du bâtiment de l’annexe de l’ancien Hôtel de La Gorge de Cé,  

- les travaux de confortement du mur de soutènement  

- la sécurisation de la traverse du village entre les lieux-dits Pincru et Le Bourgeal 
sur la RD 286, du PR 3.980 au PR 5.230, 

sur le territoire de la Commune de MONT-SAXONNEX. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
Première phase : démolition bâtiment et confortement du mur de soutènement 
 
Les travaux consistent en la déconstruction du bâtiment de l’annexe de l’ancien Hôtel de 
la Gorge du Cé proprement dit, à l'exception de son mur arrière qui sert de soutènement à 
la RD 486. Puis, dans un second temps au confortement de ce mur arrière par clouage et 
parement béton projeté. 
Ces travaux permettront d'améliorer une visibilité faible et d'augmenter la largeur de la 
chaussée pour faciliter les girations aujourd'hui très contraintes. Ils s’intègrent dans une 
réflexion et un programme global d'amélioration de la sécurité et d'aménagement de la 
traversée du village entre les hameaux du Bourgeal et de Pincru (RD286). 
 
Deuxième phase : aménagement de la traversée du village 
 
 le recalibrage de la chaussée à 5,50 m de largeur en section courante et sur-largeur 

jusqu’à 6,50 m en courbe par pose de bordures et/ou caniveaux, 
 l’aménagement d’un plateau surélevé entre la Grenette et l’hôtel « Le Jalouvre », 
 l’aménagement d’un plateau surélevé au carrefour RD 286 / Route de Chamoule 

(groupe scolaire), 
 la création d’une écluse de 4 m de large et de 8 m de longueur en face de l’hôtel du 

Bargy, 
 la création d’une écluse de 4 m de large et de 20 m de longueur à proximité du groupe 

scolaire au niveau de l’étranglement du garage avec intégration d’un arrêt de car en 
ligne, 

 la création d’un trottoir unilatéral de 1,50 m de largeur à gauche puis à droite selon les 
sections, 
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 l’aménagement de l’espace public à proximité de la Grenette (création d’un belvédère, 

matérialisation d’une zone de 8 places de stationnement)  
 l’aménagement d’un espace paysager dans le virage de la Gorge du Cé (création de 

belvédères, implantation d’un « point info »,  et d’un cheminement piétons), 
 la mise aux normes PMR des deux arrêts-car en ligne à hauteur de la Grenette, 
 la création de zones de stationnement de type « arrêt-minute » à proximité du « point 

info » de la Gorge du Cé, et du distributeur de billets, 
 l’intégration de deux zones de collectes d’ordures ménagères et de tri sélectif (1 le 

long de la RD 286, 1 autre le long de la RD 486), 
 le réaménagement du carrefour de Morsullaz RD 486 / RD 286 avec démolition de 

l’annexe de l’Hôtel de la Gorge du Cé, confortement du mur de soutènement de la RD, 
et création d’une zone de stationnement en contrebas. 

 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition 
de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront 
effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre 
compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public 
artificiel. 
 
 
ARTICLE 6 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 

• Travaux de démolition du bâtiment   

 50 % du montant HT. ........................................................... Département 

 50 % du montant HT + TVA.. ............................................... Commune 

 
• Travaux de type rase campagne (emprise RD), y compris travaux de confortement 

du mur de soutènement :  
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 70 % du montant HT. ........................................................... Département 

 30 % du montant HT + TVA.. ............................................... Commune 

 

• Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA.. ..................................................... Commune 

• Arrêts cars 

 100 % du montant HT.+ TVA ....................................................... Commune 

• Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA ...................................................................................................... Commune 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense .................................................................... Commune 

 

 

ARTICLE 7 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de la première phase de travaux (maîtrise d’œuvre « confortement » 
incluse) s’élève à 116 428,40 € TTC soit 97 023,67€ HT décomposé comme suit : 

- 21 900 € HT de déconstruction 
- 68 089,92 € HT de travaux de confortement du mur de soutènement et 7 033,75 € HT 

de frais de maîtrise d’oeuvre 
 
La participation du Département correspond à : 

- 50 % du montant des travaux de démolition ........................................................ 10 950 € 
- 70 % du montant HT des travaux de confortement du mur de soutènement 

 ........................................................................................................................................... 47 663 € 
- frais de maîtrise d’œuvre au prorata ........................................................................ 4 924 € 

 
soit une participation d’un montant total de 63 537 €. 
 
La présente convention porte sur le financement de la première phase. 
 
Le coût prévisionnel de la deuxième phase de travaux d’aménagement de la traverse 
s’élève à 1 248 718,68 € TTC soit 1 040 598,90 € HT. 
Un plan de financement et une convention de financement seront établis ultérieurement. 
 
Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que 
les participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies 
d’après les quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
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ARTICLE 8 - MODALITES DE VERSEMENT 

Seule une participation du Département sera versée en trois parties : 

* Un acompte de 30 %, soit  19 061 €, sur présentation de l’ordre de service de 
démarrage des travaux,  

* Un acompte de 50 %, soit  31 769 €, sur présentation d’une situation d’état 
d’acompte de règlement, au minimum équivalente à 50 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal 
ou sur présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le 
décompte final de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première 
demande de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau 
RIB doit être produit pour permettre le virement. 
 
 
ARTICLE 9 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur 
le site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département 
et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa 
participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la 
presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de 
presse et évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce 
partenariat lors des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de 
la  
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit 
de suspendre le versement de sa participation financière. 
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ARTICLE 10 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

• Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

• Comptes-rendus de chantier 
 
En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées 
par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord 
préalable du Département avant la poursuite des travaux. 
 
En cas de non-respect d’une des dispositions portées dans les différents articles de la 
présente convention, la participation financière du Département sera suspendue. 
 
 
ARTICLE 11 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser 
tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces 
prestations seront assurées directement par le Département et seront répercutées au 
plan de financement lors de l’établissement du bilan financier de l’opération. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur 
(contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la 
commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 

ARTICLE 12 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la 
rédaction des marchés afférents à cette opération. 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la 
Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle 
participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente 
convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera 
lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la 
réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la 
décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune   
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 dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le 
défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les 
propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera 
libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des 
ouvrages au Département. 

 
Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés 
aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui 
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 
qu’après la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux 
parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou 
restant à lever à la date du constat. 

La mise à disposition de l’ouvrage transfère la garde et l’entretien de l’ouvrage 
correspondant au Département, dans le respect de la convention de répartition des 
charges citée dans l’article 13. 
 
 
ARTICLE 13 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   
Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS – PLATEAUX   
Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons et espaces de stationnement, plateaux, mur, 
(bordures et revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement et plateaux 

 X 
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

ARRETS DE CARS   
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et 
renouvellement du revêtement des quais  

 X 

Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais 
(bande d'éveil, rail de guidage…) 

 X 

Pose, entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, éclairage, abris…) 

 X 

Pose, entretien et remplacement de la signalisation de 
police verticale et horizontale des arrêts TC et aux 
traversées piétonnes éventuelles 

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   
Entretien et remplacement du système d'assainissement de 
la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   
Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 
SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon les 
prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie 
d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché 
départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, garde-corps, murets...) 

 X 

Entretien des glissières  X 
ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces 
verts, plantations) 

 X 
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VIABILITE HIVERNALE   
Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont 
elle a la charge. 
 
 
ARTICLE 14 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il 
a la charge conformément à l’article 13 Répartition des dépenses d’entretien et 
d’exploitation.  
 
 
ARTICLE 15 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la 
Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à 
l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce 
dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les 
travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 16 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et 
durera tant que les équipements resteront en service. 
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ARTICLE 17– LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à 
défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
MONT-SAXONNEX, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental 
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Frédéric CAUL-FUTY Christian MONTEIL 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Moyens Opérationnels 
Service Programmation – Affaires Foncières 
 
 

Commune de PRAZ-SUR-ARLY 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE,  
DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

 
 
 
Relative au prolongement du trottoir de Tirecorde sur la RD 1212 

PR 16.090 à 16.500 - Commune de PRAZ-SUR-ARLY 
 
ENTRE 
 
La Commune de PRAZ-SUR-ARLY, représentée par son Maire, Monsieur  
Yann JACCAZ, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
n°………………………… en date du …………………………………….. et désignée dans ce qui 
suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du ……………………………………….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour le prolongement du trottoir de Tirecorde sur la 
RD 1212, du PR 16.090 à 16.500, sur le territoire de la Commune de PRAZ-SUR-ARLY. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
 création d’un trottoir de 1,50 m de largeur sur 200 ml par pose de bordure T3 + 

caniveau CS3, côté nord de la RD, 
 

 calibrage de la RD 1212 à 6 m, 
 

 reprise complète des revêtements de surface en BBSG à liant modifié. 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition 
de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront 
effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre 
compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public 
artificiel. 
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ARTICLE 6 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 

• Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

 70 % du montant HT. ................................................................... Département 

 30 % du montant HT + TVA.. ....................................................... Commune 

Revêtement de chaussée de la RD 

 100 % du montant HT .................................................................. Département 

 TVA.. .................................................................................................. Commune 

• Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA.. ..................................................... Commune 

• Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA ...................................................................................................... Commune 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense .................................................................... Commune 

 
ARTICLE 7 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 323 375,40 € TTC dont :  
 

 197 894,22 € à la charge de la Commune 

 125 481,18 € à la charge du Département  

Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que 
les participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies 
d’après les quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 

 
ARTICLE 8 - MODALITES DE VERSEMENT 

Seule une participation du Département sera versée en quatre parties : 

* Un acompte de 20 %, soit 25 096 €, sur présentation de l’ordre de service de 
démarrage des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit  37 644 €, sur présentation d’une situation d’état 
d’acompte de règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 37 644 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte 
de règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 
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* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal 
ou sur présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le 
décompte final de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première 
demande de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau 
RIB doit être produit pour permettre le virement. 
 
 
ARTICLE 9 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur 
le site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département 
et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa 
participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la 
presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de 
presse et évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce 
partenariat lors des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de 
la  
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit 
de suspendre le versement de sa participation financière. 
 
 
ARTICLE 10 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

• Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

• Comptes-rendus de chantier 
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En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées 
par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord 
préalable du Département avant la poursuite des travaux. 
 
En cas de non-respect d’une des dispositions portées dans les différents articles de la 
présente convention, la participation financière du Département sera suspendue. 
 
 
ARTICLE 11 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser 
tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces 
prestations seront assurées directement par le Département et seront répercutées au 
plan de financement lors de l’établissement du bilan financier de l’opération. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur 
(contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la 
commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 

ARTICLE 12 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la 
rédaction des marchés afférents à cette opération. 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la 
Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle 
participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente 
convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera 
lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la 
réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la 
décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune 
dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le 
défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les 
propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 
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 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera 
libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des 
ouvrages au Département. 

 
Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés 
aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui 
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 
qu’après la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux 
parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou 
restant à lever à la date du constat. 

La mise à disposition de l’ouvrage transfère la garde et l’entretien de l’ouvrage 
correspondant au Département, dans le respect de la convention de répartition des 
charges citée dans l’article 13. 
 

ARTICLE 13 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   
Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou 
de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS -TROTTOIRS   
Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons 
et espaces de stationnement (bordures et revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement 

 X 

ARRETS DE CARS   
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et 
renouvellement du revêtement des quais  

 X 

Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais 
(bande d'éveil, rail de guidage…) 

 X 

Pose, entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, éclairage, abris…) 

 X 

Pose, entretien et remplacement de la signalisation de police 
verticale et horizontale des arrêts TC et aux traversées 
piétonnes éventuelles 

 X 
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   
Entretien et remplacement du système d'assainissement de la 
chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

 X 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION HORIZONTALE   
Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant 
les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des 
carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 
SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon les 
prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie 
d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché 
départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, 
barrières,...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   
Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces 
verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   
Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent 
aux sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur RD  X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont 
elle a la charge. 
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ARTICLE 14 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il 
a la charge conformément à l’article 13 Répartition des dépenses d’entretien et 
d’exploitation.  
 
 
ARTICLE 15 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la 
Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à 
l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce 
dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les 
travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 16 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et 
durera tant que les équipements resteront en service. 

 
 
ARTICLE 17– LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à 
défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
PRAZ-SUR-ARLY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental 
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Yann JACCAZ Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 

CP-2019- Annexe C 8/80588



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Moyens Opérationnels 
Service Programmation – Affaires Foncières 
 

 

Commune de CHENS-SUR-LEMAN 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

 
 
Relative à l’aménagement d’une Voie Verte route d’Hermance – phases 2 et 3 
Collongette-Hermance  (Sous Cusy) sur la RD 25 

PR 0.460 à  1.200 - Commune de  CHENS-SUR-LEMAN 
 
ENTRE 
 
La Commune de CHENS-SUR-LEMAN, représentée par son Maire, Madame  
Pascale MORIAUD, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°………………………… 
en date du ……………….. et désignée dans ce qui suit par « La Commune » 
 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………………..… en date du ………..…………….. et désigné dans ce qui suit par 
« Le Département » 
 
D’AUTRE PART. 
 
VU la Convention d’Autorisation de Voirie et d’Entretien approuvée par la Commission 
Permanente n°CP-2017-0617 du 21 août 2017 et par le Conseil Municipal de la Commune 
de Chens-sur-Léman du 11 juillet 2017, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement entre le Département 
et la Commune pour l’aménagement d’une voie verte route d’Hermance, phases 2 et 3 Collongette-
Hermance (Sous Cusy) sur la RD 25, sur le territoire de la Commune de CHENS-SUR-LEMAN. 
 
Elle s’inscrit dans le cadre de la convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien 
conclue en 2017 entre les parties, relative à la phase 1 de l’opération. Les articles 9, 10, 11, 12, 13 et 
14 de la convention de 2017 précitée demeurent inchangés et applicables pour la réalisation de la 
présente opération. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
 création d’une piste cyclable bidirectionnelle de 2,50 de large, séparée de la chaussée par un 

espace vert de 1 m de large pour les secteurs en agglomération et d’un espace vert de 1,30 m 
de large avec glissière de sécurité bois-métal pour les secteurs hors agglomération, 

 recalibrage de la RD 25 à 5,80 m de large (hors sur-largeurs en courbe), 
 aménagement des entrées riveraines par renforts au sol avec un marquage en résine 

gravillonnée. 
 
 
ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 4 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 
• Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

 70 % du montant HT ........................................................................................... Département 

 30 % du montant HT + TVA 20 %. ..................................................................... Commune 

Voie Verte (montant subventionnable plafonné à 300 € / ml) 

  80 % du montant HT .......................................................................................... Département 

  20 % du montant HT + TVA.. ............................................................................. Commune 

• Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA 20 %. ................................................................... Commune 

• Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA 20 % ................................................................................................................... Commune 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense .......................................................................................... Commune 

  

CP-2019- Annexe D 2/50588



 

 
 

 
ARTICLE 5 – COÛT PREVISIONNEL 

Les coût prévisionnels des phases 2 et 3 sont  les suivants : 
 
Phase 2 :  994 180,13 € TTC dont : 
 

 511 632,83 € à la charge du Département 

- 403 632,83 € pour la voirie 

- 108 000 € pour la voie verte 

 482 547,30  € à la charge de la Commune 
 
Phase 3 : 625 316,86 € TTC dont : 
 

 316 889,12 € à la charge du Département 

- 216 831,04 € pour la voirie 

- 100 058,08 € pour la voie verte 

 308 427,74 € à la charge de la Commune 
 

Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que les 
participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies d’après les 
quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

La participation du Département sera versée, pour chaque phase, en quatre parties : 
 
Phase 2 :  
 
Concernant la voirie : 

* Un acompte de 20 %, soit 80 726 €, sur présentation de la notification du marché ou  de 
l’ordre de service de démarrage des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 121 089 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 121 089 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final 
de l’opération. 

 
Concernant la voie verte : 

* Un acompte de 50 %, soit 54 000 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 50 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 
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* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final 
de l’opération. 

 
 
Phase 3 : 
 
Concernant la voirie : 

* Un acompte de 20 %, soit 43 366 €, sur présentation de la notification du marché ou  de 
l’ordre de service de démarrage des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 65 049 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 65 049 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final 
de l’opération. 

 
Concernant la voie verte : 

* Un acompte de 50 %, soit 50 029 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 50 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final 
de l’opération. 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première demande de 
paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau RIB doit être produit 
pour permettre le virement. 

 

ARTICLE 7 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la  
Haute-Savoie. 
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La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit de 
suspendre le versement de sa participation financière. 
 
 
ARTICLE 8 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et sera effective 
jusqu’à la validation du décompte général et versement de l’intégralité de la participation du 
Département. 
 
 
ARTICLE 9 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
CHENS-SUR-LEMAN, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental  
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Pascale MORIAUD Christian MONTEIL 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Moyens Opérationnels 
Service Programmation – Affaires Foncières 
 

 
 

Commune déléguée de SEYNOD 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

 
 
Relative à l’aménagement de la route de Sacconges sur la RD 5 – Secteur 2 

PR 16.430 à 19.000 - Commune déléguée de SEYNOD 
 
ENTRE 
 
La Commune d’Annecy, représentée par son Maire, Jean-Luc RIGAUT, en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du ……………….. et désignée dans ce qui suit 
par « La Commune  », 
 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°………………………………..… de la 
Commission Permanente en date du ………..…………….. et désigné dans ce qui suit par 
« Le Département » 
 
D’AUTRE PART. 
 
VU la Convention d’Autorisation de Voirie et d’Entretien approuvée par la Commission 
Permanente n° CP-2018-0918 du 03 décembre 2018 et par le Conseil Municipal de la 
Commune d’ANNECY du 24 septembre 2018 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement entre le Département 
et la Commune pour l’aménagement de la route de Sacconges sur la RD 5 – Secteur 2, sur le 
territoire de la Commune déléguée de SEYNOD. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cet aménagement est la poursuite de l’aménagement global de la RD 5 entre le giratoire Avenue 
des Regains et le giratoire de la Fruitière, Route de Quintal à Vieugy. 
 
La suite de cette opération d’aménagement est décomposée en 4 nouveaux secteurs. Le secteur 2, 
objet de la présente convention, prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 

 aménagement d’un tourne à gauche pour l’accès au futur programme immobilier en cours 
de construction, 

 aménagement d’une voie cycle + piétons du côté du sens montant soit 3 m de large 
minimum 

 sécurisation du ramassage des ordures ménagères. 
 
 
ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 4 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière a été établie comme suit : 
 
• Travaux de type rase campagne (emprise RD) 

 40 % du montant HT ...........................................................................................  Département 

 60 % du montant HT + TVA. ...............................................................................  Commune 

Revêtement de chaussée de la RD 

 50 % du montant HT ...........................................................................................   Département 

 50 % du montant HT + TVA ................................................................................  Commune 

• Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA. .............................................................................  Commune 

• Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA 20 % ...................................................................................................................  Commune 

 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense ..........................................................................................  Commune 
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ARTICLE 5 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération, décomposée en 4 nouveaux secteurs, s’élève à 4 038 000 € TTC, 
soit 3 365 000 € HT réparti de la façon suivante : 
 

    800 000 € HT pour le secteur 1, 
    300 000 € HT pour le secteur 2, 
    740 000 € HT pour le secteur 2bis, 
 1 200 000 € HT pour le secteur 3, 
    325 000 € HT pour le secteur 4. 

 
Un plan de financement a été établi pour le secteur 2, à partir du détail quantitatif estimatif et sur 
la base de la répartition financière stipulée à l’article 4 soit un montant prévisionnel 
de 376 279,07  € TTC réparti comme suit : 
 

   85 555,26 € à la charge du Département 

 290 723,81 € à la charge de la Commune 
 

Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que les 
participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies d’après les 
quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

La participation du Département sera versée en quatre parties : 

* Un acompte de 20 %, soit 17 111 €, sur présentation de l’ordre de service de démarrage des 
travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 25 667 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 25 667 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte de 
règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation prévisionnelle. 

* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 
présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le décompte final 
de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première demande de 
paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau RIB doit être produit 
pour permettre le virement. 
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ARTICLE 7 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département et fera 
apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des 
différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la  
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit de 
suspendre le versement de sa participation financière. 
 
ARTICLE 8 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et sera effective 
jusqu’à la validation du décompte général et versement de l’intégralité de la participation du 
Département. 
 
 
ARTICLE 9 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
ANNECY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental  
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Jean-Luc RIGAUT Christian MONTEIL 
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Commune de DOMANCY 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE,  
DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

 
 
 
Relative à l’aménagement de la route du Fayet sur la RD 1205 

PR 59.000 à 59.450 - Commune de DOMANCY 
 
ENTRE 
 
La Commune de DOMANCY, représentée par son Maire, Monsieur  
Serge REVENAZ, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
n°………………………… en date du …………………………………….. et désignée dans ce qui 
suit par « La Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du ……………………………………….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 

CP-2019- Annexe F 1/80588



ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement de la route du Fayet sur la 
RD 1205, du PR 59.000 au PR 59.450, sur le territoire de la Commune de DOMANCY. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
 création d’un carrefour de type giratoire à 4 branches – Rayon extérieur 15 m, 
 calibrage de la RD à 6.00 m de part et d’autre du giratoire, 
 réalisation côté Nord d’une voie verte d’une largeur de 2.50 m, 
 aménagement d’un trottoir côté Sud d’une largeur de 1.50 m, 
 création d’un réseau d’eaux pluviales sur 180 ml raccordé au ruisseau de la Bialle.  
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition 
de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront 
effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre 
compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public 
artificiel. 
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ARTICLE 6 – REPARTITION FINANCIERE DE L’OPERATION 

La répartition financière (secteurs PUP et hors PUP) a été établie comme suit : 
 

• Assainissement pluvial et revêtement de chaussée de la RD 

 70 % du montant HT. ................................................................... Département 

 30 % du montant HT + TVA.. ....................................................... Commune 

• Travaux de type urbain et hors emprise RD 

 100 % du montant HT + TVA.. ..................................................... Commune 

• Frais de maîtrise d’œuvre, coordination sécurité et prix généraux 

 Au prorata du montant HT des travaux incombant à chaque Collectivité 

 TVA ...................................................................................................... Commune 

• Acquisitions foncières 

 100 % de la dépense .................................................................... Commune 

 

 
ARTICLE 7 – COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 1 228 043,16 € TTC dont :  
 

 970 676,65 € à la charge de la Commune 

 257 366,51 € à la charge du Département  

Il est précisé que ces chiffres sont obtenus à partir d’une estimation prévisionnelle et que 
les participations réelles et définitives de chacune des deux parties seront établies 
d’après les quantités réellement constatées dans le décompte final de l’opération. 
 

 
ARTICLE 8 - MODALITES DE VERSEMENT 

Seule une participation du Département sera versée en quatre parties : 

* Un acompte de 20 %, soit 51 473 €, sur présentation de l’ordre de service de 
démarrage des travaux,  

* Un acompte de 30 %, soit 77 210 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte 
de règlement, au minimum équivalente à 40 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 

* Un acompte de 30 %, soit 77 210 €, sur présentation d’une situation d’état d’acompte 
de règlement, au minimum équivalente à 70 % du coût de l’estimation 
prévisionnelle. 
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* Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal 
ou sur présentation de la délibération de la Commission Permanente approuvant le 
décompte final de l’opération. 

 

Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune avec la première 
demande de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau 
RIB doit être produit pour permettre le virement. 
 
 
ARTICLE 9 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur 
le site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention du soutien du Département 
et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE et le montant de sa 
participation. 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la 
presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de 
presse et évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ; 

• valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce 
partenariat lors des différents contacts avec la presse ; 

• fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de 
la  
Haute-Savoie. 

 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est  
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", le Département se réserve le droit 
de suspendre le versement de sa participation financière. 
 
 
ARTICLE 10 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

• Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

• Comptes-rendus de chantier 
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En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées 
par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord 
préalable du Département avant la poursuite des travaux. 
 
En cas de non-respect d’une des dispositions portées dans les différents articles de la 
présente convention, la participation financière du Département sera suspendue. 
 
 
ARTICLE 11 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser 
tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces 
prestations seront assurées directement par le Département et seront répercutées au 
plan de financement lors de l’établissement du bilan financier de l’opération. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur 
(contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la 
commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 

ARTICLE 12 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la 
rédaction des marchés afférents à cette opération. 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la 
Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle 
participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente 
convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera 
lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la 
réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la 
décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune 
dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le 
défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les 
propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 
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 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera 
libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des 
ouvrages au Département. 

 
Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés 
aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui 
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 
qu’après la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux 
parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou 
restant à lever à la date du constat. 

La mise à disposition de l’ouvrage transfère la garde et l’entretien de l’ouvrage 
correspondant au Département, dans le respect de la convention de répartition des 
charges citée dans l’article 13. 
 

ARTICLE 13 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   
Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou 
de position)  

X  

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X  

Entretien des bordures extérieures du giratoire  X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS – VOIE VERTE   
Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons et espaces de stationnement (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement 

 X 

Renouvellement des couches de surface de la voie verte  X 

Nettoyage, balayage et surveillance de la voie verte  X 
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   
Entretien et remplacement du système d'assainissement de 
la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

 X 

 
 
 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION 

(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION HORIZONTALE   
Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage (figurines voie verte…)  X 
SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon les 
prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie 
d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché 
départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   
Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces 
verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   
Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs et la voie 
verte 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 
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Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont 
elle a la charge. 
 
ARTICLE 14 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il 
a la charge conformément à l’article 13 Répartition des dépenses d’entretien et 
d’exploitation.  
 
ARTICLE 15 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la 
Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à 
l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce 
dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les 
travaux d’entretien nécessaires. 

 
ARTICLE 16 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et 
durera tant que les équipements resteront en service. 

 
ARTICLE 17– LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à 
défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
DOMANCY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental 
 de la Haute-Savoie, 
 
 

Serge REVENAZ Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0589

OBJET     :  CONVENTION D'AUTORISATION DE VOIRIE ET D'ENTRETIEN
RD 1201 - AMENAGEMENT DU CARREFOUR GIRATOIRE DE LA TOUFFIERE SUR 
LA ROUTE IMPERIALE - PR 28.520 A 28.700 - COMMUNE DE FILLIERE (SAINT-
MARTIN-BELLEVUE) - PTOME 031041

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Fillière (Saint-Martin-Bellevue) du 
24 juin 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de sa réunion du 13 avril 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Fillière (Saint-
Martin-Bellevue) a sollicité le Département pour l’aménagement du carrefour giratoire de la 
Touffière sur la route Impériale entre les PR 28.520 et PR 28.700 de la RD 1201 ; celui-ci prévoit 
notamment l’aménagement d’un carrefour giratoire à 3 branches (1 VC et 2 RD) sur la RD 1201 à 
l’intersection avec la route de la Ferme.

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 214 935,36 € HT soit 257 922,43 € TTC.

A titre indicatif, AREA (Association pour la Réalisation et l'Exploitation d'Autoroutes) s’engage à 
apporter une participation financière d’un montant forfaitaire de 200 000 €.

Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de Fillière 
(Saint-Martin-Bellevue) et le Département de la Haute-Savoie.

Considérant que la maîtrise d’ouvrage et le financement de l’opération sont assurés par la 
Commune de Fillière (Saint-Martin-Bellevue) pour l’aménagement de la RD 1201.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de Fillière (Saint-Martin-Bellevue) et le Département de la Haute-Savoie pour 
l’entretien de l’aménagement du carrefour giratoire de la Touffière sur la route Impériale entre les 
PR 28.520 et PR 28.700 sur la Commune de Fillière (Saint-Martin-Bellevue), telle qu’établie en 
annexe.
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 
Pôle Routes 
Direction Adjointe Moyens Opérationnels 
Service Programmation – Affaires Foncières 
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Commune de FILLIERE 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN 

 
 
 
Relative à l’aménagement du carrefour giratoire de la Touffière sur la route 
Impériale sur la RD 1201 

PR 28.520 à 28.700  - Commune de FILLIERE (SAINT-MARTIN-BELLEVUE) 
 
ENTRE 
 
La Commune de FILLIERE, représentée par son Maire, Monsieur Christian 
ANSELME, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil Municipal 
en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération de la Commission Permanente 
n°………………………… en date du ……………………………………….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement du carrefour giratoire de la 
Touffière sur la route Impériale sur la RD 1201, du PR 28.520 à  28.700, sur le territoire de la 
Commune de FILLIERE. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération prévoit l’aménagement d’un carrefour giratoire à 3 branches (1 VC et 
2 RD), sur la RD 1201 à l’intersection avec la route de la Ferme. 

 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition 
de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 257 922,43 € T.T.C.  
 
A titre indicatif, AREA s’engage à apporter une participation financière d’un montant 
forfaitaire de 200 000 €. 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront 
effectuées par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre 
compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public 
artificiel. 
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

• Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

• Comptes-rendus de chantier 

• Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées 
par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord 
préalable du Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser 
tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces 
prestations seront assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur 
(contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la 
commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la 
rédaction des marchés afférents à cette opération. 
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la 
Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle 
participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente 
convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera 
lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la 
réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la 
décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune 
dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le   
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 défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les 
propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera 
libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des 
ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés 
aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui 
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 
qu’après la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux 
parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou 
restant à lever à la date du constat. 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES  
SUR RD HORS AGGLOMERATION 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   
Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée X  
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

X  

Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou 
de position)  

X  

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X  

Entretien des bordures extérieures du giratoire X  

ACCOTEMENTS -TROTTOIRS   
Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons et espaces de stationnement (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement 

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   
Entretien et remplacement du système d'assainissement de 
la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

X  
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REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION 
DES AMENAGEMENTS REALISES  
SUR RD HORS AGGLOMERATION 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

SIGNALISATION HORIZONTALE   
Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD hors agglomération 

X  

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés hors agglomération 

X  

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   
Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon les 
prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police X  
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie 
d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché 
départemental 

X  

EQUIPEMENTS   
Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières,..) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC    
Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   
Fauchage des accotements x  
Tonte, entretien, remplacement et arrosage des 
aménagements paysagers 

 x 

VIABILITE HIVERNALE   
Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont 
elle a la charge. 
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ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il 
a la charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et 
d’exploitation.  
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la 
Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à 
l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce 
dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les 
travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et 
durera tant que les équipements resteront en service. 

 
ARTICLE 13– LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à 
défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
FILLIERE, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 

Christian ANSELME Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0590

OBJET     :  RD 1005 - DEVIATION DE SAINT-GINGOLPH
PERIMETRE D'ETUDE SUR LA COMMUNE DE SAINT-GINGOLPH
PTOME: 071042

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment son article L.424-1

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2007-2193 du 17 décembre 2007.

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-082 du 10 décembre 2018,

Vu la délibération de la Budget Supplémentaire n° CD-2019-014 du 27 mai 2019,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose à la Commission Permanente 
l’intérêt de procéder aux études pour la déviation de Saint-Gingolph. 

Les communes de Saint-Gingolph en France et en Suisse sont limitrophes et traversées par un 
axe routier dénommé RD 1005 en France et H 21 BO en Suisse. Les collectivités compétentes 
chargées de l’aménagement, de l’entretien de l’exploitation de cet axe sont le Département de la 
Haute-Savoie et le Canton du Valais.

Depuis la France, la RD 1005 est le seul itinéraire d’accès direct à Saint-Gingolph et traverse 
actuellement le centre bourg.

L’évolution du trafic, notamment celui des poids lourds, l’exiguïté de la traversée de 
Saint-Gingolph et la présence des contrôles douaniers créent des difficultés de circulation et des 
nuisances devenues incompatibles sur les plans de la sécurité, de la santé et de la qualité 
environnementale.

Un itinéraire alternatif à la route actuelle s’est donc imposé.

A la demande de la Commune de Saint-Gingolph, le Département de la Haute-Savoie a fait 
inscrire en 2007 un emplacement réservé et un périmètre d’étude dans le PLU de la Commune, 
sur la base d’une analyse sommaire de tracé étudié par le Conseil départemental. Côté Suisse, le 
Service des routes du Canton du Valais a étudié un tracé. Le raccordement au droit de la 
frontière Franco-Suisse est situé au niveau de la rive droite du ruisseau de la Morge.

La zone d’étude se situe sur le territoire de la commune de Saint-Gingolph. L’itinéraire alternatif 
se localise au Sud-Ouest du bourg, d’une longueur moyenne de 1,8 km.

Il franchit notamment : 

- la voie ferrée désaffectée en provenance d’Evian-les-Bains,
- la RD 30 desservant le village de Novel,
- le ruisseau de la Morge.
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Il a été retenu le projet de déviation courte semi-enterrée avec raccordement sur la RD 1005 par 
un carrefour giratoire qui devra être validé par des reconnaissances géotechniques.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

PREND EN CONSIDERATION au sens de l’article L.424-1 du Code de l’Urbanisme, le projet de 
déviation courte semi-enterrée avec raccordement sur la RD 1005 par un carrefour giratoire sur le 
territoire de la commune de Saint-Gingolph.

DELIMITE les terrains affectés par ce projet sur la commune de Saint-Gingolph, conformément 
au périmètre d’étude ci-annexé.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0591

OBJET     :  REPARTITION DES RECETTES PROCUREES PAR LE RELEVEMENT DU TARIF 
DES AMENDES DE POLICE
REPARTITION DU PROGRAMME 2019 - ANNEE 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2334-24, 
L.2334-25, et R.2334-10 à R.2334-12,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de sa réunion du 12 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, pour 2018, la dotation 
destinée aux communes et groupements de communes de moins de 10 000 habitants, s’élève à 
1 014 653 €.

La Préfecture précise que la Loi de Finances Initiale pour 2011 a modifié la gestion du produit des 
amendes de police. Les crédits relatifs au produit des amendes de police relèvent désormais d’un 
compte d’affectation spéciale, et non plus d’un prélèvement sur recettes, ce qui implique que 
l’ensemble des crédits délégués doivent être intégralement consommés en fin d’exercice 
budgétaire. Par conséquent, les sommes attribuées et fixées par la Commission Permanente du 
Conseil départemental seront immédiatement et intégralement mises en paiement.

La 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, Bâtiments a émis un avis 
favorable sur une liste de répartition du produit des amendes de police : 

- en prenant en compte 1 dossier par commune,
- en intégrant 5 demandes complémentaires pour des communes ayant de petites 

dotations, 
- et en appliquant les critères de répartition suivants :

Type d’aménagement Taux de participation
Montant du plafond de la dépense 

subventionnable

L’aménagement de passerelles ou de passages 
souterrains piétons

31.40 % 150 000 € HT

La construction de trottoirs aux abords 
immédiats des groupes scolaires 31.40 % 30 000 € HT

Les arrêts de bus pour les transports 
scolaires

31.40 % 30 000 € HT

Autres opérations de sécurité (radars 
préventifs ou pédagogiques,...)

31.40 % 30 000 € HT

Sur cette base une liste de dossiers dont la réalisation des travaux effectifs ou à venir sur 2019 a 
pu être établie pour un montant de 1 014 653 €.

Celle-ci est jointe en annexe.

Il ne reste donc aucun reliquat.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE les critères de répartition et le plafonnement de la dépense subventionnable aux 
montants et aux taux de participation répertoriés dans le tableau de répartition du 
Programme 2019 – Année 2018 ci-avant.
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DECIDE de retenir la liste de proposition du Programme 2019 de répartition des recettes 
procurées par le relèvement du tarif des amendes de police, relatives à la circulation routière de 
l’année 2018, pour un montant de 1 014 653 €, telle que présentée en annexe.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



Arrdt Canton Commune
Type de 
routes

Opération
Montant HT pris en 

compte
Taux

Plafond en 
Euros

Montant 
subventionnable

Subvention 
amendes de 

police

Subvention 
ajustée à l'euro 

supérieur

THONON EVIAN ABONDANCE VC
Aménagement et sécurisation des voies communales 
Place de l'Eglise, de Combafou et des Eterpies avec la 
pose de glissières de sécurité

18 647,00 € 31,40% 30 000,00 € 18 647,00 € 5 855,16 € 5 856,00 €

ANNECY RUMILLY ALLEVES VC
Aménagement et sécurisation du chemin de Trémolard 
avec la création d'un mur de soutènement 

14 561,36 € 31,40% 30 000,00 € 14 561,36 € 4 572,27 € 4 573,00 €

ANNECY FAVERGES ALEX RD 179
Aménagement et sécurisation aux abords du groupe 
scolaire avec la poursuite de trottoirs

89 691,40 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
ALLONZIER-LA-

CAILLE
VC

Sécurisation du trottoir route de l'Arny avec l'installation 
de barrières de sécurité

11 970,00 € 31,40% 30 000,00 € 11 970,00 € 3 758,58 € 3 759,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
ANDILLY

Abord RD 
301

Aménagement et sécurisation de la route Saint-Saphrin 
avec la création d'un cheminement piétons

28 266,00 € 31,40% 30 000,00 € 28 266,00 € 8 875,52 € 8 876,00 €

BONNEVILLE SALLANCHES
ARACHES-LA-

FRASSE
VC

Aménagement et sécurisation de 3 secteurs de la 
commune avec la pose de glissières de sécurité 

12 850,00 € 31,40% 30 000,00 € 12 850,00 € 4 034,90 € 4 035,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN ARCHAMPS VC
Aménagement du chemin du Mély avec la création d'un 
espace public accueillant un abri bus pour la mise en 
sécurité des passagers

159 850,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE ARENTHON RD 19
Réaménagement sortie parking et création de parcs de 
stationnement au chef-lieu

163 920,15 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON THONON ARMOY RD 26 Installation de panneaux lumineux clignotants sur la RD 13 489,94 € 31,40% 30 000,00 € 13 489,94 € 4 235,84 € 4 236,00 €

SAINT-JULIEN GAILLARD
ARTHAZ-PONT-
NOTRE-DAME

Abord RD 
211

Réfection et aménagement du parking de la mairie et de 
l'école

63 280,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON EVIAN BERNEX VC

Aménagement et sécurisation de la route du Télésiège à 
la route de la Dent d'Oche avec la pose de glissières - 
Acquisition d'un traceur pour le marquage des passages 
piétons

20 814,50 € 31,40% 30 000,00 € 20 814,50 € 6 535,75 € 6 536,00 €

ANNECY RUMILLY BLOYE RD 910
Sécurisation et mise en place d'une signalétique 
transports scolaires au carrefour giratoire de la Garde 
de Dieu

15 244,00 € 31,40% 30 000,00 € 15 244,00 € 4 786,62 € 4 787,00 €

SAINT-JULIEN GAILLARD BONNE VC Sécurisation de la vélo voie verte chemin des Carrières 67 212,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON SCIEZ BRENTHONNE RD 903
Aménagement de la traversée de Ganguilly jusqu'au chef-
lieu

277 186,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY
CHAINAZ-LES-

FRASSES
RD 53 / 63

Sécurisation de deux carrefours avec la réalisation de 
signalisation horizontale et pose de panneaux

5 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 5 000,00 € 1 570,00 € 1 570,00 €

THONON EVIAN CHATEL RD 228
Aménagement et sécurisation de la route du Linga avec 
la création d'un cheminement piétons

147 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE CLUSES
CHATILLON-SUR-

CLUSES
VC

Sécurisation de la route de Blanc avec élargissement et 
revêtement de chaussée et assainissement

96 980,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN CHAUMONT RD 992
Aménagement et sécurisation de la RD dans la traversée 
du hameau "Le Malpas"

525 360,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN CHAVANNAZ
RD 183 ET 

VC
Sécurisation de la traversée du village avec l'achat d'un 
radar pédagogique

3 250,00 € 31,40% 30 000,00 € 3 250,00 € 1 020,50 € 1 021,00 €

ANNECY SEYNOD CHAVANOD RD 116
Création d'un cheminement piétons le long de la RD 116 
de la route du Crêt d'Esty à la route de Chez Bouchet

72 597,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN CHEVRIER RD 908A
Aménagement et mise en sécurité de la RD dans la 
traversée du village

1 508 763,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
COPPONEX

RD 27 / 
227

Sécurisation du chef-lieu avec l'instauration d'une zone 
30 - Marquage au sol et mise en place de la signalisation 
appropriée

4 075,60 € 31,40% 30 000,00 € 4 075,60 € 1 279,74 € 1 280,00 €

BONNEVILLE
LA ROCHE-SUR-

FORON
CORNIER RD 6 et VC

Aménagement et sécurisation de la route du Village et 
de la Route de la Mollard avec la création d'un trottoir

66 400,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES
DINGY-SAINT-

CLAIR
RD 216

Aménagement et sécurisation des traversées du chef-
lieu et des Hameaux de Chez Collet et Chessenay avec la 
création de trottoirs le long de la RD

70 746,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE SALLANCHES DOMANCY RD 1205
Aménagement d'un cheminement doux, piétons et 
cyclable - Secteur de "La Pallud"

39 911,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON SCIEZ DOUVAINE VC
Aménagement et sécurisation de la route du Temple 
avec la création de trottoirs

222 732,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON THONON DRAILLANT RD 35 Acquisition de signalisation lumineuse de vitesse 2 152,00 € 31,40% 30 000,00 € 2 152,00 € 675,73 € 676,00 €

ANNECY SEYNOD DUINGT VC
Aménagement et sécurisation de la route de Vignet avec 
la création de trottoirs et plateaux ralentisseurs

119 293,10 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY-LE-VIEUX
EPAGNY-METZ-

TESSY
VC Création du parc de stationnement des fours 116 140,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE
LA ROCHE-SUR-

FORON
ETEAUX VC

Elargissement du chemin de la Chauttaz en vue du projet 
d'aménagement du croisement RD 1203/27/277

58 636,24 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY ETERCY VC
Aménagement et sécurisation des abords de l'école avec 
la création d'un cheminement piétons

80 502,89 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON SCIEZ EXCENEVEX VC
Aménagement et sécurisation du chemin des Prillets et 
de la rue de la Fontaine avec la création de trottoirs aux 
abords du groupe scolaire

38 506,80 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE FAUCIGNY VC Acquisition et installation d'un radar pédagogique 2 098,00 € 31,40% 30 000,00 € 2 098,00 € 658,77 € 659,00 €
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ANNECY FAVERGES
FAVERGES-
SEYTHENEX

RD 12
Création d'un arrêt de bus sécurisé pour le ramassage 
scolaire au hameau de Frontenex

35 700,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN FEIGERES VC
Aménagement et sécurisation de la route de Grossaz 
avec la création d'un giratoire

105 389,75 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON SCIEZ FESSY RD 235
Sécurisation le long de la RD avec la mise en place 
définitive de 2 doubles écluses route des Crêts 
Marteneaux - Acquisition de 2 radars pédagogiques

8 411,20 € 31,40% 30 000,00 € 8 411,20 € 2 641,12 € 2 642,00 €

THONON EVIAN FETERNES VC
Aménagement et sécurisation aux abords de l'école 
élémentaire avec la création d'un cheminement piétons

112 272,69 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY-LE-VIEUX FILLIERE RD 5
Aménagement du tronçon entre la Fruitière et le Vuaz - 
Tranche 2

304 225,25 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN BONNEVILLE FILLINGES RD 202
Sécurisation des arrêts de cars à l'entrée du village de 
"Mijouet", route de la Vallée Verte

242 225,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN FRANCLENS RD 214
Sécurisation en entrée d'agglomération avec 
l'installation de radars pédagogiques

3 875,00 € 31,40% 30 000,00 € 3 875,00 € 1 216,75 € 1 217,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN FRANGY VC
Divers aménagement de voirie et de trottoirs pour la 
mise en sécurité des usagers sur le territoire de la 
Commune

37 995,42 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES GIEZ VC
Aménagement du chemin de Pré Comparaz pour la mise 
en sécurité de la sortie de la route du Pont de Laffin sur 
la RD 1508

24 561,80 € 31,40% 30 000,00 € 24 561,80 € 7 712,41 € 7 713,00 €

BONNEVILLE FAVERGES
GLIERES-VAL-DE-

BORNE
RD 12

Aménagement et sécurisation des piétons, riverains et 
circulation routière au secteur d'Entremont avec la 
réfection des bordures de trottoirs et avaloirs

23 853,45 € 31,40% 30 000,00 € 23 853,45 € 7 489,98 € 7 490,00 €

ANNECY ANNECY-LE-VIEUX GROISY RD 3
Aménagement de sécurité avec la requalification des 
carrefours avec Chemin de la Mine - Chemin de chez 
Miney - Chemin des Sœurs

154 924,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE SCIEZ HABERE-LULLIN RD 12
Aménagement et sécurisation de l'entrée sud de la 
traversée du chef-lieu

881 110,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY
HAUTEVILLE-SUR-

FIER
RD 3 / 14

Aménagement et sécurisation du carrefour RD 3 et RD 14 
avec la création d'un mini giratoire

116 952,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY HERY-SUR-ALBY RD 3 Aménagement de la traverse du village route des Bauges 52 265,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN GAILLARD JUVIGNY RD 15 
Aménagement et sécurisation de la route des Curtines 
avec la requalification du carrefour avec la RD 15

316 577,94 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY 1
LA BALME-DE-

SILLINGY
VC

Aménagement et sécurisation aux abords de l'arrêt de 
car route de la Bonasse avec la création d'un quai pour 
l'arrêt de car et d'une écluse pour réduire la vitesse

64 565,08 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES LA BALME-DE-THUY VC Réalisation d'un parking en aval de la mairie 50 440,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON EVIAN
LA CHAPELLE 

D'ABONDANCE
VC Aménagement et sécurisation de la route de l'Ecole 74 200,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES LA CLUSAZ VC
Création d'un cheminement piétons aux abords du 
groupe scolaire et du pôle petite enfance

25 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 25 000,00 € 7 850,00 € 7 850,00 €

ANNECY FAVERGES LA CLUSAZ
Amélioration et sécurisation du cheminement piétons 
en direction de la gare routière

5 063,00 € 31,40% 30 000,00 € 5 063,00 € 1 589,78 € 1 590,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE LA TOUR RD 907

Aménagement et sécurisation du tronçon de la RD à 
l'entrée Ouest de la Commune
La convention d’autorisation de voirie et d’entretien 
sera établie après phase test

63 875,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES LATHUILLE VC
Aménagement et sécurisation des routes de Marceau, de 
Chaparon et route du Four avec la pose de séparateur 
de voie en rondins de bois

10 449,08 € 31,40% 30 000,00 € 10 449,08 € 3 281,01 € 3 282,00 €

ANNECY FAVERGES
LE GRAND-
BORNAND

VC Travaux de création d'un abri bus aux Nants 9 557,00 € 31,40% 30 000,00 € 9 557,00 € 3 000,90 € 3 001,00 €

THONON THONON LE LYAUD Acquisition de panneaux de signalisation clignotants 19 819,00 € 31,40% 30 000,00 € 19 819,00 € 6 223,17 € 6 224,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
LE SAPPEY VC

Aménagement et sécurisation de la route du Salève avec 
l'installation de deux rangées de gabions sur le talus 
situé le long de la voie communale

30 857,40 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES LES CLEFS RD 212
Aménagement et sécurisation des cheminements 
piétons aux abords de l'école primaire

46 155,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE MONT-BLANC
LES CONTAMINES-

MONTJOIE
RD 902

Création d'un cheminement piétons chemin du Baroque 
à proximité de la RD

45 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY  FAVERGES
LES VILLARDS-SUR-

THONES
RD 909

Signalisation horizontale aux abords des écoles, des 
arrêts de bus et d'un tourne à gauche

11 808,13 € 31,40% 30 000,00 € 11 808,13 € 3 707,75 € 3 708,00 €

ANNECY RUMILLY LORNAY RD 31
Aménagement et sécurisation du chef-lieu avec la 
création d'un cheminement piétons - Tranche 3

55 529,81 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY 1 LOVAGNY
RD 14 et 

VC 9

Aménagement et sécurisation de la route de Nonglard 
avec la VC° dite "Vy de Verdelle" avec la création d'un 
cheminement piétons

79 437,58 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN GAILLARD LUCINGES RD 183
Sécurisation  de la route de Lucinges, virage de Cortenaz 
avec l'aménagement d'une double écluse

4 829,95 € 31,40% 30 000,00 € 4 829,95 € 1 516,60 € 1 517,00 €

BONNEVILLE SALLANCHES MAGLAND VC
Sécurisation de la route de Montferrond avec la reprise 
et la stabilisation d'un glissement de terrain

77 904,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY
MARCELLAZ-

ALBANAIS
VC

Aménagement et sécurisation de la voie communale 
chemin du Creux

42 582,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €
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BONNEVILLE BONNEVILLE
MARCELLAZ-EN-

FAUCIGNY  
VC

Aménagement et sécurisation de la route d'Arpigny avec 
la création de trottoirs et d'une écluse double

144 330,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE MARIGNIER RD 19 Sécurisation de la traversée du Pont Neuf 40 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY
MARIGNY-SAINT-

MARCEL
RD 3

Aménagement et sécurisation de la RD 3, Entrée Ouest 
du Chef-lieu - Phases 4 et 5

601 460,80 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON EVIAN MARIN VC
Sécurisation du chemin du Stade aux abords immédiats 
du groupe scolaire

176 180,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN MARLIOZ RD 7
Aménagement de la traversée du chef-lieu - Travaux 
supplémentaires et mesures compensatoires

79 112,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE CLUSES MARNAZ RD 26
Aménagement et sécurisation de la desserte cyclable 
aux abords du collège au giratoire des Léchères

50 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON SCIEZ MASSONGY
Abord RD 

225
Aménagement du parking du Lavoir, rue de l'Eglise 66 154,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE MEGEVETTE VC
Réfection de barrières de pont route de Lémy, route de 
la Chapelle et route de chez Martin

8 330,00 € 31,40% 30 000,00 € 8 330,00 € 2 615,62 € 2 616,00 €

THONON EVIAN MEILLERIE
Abord RD 

1005
Aménagement d'un abris bus au chef-lieu et acquisition 
et installation de panneaux lumineux de signalisation

15 905,64 € 31,40% 30 000,00 € 15 905,64 € 4 994,37 € 4 995,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
MENTHONNEX-EN-

BORNES
RD 27

Aménagement et sécurisation du chef-lieu avec la 
création de trottoirs pour favoriser l'accès à la mobilité 
douce au groupe scolaire

27 890,00 € 31,40% 30 000,00 € 27 890,00 € 8 757,46 € 8 758,00 €

ANNECY FAVERGES
MENTHON-SAINT-

BERNARD
VC

Aménagement et sécurisation de la route des Côtes avec 
la création d'un cheminement piétons 

385 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY 1 MESIGNY
RD 1508 / 

7

Aménagement et sécurisation des accès aux arrêts de 
car Hameau de Massy et Hameau de Grésy avec la 
création d'une écluse double sur la RD 7 et d'un trottoir 
le long de la RD 1508

44 984,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN MINZIER RD 992
Réaménagement des carrefours du Pont Fornant et 
création d'un cheminement piétons aux abords de 
l'école du Triolet

565 970,61 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
MONNETIER-

MORNEX
RD 41 / 15

Aménagements de sécurité avec la reprise de bordures 
chemin du Pont du Loup, l'élargissement de trottoirs au 
carrefour route des 3 Lacs et la pose de glissières de 
sécurité chemin des Creux

23 351,60 € 31,40% 30 000,00 € 23 351,60 € 7 332,40 € 7 333,00 €

ANNECY SEYNOD
MONTAGNY-LES-

LANCHES
VC

Création d'un parking et sécurisation des cheminements 
piétons au droit du groupe scolaire

59 701,25 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE CLUSES MORILLON RD 4 / 54
Aménagement et sécurisation à l'entrée du village, aux 
abords des télécabines et de la zone de loisirs du Lac 
Bleu - Zone 30 

36 547,71 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

THONON EVIAN NEUVECELLE VC Installation d'une murette avenue du Léman 7 925,00 € 31,40% 30 000,00 € 7 925,00 € 2 488,45 € 2 489,00 €

THONON EVIAN NEUVECELLE VC
Installation de bordures chasse-roues  Route de Grande 
Rive

3 410,00 € 31,40% 30 000,00 € 3 410,00 € 1 070,74 € 1 071,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN NEYDENS RD 145
Aménagement et sécurisation au lieudit "Verrières" avec 
la création d'un trottoir et de plateaux surélevés

216 533,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY NONGLARD VC
Aménagement et sécurisation de la route de la Pièce 
avec la création d'un cheminement piétons

57 651,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE ONNION RD 26
Sécurisation de la traversée du Bourg - Secteur 4 - Sorite 
de l'agglomération : aménagement d'un plateau surélevé

25 967,95 € 31,40% 30 000,00 € 25 967,95 € 8 153,94 € 8 154,00 €

THONON THONON ORCIER
Abord 

RD35-36

Aménagement et sécurisation d'un virage et aux abords 
d'une école avec la pose de barrières de sécurité - 
Création d'un parc de stationnement

18 395,15 € 31,40% 30 000,00 € 18 395,15 € 5 776,08 € 5 777,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE PEILLONNEX RD 12 / VC
Sécurisation des chemins de Tinjod et Nancru : 
signalisation et abri bus sur la RD 12

24 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 24 000,00 € 7 536,00 € 7 536,00 €

THONON THONON PERRIGNIER VC
Aménagement et sécurisation du hameau de Brécorens 
avec la création d'un cheminement piétons

165 317,80 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
PERS-JUSSY VC

Aménagement du carrefour route du Nant Guin / route 
des Fins

42 748,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY ANNECY 1 POISY VC
Aménagement et sécurisation de la route de la Couloute 
avec la création de trottoirs aux abords du nouveau 
groupe scolaire

100 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE SALLANCHES PRAZ-SUR-ARLY 1212
Aménagement d'un trottoir pour la mise en sécurité des 
piétons dans le secteur de Tirecorde et le giratoire de 

291 400,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN PRESILLY VC
Aménagement d'un arrêt de cars sur la route de 
Beauregard

12 037,00 € 31,40% 30 000,00 € 12 037,00 € 3 779,62 € 3 780,00 €

THONON EVIAN PUBLIER RD 61
Aménagement et sécurisation de la rue des Champs avec 
la réalisation d'un trottoir et d'un parc de stationnement

60 900,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
REIGNIER-ESERY VC

Travaux d'aménagement sécuritaire aux abords de 
l'école du Molan

60 850,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY SAINT-EUSEBE RD 44
Aménagement et sécurisation de la traversée du 
hameau du Villard avec la création d'un trottoir, d'un 
arrêt de bus et de deux plateaux surélevés

263 408,65 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY SAINT-FELIX VC
Aménagement et sécurisation de la rue du Brouillet avec 
la création d'un trottoir

20 937,00 € 31,40% 30 000,00 € 20 937,00 € 6 574,22 € 6 575,00 €

ANNECY RUMILLY SAINT-FELIX RD 53
Aménagement et sécurisation de la RD avec la création 
d'un ralentisseur

5 176,00 € 31,40% 30 000,00 € 5 176,00 € 1 625,26 € 1 626,00 €

THONON EVIAN SAINT-GINGOLPH RD 30
Aménagement et sécurisation de la route de Novel avec 
la création d'un plateau surélevé et d'une écluse

39 210,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

CP-2019-0591 Annexe 3/4



ANNECY FAVERGES
SAINT-JEAN-DE-

SIXT
RD 909 Aménagement et sécurisation dans le secteur des Faux 148 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE SAINT-JEOIRE RD 907A
Sécurisation de l'avenue de la Tour de Fer avec la 
création d'un plateau surélevé

126 145,10 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY SEYNOD SAINT-JORIOZ RD 10B
Aménagement et sécurisation de la route de Berlet avec 
la création d'un cheminement piétons

606 354,44 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE
LA ROCHE-SUR-

FORON
SAINT-LAURENT RD 27 Installation de 2 abris bus 5 890,56 € 31,40% 30 000,00 € 5 890,56 € 1 849,64 € 1 850,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE
SAINT-PIERRE-EN-

FAUCIGNY
Création de deux parcs de stationnement aux abords de 
l'école Georges Lacrose et du collège Karine Ruby

40 452,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE
LA ROCHE-SUR-

FORON
SAINT-SIXT RD 27 / VC

Aménagement et sécurisation de la traversée du chef-
lieu avec la création de plateaux ralentisseurs sur la RD - 
Aménagement des voies communales

32 330,44 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY SAINT-SYLVESTRE Aménagement et sécurisation du parking de l'école 23 132,84 € 31,40% 30 000,00 € 23 132,84 € 7 263,71 € 7 264,00 €

ANNECY RUMILLY SALES VC
Création d'un cheminement piétons pour la sécurisation 
des piétons aux abords du groupe scolaire

11 020,25 € 31,40% 30 000,00 € 11 020,25 € 3 460,36 € 3 461,00 €

ANNECY RUMILLY SALES VC
Aménagement et sécurisation de la route de Coppet 
avec l'installation de barrières en métal

5 468,00 € 31,40% 30 000,00 € 5 468,00 € 1 716,95 € 1 717,00 €

ANNECY ANNECY 1 SALLENOVES RD 7 / 27
Aménagement de cheminements piétons, créations de 
trottoirs pour la mise en sécurité des collégiens et 
lycéens et sécurisation accès abris bus

218 019,89 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
SCIENTRIER RD 19 Création de places de stationnement au centre bourg 12 800,00 € 31,40% 30 000,00 € 12 800,00 € 4 019,20 € 4 020,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN SEYSSEL VC
Sécurisation des piétons quai du Rhône et 
aménagement d'une voie réservée aux pompiers entre la 
rue de Montauban et la RD 991

56 255,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE CLUSES
SIXT-FER-A-

CHEVAL
RD 29

Aménagement et sécurisation route de Salvagny avec la 
création de passage piétons, de bandes de rives et 
d'écluses

40 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE CLUSES TANINGES RD 907
Aménagement et sécurisation de carrefours lieudit "La 
Pallud"

207 091,26 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES THONES RD 12
Aménagement et sécurisation de la rue des Clefs avec la 
création d'un cheminement piétons

69 459,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY RUMILLY
VALLIERES-SUR-

FIER
RD 14

Aménagement et sécurisation de la traversée de Sion - 
2ème tranche

101 458,30 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

BONNEVILLE MONT-BLANC VALLORCINE RD 1506

Création d'un cheminement piétons le long de la RD 
1506, lieudit "le Couteray" avec un Avant-Projet pour une 
passerelle lieudit "Le Crétet" et un Avant-Projet pour 
une passerelle lieudit "le Nant de Loriaz"

231 527,00 € 31,40% 150 000,00 € 150 000,00 € 47 100,00 € 47 100,00 €

ANNECY RUMILLY VAULX VC
Aménagement et sécurisation des voies communales et 
des abords de l'abri bus de Lagnat en raison d'un 
éboulement

31 898,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN VERS VC Projet d'extension de la voie à mobilité douce 32 780,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN GAILLARD
VETRAZ-

MONTHOUX
VC

Aménagement et sécurisation du chemin du Belvédère 
avec la création de cheminements piétons

203 185,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY FAVERGES VEYRIER-DU-LAC RD 909 Mise aux normes du passage piétons devant la mairie 8 712,50 € 31,40% 30 000,00 € 8 712,50 € 2 735,73 € 2 736,00 €

ANNECY FAVERGES VEYRIER-DU-LAC VC
Sécurisation de la route du Pont avec la pose de 
chicanes

5 536,00 € 31,40% 30 000,00 € 5 536,00 € 1 738,30 € 1 739,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE VILLE-EN-SALLAZ RD 191
Aménagement et sécurisation de l'accès à la route des 
Jonquilles

134 078,50 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
VILLY-LE-
BOUVERET

VC
Réfection de l'accès véhicules et piétons à l'oratoire du 
Crêt à l'Ane - Mise en sécurité de l'accès au terrain de 
foot - Installation de panneaux lumineux

30 327,40 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

ANNECY
LA ROCHE-SUR-

FORON
VILLY-LE-PELLOUX VC

Aménagement et sécurisation du secteur de l'allée de 
l'Eglise et de la route de Trévilly avec la réfection de 
chaussée, la création de trottoir pour la mise en sécurité 
des piétons

51 855,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN SAINT-JULIEN VIRY 992 et VC

installations de radars pédagogiques dans les hameaux 
de VIRY - Renforcement de la signalisation de la zone 20 
au chef-lieu - Aménagement du trottoir devant la mairie 
et l'école Marianne Cohn

22 636,66 € 31,40% 30 000,00 € 22 636,66 € 7 107,91 € 7 108,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE VIUZ-EN-SALLAZ Acquisition et installation de 2 radars pédagogiques 3 150,00 € 31,40% 30 000,00 € 3 150,00 € 989,10 € 990,00 €

BONNEVILLE BONNEVILLE VOUGY 1205
Requalification de la traverse du chef-lieu avec la 
prolongation des trottoirs

183 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

SAINT-JULIEN
LA ROCHE-SUR-

FORON
VOVRAY-EN-

BORNES
VC

Aménagement et sécurisation de la voie communale 
avec la création d'un cheminement piétons entre l'école 
et le cimetière

40 000,00 € 31,40% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 420,00 € 9 420,00 €

Total 1 014 633,90 € 1 014 653,00 €
Dotation

Différence
1 014 653,00 €

0,00 €
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0592

OBJET     :  CONVENTION DE MANDAT N° 2019-0394 AVEC TERACTEM
ETAT MENSUEL DES PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L'OBJET D'UN ACTE
LEVEES D'OPTIONS AU 26 JUILLET 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, Mme BEURRIER, 
M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 24 Voix Pour 27

Représenté(e)(s) : 7 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 27 Abstention(s) 4



DOSSIER n° 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu les délibérations de la Commission Permanente n° CP-2015-0371 du 15 juin 2015, 
n° CP-2016-0150 du 07 mars 2016, n° CP-2016-0230 du 04 avril 2016, n° CP-2016-0468 
du 04 juillet 2016, n° CP-2017-0045 du 09 janvier 2017, n° CP-2017-0723 du 02 octobre 2017, 
n° CP-2018-0276 du 03 avril 2018 et n° CP-2018-0922 du 03 décembre 2018 autorisant les 
acquisitions foncières nécessaires aux différents travaux ou demande de régularisations 
foncières,

Vu le marché opérateur foncier n° 2019-0394 conclu avec TERACTEM.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission 
et préalablement à la rédaction de l’acte notarié, TERACTEM prépare les levées d’option 
arrêtées au 26 juillet 2019 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 
signée par M. le Président, suivant les promesses de vente signées avec les différents 
propriétaires concernés pour les opérations reprises dans le tableau ci-après :
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme MAHUT, MM. 
BAUD-GRASSET (représenté par M. DAVIET), DUVERNAY et PACORET,
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans les
tableaux ci-avant,

AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces
dossiers.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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